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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

24/068  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Défense de  la  Ville  de
Marseille  devant  la  Commission  du  Contentieux  du
Stationnement Payant. (L.2122-22-16°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020 du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,
DÉCIDONS
ARTICLE UNIQUE De défendre la Commune de Marseille dans
les  actions  suivantes  engagées  devant  la  Commission  du
Contentieux du Stationnement Payant :

N°JURIDIC
TION

DATE
REQUÊTE

NOM DOSSIER / OBJET

1 23103672 10/09/2023  ABDALLAH Mohamed (STA-
2023 5380)

2 23110321 21/09/2023  KHALIL Tamer (STA-2023
5381)

3 23087154 24/07/2023  SAIDJ Nassima (STA-2023
5382)

4 23104300 16/08/2023  MABROUK Kamel (STA-2023
5383)

5 23109745 18/08/2023  BOUNOUAR Selma (STA-
2023 5384)

6 23110532 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5385)

7 23098127 22/08/2023  DI POPOLO Joan (STA-2023
5386)

 

8 23110547 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5387)

9 23110567 28/08/2023  SUTTER Nicolas (STA-2023
5388)

10 23110572 28/08/2023  SUTTER Nicolas (STA-2023
5389)

11 23110575 28/08/2023  SUTTER Nicolas (STA-2023
5390)

12 23110584 28/08/2023  SUTTER Nicolas (STA-2023
5391)

13 23110596 28/08/2023  SUTTER Nicolas (STA-2023
5392)

14 23110597 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5393)

15 23110604 28/08/2023  SUTTER Nicolas (STA-2023
5394)

16 23110611 28/08/2023  SUTTER Nicolas (STA-2023
5395)

17 23110615 21/08/2023  BAUDOUIN Valérie (STA-
2023 5396)

18 23110625 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5397)

19 23110654 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5398)

20 23110677 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5399)

21 23110687 25/09/2023  CORNAND Sandra (STA-
2023 5400)

22 23110720 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5401)

23 23110743 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5402)

24 23110776 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5403)

25 23110823 30/10/2023  FESSIN Philippe (STA-2023
5404)

26 23110817 28/09/2023  GIUNTINI Georges (STA-
2023 5405)

27 23110838 28/09/2023  GIUNTINI Georges (STA-
2023 5406)

28 23110383 21/09/2023  HUSOVIC Vanessa (STA-
2023 5407)

29 23092498 19/07/2023  EL ASRI Sarah (STA-2023
5408)

30 23091959 27/07/2023  BOUDHRIOUA Olivia (STA-
2023 5409)

31 23098308 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5410)

32 23098502 09/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5411)

33 23098496 09/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5412)

34 23098491 09/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5413)

35 23098485 09/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5414)

36 23098474 09/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5415)

37 23098468 09/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5416)
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38 23098459 09/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5417)

39 23098411 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5418)

40 23098401 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5419)

41 23098392 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5420)

42 23098365 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5421)

43 23098359 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5422)

44 23098347 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5423)

45 23098340 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5424)

46 23098333 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5425) 

47 23098326 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5426)

48 23098319 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5427)

49 23111213 17/10/2023  VUILLAUMIE Inès (STA-2023
5428)

50 23111220 17/10/2023  VUILLAUMIE Inès (STA-2023
5429)

51 23111217 17/10/2023  VUILLAUMIE Inès (STA-2023
5430)

52 23111207 17/10/2023  VUILLAUMIE Inès (STA-2023
5431)

53 23111215 17/10/2023  VUILLAUMIE Inès (STA-2023
5432)

54 23111619 08/09/2023  BOUZAIEN Mohamed (STA-
2023 5433)

55 23111558 08/09/2023  BOUZAIEN Mohamed (STA-
2023 5434)

56 23111580 08/09/2023  BOUZAIEN Mohamed (STA-
2023 5435)

57 23111590 08/09/2023  BOUZAIEN Mohamed (STA-
2023 5436)

58 23111604 08/09/2023  BOUZAIEN Mohamed (STA-
2023 5437)

59 23111612 08/09/2023  BOUZAIEN Mohamed (STA-
2023 5438)

60 23111677 23/08/2023  MOHAMED Marie (STA-2023
5439)

61 23111735 04/09/2023  GIL Nicole (STA-2023 5440)

62 22018077 28/02/2022  SETBEL Mohamed (STA-
2023 5441)

63 23097785 07/09/2023  GSA-HEALTHCARE (STA-
2023 5442)

64 23111883 28/08/2023  AUDINOT Anaïs (STA-2023
5443)

65 23112021 30/09/2023  MORA Anthony Joseph (STA-
2023 5444)

66 23112112 29/08/2023  LOUNIS Alexa (STA-2023
5445)

67 23112120 10/09/2023  BENAFFANE Manel (STA-
2023 5446)

68 23112261 29/08/2023  BOUGAULT Bénédicte (STA-
2023 5447)

69 23112559 28/08/2023  DELFIN Laurence (STA-2023
5448)

70 23025111 09/03/2023  EL YOUSFI Souhail (STA-
2023 5449)

71 23112637 25/08/2023  SAIFI Salim (STA-2023 5450)

72 23112684 25/08/2023  SAIFI Salim (STA-2023 5451)

73 23112705 17/09/2023  HORIOT Théo (STA-2023
5452)

74 23112727 25/08/2023  SAIFI Salim (STA-2023 5453)

75 23112764 25/08/2023  SAIFI Salim (STA-2023 5454)

76 23112889 05/09/2023  CASTILHO Audrey (STA-
2023 5455)

77 23112907 04/09/2023  EURL AUTO PHIL (STA-2023
5456)

78 23113009 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5457)

79 23113058 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5458)

80 23113127 28/08/2023  EL MACHKOUR Cyeme
(STA-2023 5459)

81 23113229 03/10/2023  GOURRIER Josiane (STA-
2023 5460)

82 23113296 31/08/2023  OBRON-VATTAIRE Bruno
(STA-2023 5461)

83 23113307 30/08/2023  DI CIACCIO Emilie (STA-
2023 5462)

84 23113073 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5463)

85 23113080 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5464)

86 23113088 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5465)
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87 23113100 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5466)

88 23113108 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5467)

89 23113111 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5468)

90 23113115 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5469)

91 23113120 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5470)

92 23113126 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5471)

93 23113132 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5472)

94 23113139 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5473)

95 23113144 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5474)

96 23113148 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5475)

97 23113157 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5476)

98 23113165 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5477)

99 23113170 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5478)

100 23113456 18/09/2023  COLLE Céline (STA-2023
5479)

101 23113481 07/09/2023  PETROD Joëlle (STA-2023
5480)

102 23113174 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5481)

103 23113501 07/09/2023  PETROD Joëlle (STA-2023
5482)

104 23113176 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5483)

105 23113186 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5484)

106 23113512 07/09/2023  PETROD Joëlle (STA-2023
5485)

107 23113191 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5486)

108 23113198 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5487)

109 23113529 07/09/2023  PETROD Joëlle (STA-2023
5488)

110 23113203 23/10/2023  ARZUR Camille (STA-2023
5489)

111 23113527 21/08/2023  GUIBOUD Angélina (STA-
2023 5491)

112 22038119 27/03/2022  DOTTAIN Arnaud (STA-2023
5492)

113 22024185 07/03/2022  ISOARDO Tristan (STA-2023
5493)

114 23113805 04/09/2023  COURTET Aymeric (STA-
2023 5494)

115 23113830 04/09/2023  COURTET Aymeric (STA-
2023 5495)

116 23113870 30/08/2023  CORDESSE Christiane (STA-
2023 5496)

117 23113928 29/08/2023  TALBI Ilyas (STA-2023 5497)

118 23114075 20/09/2023  BENNAMANE Laila (STA-
2023 5498)

119 23101558 06/08/2023  TULUMELLO Jonathan (STA-
2023 5499)

120 23114502 29/09/2023  BARNAS Sofia (STA-2023
5500)

121 23114519 25/08/2023  RICCOBONO Chiara (STA-
2023 5501)

122 23114682 28/08/2023  PLAN Claude (STA-2023
5502)

123 23114706 05/09/2023  LECLERE Emmanuelle (STA-
2023 5503)

124 23114711 01/09/2023  FLIPO Etienne (STA-2023
5504)

125 23093313 24/07/2023  BARTOLINI Raymond (STA-
2023 5505)

126 23114971 03/10/2023  MARIANI Martine (STA-2023
5506)

127 23115130 29/08/2023  HODZIC Alma (STA-2023
5507)

128 23115262 21/09/2023  SAS AC SIGNALETIQUE
(STA-2023 5508)

129 23115259 02/09/2023  ROSSI Yolaine (STA-2023
5509)

130 23115288 05/09/2023  JACOLIN Alexis (STA-2023
5510)

131 23115336 04/09/2023  MARKARIAN Laura (STA-
2023 5511)

132 23115391 13/09/2023  MARKARIAN Laura (STA-
2023 5512)

133 23115414 06/09/2023  BARBARA Pierre (STA-2023
5513)
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134 23115464 06/10/2023  RENAULT TRUCKS (STA-
2023 5514)

135 23115372 03/10/2023  LORQUIN Alexandra-Pierre
(STA-2023 5515)

136 23115682 18/09/2023  MERCIER Antoine (STA-2023
5516)

137 23115963 06/09/2023  LE ROUX Jacques (STA-
2023 5517)

138 23116021 11/09/2023  MORAND Jeanne (STA-2023
5518)

139 23115978 06/09/2023  BOUTAOUCHE
Abderrahmane

(STA-2023 5519)

140 23116041 11/09/2023  MORAND Jeanne (STA-2023
5520)

141 23116049 08/09/2023  OUADAH Malik (STA-2023
5521)

142 23116105 06/09/2023  BIGGS Julian (STA-2023
5522)

143 23116155 04/09/2023  POLLOCK Alexander (STA-
2023 5524)

144 23116224 20/09/2023  CHOPIN Céline (STA-2023
5525)

145 23116241 21/08/2023  FAURE Yohan (STA-2023
5526)

146 23116339 29/08/2023  DRAY Sandrine (STA-2023
5527)

147 23116362 31/08/2023  MACHEREL Anayansi (STA-
2023 5528)

148 23116386 31/08/2023  MACHEREL Anayansi (STA-
2023 5529)

149 23116460 31/08/2023  MACHEREL Anayansi (STA-
2023 5530)

150 23116478 07/09/2023  AKNINE Camille (STA-2023
5531)

151 23116480 31/08/2023  MACHEREL Anayansi (STA-
2023 5532)

152 23116501 31/08/2023  MACHEREL Anayansi (STA-
2023 5533)

153 23117108 20/09/2023  HAMMEN Jonathan (STA-
2023 5534)

154 23117142 24/08/2023  PINTADO NASCIMENTO Ana
(STA-2023 5535)

155 23117179 30/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5536)

156 22068437 25/05/2022  BOURGOGNE RECYCLAGE
(STA-2023 5537)

157 23116588 28/08/2023  COMBE Sylvie (STA-2023
5538)

158 23116712 28/08/2023  COMBE Sylvie (STA-2023
5539)

159 23116808 10/09/2023  BEAUDEAU Salomé (STA-
2023 5540)

160 23116874 12/09/2023  LUDOSKY Anne Charlotte
(STA-2023 5541)

161 23116875 11/09/2023  LE POL Audrey (STA-2023
5542)

162 23116897 11/09/2023  LE POL Audrey (STA-2023
5543)

163 23116894 31/08/2023  BATOIT (STA-2023 5544)

164 23116914 11/09/2023  LE POL Audrey (STA-2023
5545)

165 23116927 11/09/2023  LE POL Audrey (STA-2023
5546)

166 23116975 10/10/2023  DEMAILLY Corinne (STA-
2023 5547)

167 23067617 29/06/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5548)

168 23117138 21/09/2023  HAMMEN Jonathan (STA-
2023 5549)

169 23117147 21/09/2023  HAMMEN Jonathan (STA-
2023 5550)

170 23117194 31/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5551)

171 23117152 21/09/2023  HAMMEN Jonathan (STA-
2023 5552)

172 23117199 31/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5553)

173 23117203 31/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5554)

174 23117232 31/10/2023  KADA-HOUNET Inès (STA-
2023 5555)

175 23117239 31/10/2023  KADA-HOUNET Inès (STA-
2023 5556)

176 23117244 31/10/2023  KADA-HOUNET Inès (STA-
2023 5557)

177 23117212 31/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5558)

178 23117250 31/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5559)

179 23117254 31/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5560)

180 23117047 07/09/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5561)
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181 23117261 31/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5562)

182 23117268 31/10/2023  KADA HOUNET Inès (STA-
2023 5563)

183 23117371 25/09/2023  BELHADI Farid (STA-2023
5564)

184 23117372 25/09/2023  BELHADI Farid (STA-2023
5565)

185 23116849 07/09/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5566)

186 23116865 07/09/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5567)

187 23116882 07/09/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5568)

188 23116899 07/09/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5569)

189 23114803 04/09/2023  REGNAULT Stéphane (STA-
2023 5570)

190 23116918 07/09/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5571)

191 23116941 07/09/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5572)

192 23116957 07/09/2023  MOLL Pédro (STA-2023
5573)

193 23114822 04/09/2023  REGNAULT Stéphane (STA-
2023 5574)

194 23117601 13/10/2023  RICCOBONO Chiara (STA-
2023 5575)

195 23117645 16/09/2023  HARICHANE Inès (STA-2023
5576)

196 23117649 16/09/2023  HARICHANE Inès (STA-2023
5577)

197 23101184 13/09/2023  GERARDI Patrick (STA-2023
5578)

198 23117746 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5579)

199 23117758 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5580)

200 23117769 13/09/2023  SAS STARCOM (STA-2023
5581)

201 23117766 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5582)

202 23117778 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5583)

203 23117781 13/09/2023  SAS STARCOM (STA-2023
5584)

204 23117789 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5585)

205 23117805 27/09/2023  MANDZHIEV Evguenii (STA-
2023 5586)

206 23101127 13/09/2023  GERARDI Patrick (STA-2023
5587)

207 23101132 13/09/2023  GERARDI Patrick (STA-2023
5588)

208 23101145 13/09/2023  GERARDI Patrick (STA-2023
5589)

209 23117823 27/09/2023  MANDZHIEV Evguenii (STA-
2023 5590)

210 23117713 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5591)

211 23101161 13/09/2023  GERARDI Patrick (STA-2023
5592)

212 23101168 13/09/2023  GERARDI Patrick (STA-2023
5593)

213 23117712 13/09/2023  SAS STARCOM (STA-2023
5594)

214 23117717 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5595)

215 23101173 13/09/2023  GERARDI Patrick (STA-2023
5596)

216 23086169 25/07/2023  BARBOSA SANTEJO ép DA
CUNHA Tania (STA-2023

5597)

217 23117730 13/09/2023  SAS STARCOM (STA-2023
5598)

218 23117824 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5599)

219 23117740 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5600)

220 23117828 13/09/2023  SAS STARCOM (STA-2023
5601)

221 23117831 27/09/2023  MANDZHIEV Evguenii (STA-
2023 5602)

222 23117843 27/09/2023  MANDZHIEV Evguenii (STA-
2023 5603)

223 23117836 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5604)

224 23117851 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5605)

225 23117857 13/09/2023  SAS STARCOM (STA-2023
5606)

226 23117868 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5607)

227 23117891 04/09/2023  OLIVE Nathan (STA-2023
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5608)

228 23117884 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5609)

229 23117908 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5610)

230 23063393 12/06/2023  CHERAIR Kader (STA-2023
5611)

231 23117934 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5612)

232 23117956 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5613)

233 23117974 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5614)

234 23117885 13/09/2023  SAS STARCOM (STA-2023
5615)

235 23117981 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5616)

236 23118003 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5617)

237 23118002 23/09/2023  LAMY Edouard (STA-2023
5618)

238 23117999 04/09/2023  WERNER Patrick (STA-2023
5619)

239 23118015 23/09/2023  LAMY Edouard (STA-2023
5620)

240 23118036 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5621)

241 23118050 04/09/2023  WERNER Patrick (STA-2023
5622)

242 23118028 04/09/2023  WERNER Patrick (STA-2023
5623)

243 23118048 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5624)

244 23098272 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5625)

245 23118065 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5626)

246 23118075 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5627)

247 23118088 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5628)

248 23118103 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5629)

249 23118142 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5630)

250 23118147 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5631)

251 23118191 26/09/2023  KHALIULLINA Lyutsiya (STA-
2023 5632)

252 23118195 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5633)

253 23118201 09/09/2023  EURL LEPINE (STA-2023
5634)

254 23118210 01/11/2023  HACHEMI Julien (STA-2023
5635)

255 23118219 09/09/2023  EURL LEPINE (STA-2023
5636)

256 23118225 19/09/2023  HAMIDAT Nadège (STA-2023
5637)

257 23118324 28/09/2023  LEMARCHAND Donovan
(STA-2023 5638)

258 23118340 07/09/2023  SAS EIFFAGE ENERGIE
SYSTEMES MEDITERRANEE

(STA-2023 5639)

259 23118350 28/09/2023  LEMARCHAND Donovan
(STA-2023 5640)

260 23118419 07/09/2023  OLIVE ABERGEL Sacha
(STA-2023 5641)

261 23118459 07/09/2023  OLIVE ABERGEL Sacha
(STA-2023 5642)

262 23118622 11/09/2023  VESPERINI Jacqueline (STA-
2023 5643)

263 23118669 30/08/2023  SA KONE (STA-2023 5644)

264 23118793 21/08/2023  PELLISSIER-FRIQUET
Myriam

(STA-2023 5645)

265 23119025 04/09/2023  PULLARA Alessandro (STA-
2023 5646)

266 23119062 27/09/2023  BERTONE DAUDIGEOS
Caroline

(STA-2023 5647)

267 23115596 28/08/2023  FREZE Audrey (STA-2023
5648)

268 23098190 08/09/2023  EURL TL MECA AUTO (STA-
2023 5649)

269 23119308 10/09/2023  GALYTSKYI Sergii (STA-2023
5650)

270 22026051 09/03/2022  CARPENTIER Anne (STA-
2023 5651)

271 23119575 05/09/2023  CALCAVECCHIA Marine
(STA-2023 5652)

272 23119592 05/09/2023  CALCAVECCHIA Marine
(STA-2023 5653)

273 23119599 08/10/2023  BERANGER Alix (STA-2023
5654)
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274 23119615 08/10/2023  BERANGER Alix (STA-2023
5655)

275 23119635 08/10/2023  BERANGER Alix (STA-2023
5656)

276 23119657 08/10/2023  BERANGER Alix (STA-2023
5657)

277 23119675 08/10/2023  BERANGER Alix (STA-2023
5658)

278 23119700 05/09/2023  CATINO Franck (STA-2023
5659)

279 23119826 28/09/2023  SANTIAGO Myriam (STA-
2023 5660)

280 23119845 28/09/2023  GAMBIRASIO Fiona (STA-
2023 5661)

281 23119973 25/09/2023  VEISSIER Eric (STA-2023
5662)

282 23119985 15/09/2023  SASU LIE-D CONSEILS
(STA-2023 5663)

283 23120001 20/09/2023  OURIRI Mounir (STA-2023
5664)

284 23120120 29/09/2023  CARRENO Angélique (STA-
2023 5665)

285 23120209 03/10/2023  COULIBALY Lydie (STA-2023
5666)

286 23120228 01/09/2023  BREMENT Alexandra (STA-
2023 5667)

287 23114810 04/09/2023  REGNAULT Stéphane (STA-
2023 5668)

288 23120493 12/10/2023  SAS AM2B (STA-2023 5669)

289 23120528 12/10/2023  SAS AM2B (STA-2023 5670)

290 23120630 13/09/2023  PIRAS Ornella (STA-2023
5671)

291 23120670 01/09/2023  BARON Thomas (STA-2023
5672)

292 23120652 14/09/2023  PHILIPP Eveline (STA-2023
5673)

293 23120676 01/09/2023  BARON Thomas (STA-2023
5674)

294 23120699 01/09/2023  BARON Thomas (STA-2023
5675)

295 23120689 14/09/2023  PHILIPP Eveline (STA-2023
5676)

296 23070956 26/06/2023  CHAVANY Julie représentée
par LDS Avocat Maître

DURAND-STEPHAN Léa
(STA-2023 5677)

297 23120818 02/10/2023  POIRAULT Camille (STA-
2023 5678)

298 23120883 10/10/2023  PASCAL Nicolas (STA-2023
5679)

299 23106031 21/08/2023  BINOIS Marie-Josée (STA-
2023 5680)

300 23121238 14/09/2023  CATHELAND Karine (STA-
2023 5681)

301 23121486 08/09/2023  GOTTA Mattéo (STA-2023
5682)

302 23121471 04/09/2023  Société EXKARE (STA-2023
5683)

303 23121586 08/09/2023  BARBU Anne-Sophie (STA-
2023 5685)

304 23121838 27/09/2023  EIFFAGE ROUTE GRAND
SUD

(STA-2023 5686)

305 23121912 17/10/2023  SERRANO Christine (STA-
2023 5687)

306 23121906 27/09/2023  EIFFAGE ROUTE GRAND
SUD

(STA-2023 5688)

307 23121936 27/09/2023  EIFFAGE ROUTE GRAND
SUD

(STA-2023 5689)

308 23121964 27/09/2023  EIFFAGE ROUTE GRAND
SUD

(STA-2023 5690)

309 23121991 27/09/2023  EIFFAGE ROUTE GRAND
SUD

(STA-2023 5691)

310 23122084 13/10/2023  FOREY Marine (STA-2023
5692)

311 23103853 22/09/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5693)

312 23122284 03/10/2023  GARCIA Alexandre (STA-
2023 5694)

313 23122262 03/10/2023  GARCIA Alexandre (STA-
2023 5695)

314 23122285 18/10/2023  CHERCHOUR Amel (STA-
2023 5696)

315 23122379 18/09/2023  SERRADJ Daoud (STA-2023
5697)

316 23122520 06/10/2023  NEZRI Laetitia (STA-2023
5698)

317 23122570 10/10/2023  BELGUEIL Valentine (STA-
2023 5699)

318 10/10/2023  BELGUEIL Valentine (STA-
2023 5700)
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319 23122652 23/10/2023  LECAS Isabelle (STA-2023
5701)

320 23122684 23/10/2023  LECAS Isabelle (STA-2023
5702)

321 23122677 19/10/2023  SCHUDEL Sonia (STA-2023
5703)

322 23122734 04/10/2023  TURRATA Juliette (STA-2023
5704)

323 23123058 15/09/2023  REIN Lisa (STA-2023 5705)

324 23123318 18/09/2023  LEPROUX Bastien (STA-
2023 5706)

325 23123375 13/09/2023  OUGADIR Sara (STA-2023
5707)

326 23123466 11/09/2023  HOUMI Adil (STA-2023 5708)

327 23123493 25/09/2023  KOUIDRI Yamina (STA-2023
5709)

328 23120241 17/10/2023  LONG Maëlys (STA-2023
5710)

329 23123502 28/09/2023  HAZBRI Samia (STA-2023
5711)

330 23123535 13/09/2023  JOBIN Anne Sophie (STA-
2023 5712)

331 23010073 02/02/2023  GHERARDESCHI Jade (STA-
2023 5713)

332 23123711 15/09/2023  FAUGLOIRE Benjamin (STA-
2023 5714)

333 23123776 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5715)

334 23123792 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5716)

335 23123936 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5717)

336 23123942 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5718)

337 23123949 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5719)

338 23123960 13/09/2023  THAON Nicolas (STA-2023
5720)

339 23123966 13/09/2023  THAON Nicolas (STA-2023
5721)

340 23123971 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5722)

341 23123805 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5723)

342 23123975 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5724)

343 23123994 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-

2023 5725)

344 23124000 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5726)

345 23124004 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5727)

346 23123842 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5728)

347 23123856 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5729)

348 23124008 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5730)

349 23124020 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5731)

350 23123863 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5732)

351 23124027 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5733)

352 23124030 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5734)

353 23123881 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5735)

354 23123894 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5736)

355 23123908 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5737)

356 23123926 10/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5738)

357 23124039 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5739)

358 23124047 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5740)

359 23124053 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5741)

360 23124060 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5742)

361 23124070 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5743)

362 23124079 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5744)

363 23124084 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5745)

364 23124103 10/10/2023  DOMENECH Laura (STA-
2023 5746)

365 23124117 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5747)

366 23124116 25/09/2023  ANNODEAU Marc (STA-2023
5748)
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367 23124131 25/09/2023  ANNODEAU Marc (STA-2023
5749)

368 23116319 10/09/2023  BOVERO Lionel (STA-2023
5750)

369 23124236 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5751)

370 23124247 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5752)

371 23124254 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5753)

372 23103290 04/09/2023  SOBOLEFF Brigitte (STA-
2023 5754)

373 23124269 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5755)

374 23124281 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5756)

375 22007689 24/01/2022  HAMMOU Nesserine (STA-
2023 5757)

376 23124288 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5758)

377 23124297 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5759)

378 23124291 10/09/2023  BEAUDEAU Salomé (STA-
2023 5760)

379 23124306 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5761)

380 23124318 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5762)

381 23124317 11/10/2023  BERKANE Loris (STA-2023
5763)

382 23124330 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5764)

383 23124339 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5765)

384 23124352 13/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5766)

385 23124372 24/10/2023  LHOSTE Jehan (STA-2023
5767)

386 23124378 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5768)

387 23124384 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5769)

388 23124392 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5770)

389 23124433 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5771)

390 23124442 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5772)

391 23124451 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5773)

392 23124460 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5774)

393 23124461 04/10/2023  MERIAUX Julien (STA-2023
5775)

394 23124470 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5776)

395 23124482 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5777)

396 23124487 04/10/2023  CHAMBON Brigitte (STA-
2023 5778)

397 23124489 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5779)

398 23124501 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5780)

399 23124514 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5781)

400 23124536 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5782)

401 23124545 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5783)

402 23124604 22/09/2023  DINNO SANTE (STA-2023
5784)

403 23124615 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5785)

404 23100781 16/08/2023  APEX LOCATION (STA-2023
5786)

405 23124627 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5787)

406 23124666 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5788)

407 23124679 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5789)

408 23124689 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5790)

409 23124701 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5791)

410 23124711 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5792)

411 23124712 12/10/2023  BRACALONI Julie (STA-2023
5793)

412 23124719 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5794)

413 23124857 06/10/2023  CANNIZZO Sylvia (STA-2023
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5795)

414 23124876 06/10/2023  CANNIZZO Sylvia (STA-2023
5796)

415 23124896 06/10/2023  CANNIZZO Sylvia (STA-2023
5797)

416 23124907 06/10/2023  CANNIZZO Sylvia (STA-2023
5798)

417 23125090 27/09/2023  MOUTET Ange (STA-2023
5799)

418 23125192 25/09/2023  LEGRAND Joseph (STA-2023
5800)

419 23124588 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5801)

420 23124600 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5802)

421 23124608 15/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5803)

422 23124550 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5804)

423 23124563 18/09/2023  SIMON Baptiste (STA-2023
5805)

424 23124573 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5806)

425 23124578 14/11/2023  ESCOFFIER Charlotte (STA-
2023 5807)

426 23124581 04/10/2023  CATHALA Louise (STA-2023
5808)

427 23109166 12/09/2023  MESTOUI Karim (STA-2023
5809)

428 23125211 25/09/2023  LEGRAND Joseph (STA-2023
5810)

429 23125236 25/09/2023  LEGRAND Joseph (STA-2023
5811)

430 23125321 25/09/2023  LEGRAND Joseph (STA-2023
5812)

431 23125327 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5813)

432 23125386 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5814)

433 23125397 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5815)

434 23125407 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5816)

435 23125420 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5817)

436 23125426 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5818)

437 23125477 14/10/2023  MOHAMED Zainabou (STA-
2023 5819)

438 23125491 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5820)

439 23125493 14/10/2023  MOHAMED Zainabou (STA-
2023 5821)

440 23125505 14/10/2023  MOHAMED Zainabou (STA-
2023 5822)

441 23125500 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5823)

442 23125528 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5824)

443 23125526 14/10/2023  MOHAMED Zainabou (STA-
2023 5825)

444 23125544 14/10/2023  MOHAMED Zainabou (STA-
2023 5826)

445 23125541 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5827)

446 23125563 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5828)

447 23125558 14/10/2023  MOHAMED Zainabou (STA-
2023 5829)

448 23125575 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5830)

449 23125590 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5831)

450 23125616 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5832)

451 23125624 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5833)

452 23125650 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5834)

453 23091168 20/07/2023  CAILLOL Fabien (STA-2023
5835)

454 23125661 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5836)

455 23125673 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5837)

456 23125677 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5838)

457 23125687 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5839)

458 23125692 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5840)

459 23125732 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5841)
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460 23125753 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5842)

461 23125764 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5843)

462 23125791 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5844)

463 23125860 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5845)

464 23125876 18/09/2023  ROUSSEL Olivier (STA-2023
5846)

465 23125881 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5847)

466 23125889 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5848)

467 23125894 22/09/2023  AMAR Esther (STA-2023
5849)

468 23125897 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5850)

469 23125907 22/09/2023  AMAR Esther (STA-2023
5851)

470 23125698 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5852)

471 23125708 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5853)

472 23125731 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5854)

473 23084597 20/07/2023  ASSOULINE Serge (STA-
2023 5855)

474 23126010 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5856)

475 23126026 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5857)

476 23126044 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5858)

477 23126047 14/10/2023  FENNI Hédia (STA-2023
5859)

478 22034108 06/04/2022  MHOUDINI Mohamed (STA-
2023 5860)

479 23126030 19/09/2023  AITZEKAGH Nabila (STA-
2023 5861)

480 23125713 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5862)

481 23125721 05/10/2023  GARCIA Jean-Claude (STA-
2023 5863)

482 23125942 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5864)

483 23125957 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-

2023 5865)

484 23125967 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5866)

485 23125979 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5867)

486 23126003 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5868)

487 23126115 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5870)

488 23041302 11/05/2023  DEMOYENCOURT Fabienne
(STA-2023 5872)

489 23126133 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5873)

490 23126148 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5874)

491 23126157 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5875)

492 23126176 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5876)

493 23126194 16/10/2023  CHEVALIER Nicolas (STA-
2023 5877)

494 23126209 12/10/2023  TESTA Dorian (STA-2023
5878)

495 23126235 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5879)

496 23126252 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5880)

497 23126273 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5881)

498 23126300 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5882)

499 23126317 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5883)

500 23126341 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5884)

501 23126336 06/10/2023  HAGEGE Elie (STA-2023
5885)

502 23126375 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5886)

503 23126396 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5887)

504 23095890 10/08/2023  ROBERT Bernard (STA-2023
5888)

505 23126435 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5889)

506 23126485 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5890)
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507 23126506 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5891)

508 23126522 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5892)

509 23126543 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5893)

510 23126576 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5894)

511 23126564 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5895)

512 23126593 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5896)

513 23126614 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5897)

514 23126616 18/10/2023  REIN Lisa (STA-2023 5898)

515 23126625 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5899)

516 23126643 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5900)

517 23126725 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5901)

518 23126754 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5902)

519 23126770 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5903)

520 23126774 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5904)

521 23126783 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5905)

522 23126802 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5906)

523 23126814 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5907)

524 23126817 19/09/2023  BOUIZRAINE Ouafae (STA-
2023 5908)

525 23126835 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5909)

526 23126862 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5910)

527 23126462 21/11/2023  GSA-HEALTHCARE (STA-
2023 5911)

528 23126905 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5912)

529 23126920 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5913)

530 23126939 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-

2023 5914)

531 23126951 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5915) 

532 23126970 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5916)

533 23126984 22/09/2023  CHRETIEN Vivien (STA-2023
5917)

534 23126987 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5918)

535 23127001 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5919)

536 23127019 21/09/2023  EL MEGERI Monia (STA-
2023 5920)

537 23127027 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5921)

538 23010081 06/02/2023  GROUSSET Cyril (STA-2023
5922)

539 23127034 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5923)

540 23127040 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5924)

541 23127060 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5925)

542 23113131 29/09/2023  BESNARDEAU Héléna (STA-
2023 5926)

543 23127108 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5927)

544 23127279 16/10/2023  LEJEAN Raymond (STA-2023
5928)

545 23120502 08/09/2023  DALLE NOGARE Teddy
(STA-2023 5929)

546 23127408 23/10/2023  EIFFAGE ROUTE GRAND
SUD

(STA-2023 5930)

547 23127436 02/10/2023  FOURNIER Sophie (STA-
2023 5931)

548 23119837 13/09/2023  GHILAS Sakina (STA-2023
5932)

549 23127460 25/09/2023  SALENBIER Emma (STA-
2023 5933)

550 23127478 25/09/2023  SALENBIER Emma (STA-
2023 5934)

551 23127494 25/09/2023  SALENBIER Emma (STA-
2023 5935)

552 23127509 25/09/2023  SALENBIER Emma (STA-
2023 5936)

553 23127545 23/10/2023  DJOUMOI Mouslim (STA-
2023 5937)
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554 23127541 29/09/2023  SELLES Audrey (STA-2023
5938)

555 23127554 23/10/2023  DJOUMOI Mouslim (STA-
2023 5939)

556 23127574 23/10/2023  DJOUMOI Mouslim (STA-
2023 5940)

557 23127586 23/10/2023  DJOUMOI Mouslim (STA-
2023 5941)

558 23127527 26/09/2023  SOUABE PEINTURE SARL
(STA-2023 5942)

559 23127780 04/10/2023  TRINH KARROUD Sarah
(STA-2023 5943)

560 23128022 11/10/2023  BENOIT Florence (STA-2023
5944)

561 23128083 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2023 5945)

562 23129512 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5946)

563 23129490 30/09/2023  MOHAMED-ELHADJ Kamel
(STA-2023 5947)

564 23129522 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5948)

565 23129504 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5949)

566 23109840 18/08/2023  ILIE Marian (STA-2023 5950)

567 23129778 28/09/2023  CHAVANY Julie représentée
par LDS Avocat Maître

DURAND-STEPHAN Léa
(STA-2023 5951)

568 23128236 30/10/2023  CORDA Léo (STA-2023 5952)

569 23128281 21/09/2023  RUBECHINI Morgan (STA-
2023 5953)

570 23128291 21/09/2023  Le temps d'une pizza (STA-
2023 5954)

571 23128544 01/10/2023  REMY Elvira (STA-2023
5955)

572 23128775 21/09/2023  ABITBOL Eithan (STA-2023
5956)

573 23073041 28/06/2023  BOUYGUES IMMOBILIER
(STA-2023 5957)

574 23128857 04/10/2023  GASMI Patricia (STA-2023
5958)

575 23128983 04/10/2023  MULLER Aloyse (STA-2023
5959)

576 23129018 06/10/2023  LE BAS Béatrice (STA-2023
5960)

577 23087655 17/07/2023  SEIGLE Martine (STA-2023

5961)

578 23087659 17/07/2023  SEIGLE Martine (STA-2023
5963)

579 23129091 22/09/2023  RIPALDI Amandine (STA-
2023 5964)

580 23128959 20/11/2023  HAJ MOHAMED Lobna (STA-
2023 5965)

581 23128969 20/11/2023  HAJ MOHAMED Lobna (STA-
2023 5966)

582 23129050 20/11/2023  HAJ MOHAMED Lobna (STA-
2023 5967 

583 23129080 20/11/2023  HAJ MOHAMED Lobna (STA-
2023 5968)

584 23129092 20/11/2023  HAJ MOHAMED Lobna (STA-
2023 5969)

585 23129101 20/11/2023  HAJ MOHAMED Lobna (STA-
2023 5970)

586 23129285 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5971)

587 23129297 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5972)

588 23129350 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5973)

589 23129370 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5974)

590 23129391 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5975)

591 23123918 11/09/2023  POLITO Natacha (STA-2023
5976)

592 23129404 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5977)

593 23129434 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5978)

594 23129454 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5979)

595 23129470 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5980)

596 23129487 21/11/2023  AGEZ Océane (STA-2023
5981)

597 23129508 13/10/2023  Provençale des Ferrailles
(STA-2023 5982)

598 23129788 26/10/2023  Service Départemental
Incendie et Secours (STA-

2023 5983)

599 23129805 28/09/2023  CHAVANY Julie représentée
par LDS Avocat Maître

DURAND-STEPHAN Léa
(STA-2023 5984)
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600 23129879 07/10/2023  EURL LEPINE (STA-2023
5985)

601 23129900 07/10/2023  EURL LEPINE (STA-2023
5986)

602 23129916 07/10/2023  EURL LEPINE (STA-2023
5987)

603 23129892 28/09/2023  LARBI Naïma (STA-2023
5988)

604 23130026 07/10/2023  EURL LEPINE (STA-2023
5989)

605 23130028 07/10/2023  EURL LEPINE (STA-2023
5990)

606 23023471 15/03/2023  LAYNET Angélique (STA-
2023 5991)

607 23113421 01/09/2023  LE MILANO (STA-2023 5992)

608 23130209 01/10/2023  HUCY Catherine (STA-2023
5993)

609 23113589 01/09/2023  MOREL Charpente
Couverture Etanchéité (STA-

2023 5994)

610 23127746 15/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
5995)

611 23127762 16/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
5996)

612 23127815 16/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
5997)

613 23127794 16/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
5998)

614 23127822 16/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
5999)

615 23127832 16/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6000)

616 23127836 16/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6001)

617 23127852 17/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6002)

618 23127867 17/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6003)

619 23127893 17/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6004)

620 23128097 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6005)

621 23127966 17/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6006)

622 23128061 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6007)

623 23128064 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023

6008)

624 23128067 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6009)

625 23128073 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6010)

626 23128126 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6011)

627 23128146 21/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6012)

628 23117296 19/09/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2023 6013)

629 23130691 28/11/2023  UTZSCHNEIDER Liliane
(STA-2023 6014)

630 23130515 26/09/2023  HAMMADIDI Ali (STA-2023
6015)

631 23123178 12/09/2023  SASU ALPA (STA-2023 6016)

632 23131044 10/10/2023  SPINABELLA Manon (STA-
2023 6017)

633 23131147 08/11/2023  HAURE Nathalie (STA-2023
6018)

634 23128077 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6019)

635 23131269 02/10/2023  JOUSSELIN Christian (STA-
2023 6020)

636 23128082 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6021)

637 23128088 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6022)

638 23130520 16/10/2023  MAUCOURT Leila (STA-2023
6023)

639 23128111 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6024)

640 23128118 19/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6025)

641 23126324 07/10/2023  SOUSSI Yamina (STA-2023
6026)

642 23126346 07/10/2023  SOUSSI Yamina (STA-2023
6027)

643 23126359 07/10/2023  SOUSSI Yamina (STA-2023
6028)

644 23126370 07/10/2023  SOUSSI Yamina (STA-2023
6029)

645 23126386 07/10/2023  SOUSSI Yamina (STA-2023
6031)

646 22034111 04/04/2022  BERARD Camille (STA-2023
6032)

647 23073425 07/07/2023  Inès CHIBA (STA-2023 6033)
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648 23089756 17/07/2023  NEDJOUMENE Katia (STA-
2023 6034)

649 23118099 24/09/2023  NICOLAS Vincent (STA-2023
6035)

650 23127455 05/10/2023  SPRELING Thierry (STA-
2023 6036)

651 23131529 06/10/2023  MARCOS ORAHA Soubara
(STA-2023 6037)

652 23131534 06/11/2023  PANCIATICI Justine (STA-
2023 6038)

653 23131640 16/10/2023  BRUSQ Jérémi (STA-2023
6039)

654 23131661 09/10/2023  MARHADOUR Claude (STA-
2023 6040)

655 23131688 10/10/2023  BOUGADBA Amin (STA-2023
6041)

656 23131790 10/10/2023  OLLIVIER Marie (STA-2023
6042)

657 23131899 10/10/2023  ANFOSSI Henri (STA-2023
6043)

658 23131622 30/10/2023  MARI Anaïs (STA-2023 6044)

659 23132008 06/10/2023  BOUBALLOUTA Radhwen
(STA-2023 6045)

660 23131487 02/10/2023  JULLIEN Stéphane (STA-
2023 6046)

661 23132157 11/10/2023  GUSSONI Barbara (STA-
2023 6047)

662 23132081 18/10/2023  ZOUAOUI Walid (STA-2023
6048)

663 23132389 19/10/2023  PRUVOT Valentine (STA-
2023 6049)

664 23132404 19/10/2023  PRUVOT Valentine (STA-
2023 6050)

665 23132420 19/12/2023  PRUVOT Valentine (STA-
2023 6051)

666 23132436 19/10/2023  PRUVOT Valentine (STA-
2023 6052)

667 23132491 05/10/2023  JEBALI Mongia (STA-2023
6053)

668 23132447 19/10/2023  PRUVOT Valentine (STA-
2023 6054)

669 23132526 19/10/2023  PRUVOT Valentine (STA-
2023 6055)

670 23132571 21/10/2023  MENUISERIE GARCIN (STA-
2023 6056)

671 23132636 19/10/2023  SEMBLAT Dorine (STA-2023

6057)

672 23132781 12/10/2023  ROBERT Cécile (STA-2023
6058)

673 23128294 22/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6059)

674 23128426 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6060)

675 23128423 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6061)

676 23128411 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6062)

677 23132902 03/10/2023  ABITBOL Eithan (STA-2023
6063)

678 23128354 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6064)

679 23128348 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6065)

680 23128338 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6066)

681 23128333 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6067)

682 23128321 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6068)

683 23128327 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6069)

684 23128314 22/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6070)

685 23128169 21/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6071)

686 23128200 22/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6072)

687 23128304 22/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6073)

688 23128288 22/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6074)

689 23128285 22/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6075)

690 23128177 21/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6076)

691 23128186 21/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6077)

692 23128306 22/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6078)

693 23133166 04/12/2023  BUHOT Chloé (STA-2023
6079)

694 23133166 04/12/2023  BUHOT Chloé (STA-2023
6080)
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695 23091441 31/07/2023  BROSSET Antoine (STA-
2023 6081)

696 23133549 12/10/2023  PIERET Clara (STA-2023
6082)

697 23133553 13/10/2023  PIERET Clara (STA-2023
6083)

698 23128424 25/10/2023  BELOUNIS Sabrina (STA-
2023 6084)

699 23133573 13/10/2023  PIERET Clara (STA-2023
6085)

700 23128433 23/11/2023  GHEZ Joëlle (STA-2023
6086)

701 23133667 24/10/2023  PUJADE Lola (STA-2023
6087)

702 23133767 13/10/2023  ADDA BOUDJELLAL Sihem
(STA-2023 6088)

703 23133785 04/10/2023  PELLETIER Philippe (STA-
2023 6089)

704 23134019 17/10/2023  RANDRIAMAROMANANA
Alain

(STA-2023 6090)

705 23126109 16/10/2023  DEMOYENCOURT Fabienne
(STA-2023 6092)

706 23134664 17/10/2023  GAMBIRASIO Fiona (STA-
2023 6093)

707 23134787 06/10/2023  ANDRE Quentin (STA-2023
6094)

708 23134499 22/10/2023  SOUHAMI Karim (STA-2023
6095)

709 23134754 03/12/2023  LAZAREWICZ Jean-Claude
(STA-2023 6096)

710 23134761 03/12/2023  LAZAREWICZ Jean-Claude
(STA-2023 6097)

711 23134088 21/10/2023  BEN AOUN Mohamed (STA-
2023 6098)

712 23134129 03/11/2023  ABBIOUI Boubker (STA-2023
6099)

713 23134157 21/10/2023  BARBU Anne-Sophie (STA-
2023 6100)

714 21068946 11/06/2021  LOPEZ Maryline (STA-2023
6101)

715 23014659 02/02/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6102)

716 23048743 09/05/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6103)

717 23048743 09/05/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6104)

718 23048791 09/05/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6105)

719 23048807 09/05/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6106)

720 23048827 09/05/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6107)

721 23048837 09/05/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6108)

722 23048845 09/05/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6109)

723 23048856 09/05/2023  MADI Zakaria (STA-2023
6110)

724 23134963 18/10/2023  BLANC Florent (STA-2023
6111)

725 23135033 04/10/2023  RIBAULT Thierry (STA-2023
6112)

726 23135161 23/10/2023  HAMIDOU Zineddine (STA-
2023 6113)

727 23135164 03/11/2023  CASTOR Muriel (STA-2023
6114)

728 23135235 06/10/2023  KLAI Houcine (STA-2023
6115)

729 23135268 12/10/2023  MECABIH Mehdi (STA-2023
6116)

730 23135280 12/10/2023  MECABIH Mehdi (STA-2023
6117)

731 23135490 09/10/2023  GARELLA Guillaume (STA-
2023 6118)

732 23135726 20/10/2023  HARIZI Fatima (STA-2023
6119)

733 23135774 26/10/2023  RUSSO Manon (STA-2023
6120)

734 23090307 07/08/2023  LABORDA Pierre (STA-2023
6121)

735 23087111 11/07/2023  BNP PARIBAS LEASE
GROUP

(STA-2023 6122)

736 23136125 11/10/2023  EGROTTI Flora (STA-2023
6123)

737 23136221 19/10/2023  SPINELLI Michel (STA-2023
6124)

738 23128647 29/09/2023  REDOUANI Fatima Ezzahra
(STA-2023 6125)

739 23136438 16/10/2023  GUASCO Danielle (STA-2023
6126)

740 23136435 16/10/2023  ARMANIEN Karine (STA-
2023 6127)
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741 23136445 16/10/2023  GUASCO Danielle (STA-2023
6128)

742 23136450 22/10/2023  BURIEZ Etienne (STA-2023
6129)

743 23136464 22/10/2023  BURIEZ Etienne (STA-2023
6130)

744 23128233 20/09/2023  FAIAL Ghislaine (STA-2023
6131)

745 23128248 20/09/2023  FAIAL Ghislaine (STA-2023
6132)

746 23128263 20/09/2023  FAIAL Ghislaine (STA-2023
6133)

747 23130927 25/09/2023  BOURAHLA Radja (STA-2023
6134)

748 23130947 25/09/2023  BOURAHLA Radja (STA-2023
6135)

749 23130012 05/10/2023  LOQUE Jean-Pierre (STA-
2023 6136)

750 23136886 23/10/2023  SINTES Pierre (STA-2023
6137)

751 23136894 23/10/2023  SINTES Pierre (STA-2023
6138)

752 23136932 09/11/2023  OLIVON Jean-Marie (STA-
2023 6139)

753 23137099 14/10/2023  SALMI Islem (STA-2024
0001)

754 23137321 30/10/2023  GIMENEZ Jean Marie (STA-
2024 0002)

755 23137409 23/10/2023  DJEFAFLIA Farida (STA-2024
0003)

756 23137480 10/10/2023  LANCHON Fabien (STA-2024
0004)

757 22038080 25/03/2022  PAGLIARELLA Nicolas (STA-
2024 0005)

758 23137185 18/10/2023  LEONI Cécile (STA-2024
0006)

759 23053783 06/06/2023  CONSTANTINI ZAOUCHE
Adrien

(STA-2024 0007)

760 23067692 06/06/2023  CONSTANTINI ZAOUCHE
Adrien

(STA-2024 0008)

761 23129607 10/10/2023  SADOUDI Salem (STA-2024
0009)

762 23129616 10/10/2023  SADOUDI Salem (STA-2024
0010)

763 23129620 10/10/2023  SADOUDI Salem (STA-2024
0011)

764 23116443 09/10/2023  GONZALEZ Nathalie (STA-
2024 0012)

765 23137558 11/10/2023  Sonia LAGHA (STA-2024
0013)

766 23137623 31/10/2023  DORGAL Florence (STA-2024
0014)

767 23137635 12/10/2023  AUDOUBERT Johanna (STA-
2024 0015)

768 23137642 24/10/2023  GIULIANI Sophie (STA-2024
0016)

769 23137655 25/10/2023  GIULIANI Sophie (STA-2024
0017)

770 23137666 25/10/2023  GIULIANI Sophie (STA-2024
0018)

771 23137668 11/10/2023  BURGUIERE Mathilde (STA-
2024 0019)

772 23137676 25/10/2023  GIULIANI Sophie (STA-2024
0020)

773 23133412 15/11/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0021)

774 23133438 15/11/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0022)

775 23134053 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0023)

776 23137724 26/10/2023  DADCI Dérar (STA-2024
0024)

777 23137731 14/11/2023  GEVORGYAN Henrik (STA-
2024 0025)

778 23134121 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0026)

779 23134139 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0027)

780 23134030 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0028)

781 23134015 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0029)

782 23134004 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0030)

783 23133992 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0031)

784 23133985 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0032)

785 23101491 07/08/2023  ZOUIRI Hassaini (STA-2024
0033)

786 23133892 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0034)

787 23133905 05/12/2023  BUONOMANO Clément
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(STA-2024 0035)

788 23137849 27/10/2023  FROVILLE FENZI Angélique
(STA-2024 0036)

789 23133919 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0037)

790 23133966 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0038)

791 23133872 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0039)

792 23133859 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0040)

793 23133848 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0041)

794 23133824 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0042)

795 23133808 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0043)

796 23133792 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0044)

797 23137907 27/10/2023  FROVILLE FENZI Angélique
(STA-2024 0045)

798 23133780 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0046)

799 23133772 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0047)

800 23134199 06/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0048)

801 23134188 06/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0049)

802 23134178 06/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0050)

803 23134161 06/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0051)

804 23134092 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0052)

805 23134112 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0053)

806 23133764 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0054)

807 23133746 01/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0055)

808 23133707 01/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0056)

809 23133686 01/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0057)

810 23133673 01/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0058)

811 23133662 01/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0059)

812 23133617 29/11/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0060)

813 23133604 29/11/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0061)

814 23133595 29/11/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0062)

815 23133483 15/11/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0063)

816 23133465 15/11/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0064)

817 23133455 15/11/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0065)

818 23138138 07/10/2023  MATHIS Clément (STA-2024
0066)

819 23138163 15/11/2023  MOUGEOT Justine (STA-
2024 0067)

820 23138279 23/10/2023  FERRAT Linda (STA-2024
0068)

821 23138280 13/10/2023  NAJI Soumia (STA-2024
0069)

822 23138356 22/10/2021  BROCHOT Jean-Charles
(STA-2024 0070)

823 23080434 06/07/2023  SEGURA Thomas (STA-2024
0071)

824 23109005 13/09/2023  HENNI Chérifa Sarra (STA-
2024 0072)

825 23138677 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0075)

826 23138692 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0076)

827 23138702 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0077)

828 23138709 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0078)

829 23138716 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0079)

830 23138722 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0080)

831 23138728 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0081)

832 23138733 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0082)

833 23138743 30/11/2023  TAGUELMINT Sonia (STA-
2024 0083)

834 23138859 28/10/2023  MEGUELLATI Rayan (STA-
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2024 0084)

835 23138960 13/10/2023  GALITE Ptissam (STA-2024
0085)

836 23139020 23/10/2023  GALITE Ptissam (STA-2024
0086)

837 23139059 23/10/2023  GALITE Ptissam (STA-2024
0087)

838 23139087 13/10/2023  KOUINI Noura (STA-2024
0088)

839 23139102 23/10/2023  GALITE Ptissam (STA-2024
0089)

840 23139130 23/10/2023  GALITE Ptissam (STA-2024
0090)

841 23139140 23/10/2023  TORRES Carmen (STA-2024
0091)

842 23139146 23/10/2023  GALITE Ptissam (STA-2024
0092)

843 23139232 15/11/2023  RIBOURDOUILLE Julie (STA-
2024 0093)

844 23139235 15/11/2023  RIBOURDOUILLE Julie (STA-
2024 0094)

845 23139252 15/11/2023  RIBOURDOUILLE Julie (STA-
2024 0095)

846 23139565 10/11/2023  CONFORT ET CLARTE
(STA-2024 0096)

847 22065115 18/05/2022  RAFAOUI Tahar (STA-2024
0097)

848 23139756 09/10/2023  LOZANO Camille (STA-2024
0098)

849 23139903 09/11/2023  SAM Louis (STA-2024 0099)

850 23139934 09/11/2023  SAM Louis (STA-2024 0100)

851 23139971 09/11/2023  SAM Louis (STA-2024 0101)

852 23139980 09/11/2023  SAM Louis (STA-2024 0102)

853 23140079 18/10/2023  BORDERON Julien (STA-
2024 0103)

854 23140093 02/11/2023  HAMRI Najiba (STA-2024
0104)

855 23140163 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0105)

856 23140169 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0106)

857 23140178 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0107)

858 23140186 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0108)

859 23140191 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0109)

860 23140196 31/10/2023  MAHMOUTI Miryama (STA-
2024 0110)

861 23140199 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0111)

862 23140207 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0112)

863 23138498 16/10/2023  KIF HOLDING (STA-2024
0113)

864 23140213 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0114)

865 23140217 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0115)

866 23140224 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0116)

867 23140233 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0117)

868 23140239 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0118)

869 23140251 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0119)

870 23140258 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0120)

871 23140257 10/10/2023  GUENARD Xavier (STA-2024
0121) 

872 23140262 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0122)

873 23140267 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0123)

874 23140271 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0124)

875 23140275 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0125)

876 23140277 20/11/2023  BROUILLET Natacha (STA-
2024 0126)

877 23140285 21/11/2023  BROUILLET Natacha (STA-
2024 0127)

878 23140297 21/11/2023  BROUILLET Natacha (STA-
2024 0128)

879 23123684 11/10/2023  GIORGI Valérie (STA-2024
0129)

880 23123660 11/10/2023  GIORGI Valérie (STA-2024
0130)

881 23140842 07/11/2023  CRISTINA Joé (STA-2024
0131)

882 23140882 29/10/2023  DULAC Magali (STA-2024
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0132)

883 23140874 03/11/2023  BOUNOUARA Farid (STA-
2024 0133)

884 23140877 03/11/2023  BOUNOUARA Farid (STA-
2024 0134)

885 23140953 03/11/2023  BOUNOUARA Farid (STA-
2024 0135)

886 23141142 16/11/2023  TOURRASSE Michel (STA-
2024 0136)

887 23141206 18/10/2023  AMELLAL Karim (STA-2024
0137)

888 23141219 18/10/2023  AMELLAL Karim (STA-2024
0138)

889 23141230 18/10/2023  AMELLAL Karim (STA-2024
0139)

890 23141292 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0140)

891 23141293 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0141)

892 23141297 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0142)

893 23141309 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0143)

894 23141312 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0144)

895 23141321 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0145)

896 23141326 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0146)

897 23141330 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0147)

898 23141336 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0148)

899 23141348 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0149)

900 23141355 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0150)

901 23141362 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0151)

902 23141374 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0152)

903 23141389 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0153)

904 23141398 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0154)

905 23141405 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0155)

906 23141412 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0156)

907 23141422 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0157)

908 23141432 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0158)

909 23141439 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0159)

910 23141448 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0160) 

911 23141459 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0161)

912 22043460 05/04/2022  BOCHATON Camille (STA-
2024 0162)

913 23141446 11/10/2023  LS SERVICES (STA-2024
0163)

914 23141468 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0164)

915 23141481 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0165)

916 23141488 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0166)

917 23141474 12/10/2023  LS SERVICES (STA-2024
0167)

918 23141493 13/12/2023  HACKSPILLE Bruno (STA-
2024 0168)

919 23141498 12/10/2023  LS SERVICES (STA-2024
0169)

920 23141696 05/11/2023  STEPHAN Nathalie (STA-
2024 0170)

921 23141711 05/11/2023  STEPHAN Nathalie (STA-
2024 0171)

922 23141949 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0172)

923 23141949 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0173)

924 23141971 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0174)

925 23141991 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0175)

926 23142015 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0176)

927 23142032 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0177)

928 23142092 04/11/2023  HACQUIN Lily (STA-2024
0178)
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929 23142161 17/10/2023  DAÏ PRA Jean-Louis (STA-
2024 0179)

930 23122299 20/09/2023  T.J.N AUTO & PIECES (STA-
2024 0180)

931 23142201 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0181)

932 23142212 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0182)

933 23142224 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0183)

934 23142227 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0184)

935 23142235 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0185)

936 23142248 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0186)

937 23142253 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0187)

938 23142263 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0188)

939 23142275 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0189)

940 23142282 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0190)

941 23142291 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0191)

942 23142304 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0192)

943 23142317 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0193) 

944 23142048 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0194)

945 23142441 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0195)

946 23142470 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0196)

947 23142496 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0197)

948 23142508 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0198)

949 23142520 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0199)

950 23142528 31/10/2023  AT&T GLOBAL NETWORK
FRANCE

(STA-2024 0200)

951 23142534 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0201)

952 23142541 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0202)

953 23142585 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0203)

954 23142597 19/12/2023  FONT Alexia (STA-2024
0204)

955 23125545 18/09/2023  SEIGLE Martine (STA-2024
0205)

956 23142682 18/10/2023  EHPAD NOTRE MAISON -
CROIX ROUGE FRANÇAISE

(STA-2024 0206)

957 23132797 19/10/2023  MARTINI Claude (STA-2024
0207)

958 23138645 13/11/2023  RICCOBONO Chiara (STA-
2024 0208)

959 22014603 04/02/2022  NAY Estelle (STA-2024 0209)

960 22099378 03/08/2022  PROTIC-CAMPMAS
Stéphane (STA-2024 0210)

961 22099401 03/08/2022  PROTIC-CAMPMAS
Stéphane (STA-2024 0211)

962 23143336 18/10/2023  RABILIER VALLADE Roxane
(STA-2024 0212)

963 23143370 14/11/2023  TRAN Louis (STA-2024 0213)

964 23143488 16/11/2023  BOUGHEDDOU Zoubida
(STA-2024 0214)

965 23143513 06/11/2023  BISSESSUR Cyndie Marie
Claude

(STA-2024 0215)

966 23085885 26/07/2024  DEJONGH Agathe (STA-2024
0216)

967 23143595 20/11/2023  NATOURI Cheffia (STA-2024
0217)

968 23143745 19/11/2023  ABDELKADER Djamela
(STA-2024 0218)

969 23144031 08/11/2023  SETITA Raib (STA-2024
0219)

970 23144038 08/11/2023  MARTIN Denis (STA-2024
0220)

971 23144178 10/11/2023  APRILE Karine (STA-2024
0221)

972 23144186 21/11/2023  DEFILIPPI Géraldine (STA-
2024 0222)

973 23144274 23/10/2023  CARDONA Julien (STA-2024
0223)

974 23144288 23/10/2023  CHAUFFAGE
CLIMATISATION SANITAIRE

(STA-2024 0224)

22/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

975 23144304 23/10/2023  CRIMI Andréa (STA-2024
0225)

976 23144576 19/10/2023  NAHMIAS Emmanuelle (STA-
2024 0226)

977 23144843 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0227)

978 23144853 21/10/2023  COMBET Naomy (STA-2024
0228)

979 23144871 21/10/2023  COMBET Naomy (STA-2024
0229)

980 23144881 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0230)

981 23144897 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0231)

982 23144907 10/11/2023  BAZZALI Mélodie (STA-2024
0232)

983 23144915 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0233)

984 23144943 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0234)

985 23144960 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0235)

986 23144968 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0236)

987 23144977 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0237)

988 23128240 28/09/2023  CHAOU Myriam (STA-2024
0238)

989 23144984 24/10/2023  SAVARY Elsa (STA-2024
0239)

990 23144993 24/10/2023  DER ZAKARIAN Irène (STA-
2024 0240)

991 23145005 17/11/2023  KHALFI Mohamed El Hadi
(STA-2024 0241)

992 23145041 21/11/2023  CHARRIN Camille (STA-2024
0242)

993 23145049 21/11/2023  CHARRIN Camille (STA-2024
0243)

994 23145093 08/11/2023  TIAZIBINE Farid (STA-2024
0244)

995 23145233 17/11/2023  LALLIER Claude (STA-2024
0245)

996 23145254 24/10/2023  ABOAB Virginie (STA-2024
0246)

997 21140598 05/12/2021  HOFER Marianne (STA-2024
0247)

998 23145321 13/10/2023  VERTES COLLINES

MARIGNANE
(STA-2024 0248)

999 23145346 13/10/2023  VERTES COLLINES
MARIGNANE

(STA-2024 0249)

1000 23145489 18/11/2023  JOURDAIN DE MUIZON
Margaux

(STA-2024 0250)

1001 23095882 10/08/2023  ROBERT Bernard (STA-2024
0251)

1002 23145724 23/10/2023  LIMON Sandrine (STA-2024
0252)

1003 23143443 14/11/2023  HOARAU Grégory (STA-2024
0253)

1004 22088896 17/07/2022  SANDOVAL Patrick (STA-
2024 0254)

1005 23145979 13/11/2023  ROCHET Josette (STA-2024
0255)

1006 23145983 25/10/2023  ROMAN Adrien (STA-2024
0256)

1007 23146046 25/10/2023  ROMAN Adrien (STA-2024
0257)

1008 23119808 04/09/2023  COLLOMB Gilbert (STA-2024
0258)

1009 23131785 11/10/2023  DEHDOUH Sonia (STA-2024
0259)

1010 23131771 11/10/2023  DEHDOUH Sonia (STA-2024
0260)

1011 23090991 24/07/2023  SINTES Pierre (STA-2024
0261)

1012 23146316 17/11/2023  DER ZAKARIAN Irène (STA-
2024 0262)

1013 23133324 10/11/2023  BOUHLALI Brahim (STA-
2024 0263)

1014 23049431 07/06/2023  HOUMI Adil (STA-2024 0264)

1015 23146596 18/10/2023  CATELAS Marie-Laure (STA-
2024 0265)

1016 23121785 03/10/2023  GIUDICELLI Fatiha (STA-
2024 0266)

1017 23146721 20/11/2023  RABHI Leïla (STA-2024 0267)

1018 23146861 26/10/2023  DESSANGE Kim (STA-2024
0268)

1019 23146892 17/11/2023  GRAZI Christelle (STA-2024
0269)

1020 23146907 17/10/2023  WERNER Patrick (STA-2024
0270)

1021 23146974 28/11/2023  SARL BEST TELECOM ET
RESEAUX
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(STA-2024 0271)

1022 23146990 21/11/2023  KABASHIN Yaroslava (STA-
2024 0272)

1023 23146997 21/11/2023  KABASHIN Yaroslava (STA-
2024 0273)

1024 23135257 25/10/2023  OUARTANI Heneda (STA-
2024 0274)

1025 23130074 27/10/2023  GRIACHE Sophia (STA-2024
0275)

1026 22046275 18/04/2022  DELPY Julie (STA-2024
0276)

1027 23147093 29/11/2023  PELLETIER Philippe (STA-
2024 0277)

1028 23147118 20/11/2023  CAILLOL Fabien (STA-2024
0278)

1029 23147126 20/11/2023  CAILLOL Fabien (STA-2024
0279)

1030 23147148 10/11/2023  SANCHEZ Lucile (STA-2024
0280)

1031 23143310 08/11/2023  TONCELLI Colette (STA-2024
0281)

1032 23130010 11/10/2023  WIBAULT Axel (STA-2024
0282)

1033 23147750 13/11/2023  MESSAHEL Soumia (STA-
2024 0283)

1034 23125605 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2024 0284)

1035 23147908 25/10/2023  REINERT Eva (STA-2024
0285)

1036 23125870 14/11/2023  FELOUAH Mohamed (STA-
2024 0286)

1037 23147952 30/11/2023  LETORT Ophélie (STA-2024
0287)

1038 23147973 30/11/2023  LETORT Ophélie (STA-2024
0288)

1039 23147987 30/11/2023  LETORT Ophélie (STA-2024
0289)

1040 23148160 02/11/2023  GEIGER Evelyne (STA-2024
0290)

1041 23148276 19/10/2023  BUEDER Léon (STA-2024
0291)

1042 23143088 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0292)

1043 23143125 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0293)

1044 23143139 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0294)

1045 23143151 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0295)

1046 22050872 23/04/2022  SLEIMAN Nafila (STA-2024
0296)

1047 22050885 23/04/2022  SLEIMAN Nafila (STA-2024
0297)

1048 23149251 15/11/2023  VELOTTO Sylvie (STA-2024
0298)

1049 23149352 26/10/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0299)

1050 22051569 10/05/2022  DA COSTA SANTOS Jérôme
(STA-2024 0300)

1051 23134916 16/10/2023  BIRGY Samuel (STA-2024
0301)

1052 23149769 25/10/2023  BEN HADDOU Hajira (STA-
2024 0302)

1053 23149850 30/10/2023  DESCAZEAUX Marion (STA-
2024 0303)

1054 23149973 28/10/2023  RIVIERE Laury (STA-2024
0304)

1055 23150062 30/10/2023  MENARD Pierre-Louis (STA-
2024 0305)

1056 23150066 30/10/2023  MENARD Pierre-Louis (STA-
2024 0306)

1057 22053351 26/04/2022  MAIRIE AMBAZAC (STA-
2024 0307)

1058 23150352 20/11/2023  CORDA Joseph (STA-2024
0308)

1059 23116253 29/08/2023  SOUMRI Latifa (STA-2024
0309)

1060 23147851 30/11/2023  DURAND Véronique (STA-
2024 0310)

1061 22050261 05/05/2022  LABOISSIERE Christelle
(STA-2024 0311)

1062 23147961 30/11/2023  LETORT Ophélie (STA-2024
0312)

1063 23147965 30/11/2023  LETORT Ophélie (STA-2024
0313)

1064 23147979 30/11/2023  LETORT Ophélie (STA-2024
0314)

1065 23148004 30/11/2023  LETORT Ophélie (STA-2024
0315)

1066 23148044 30/11/2023  DURANCEAU Gilles (STA-
2024 0316)

1067 23148090 30/11/2023  SLAMA Karim (STA-2024
0317)

1068 23148146 04/12/2023  SIMON Baptiste (STA-2024
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0318)

1069 23148155 04/12/2023  SIMON Baptiste (STA-2024
0319)

1070 23148163 04/12/2023  SIMON Baptiste (STA-2024
0320)

1071 23143078 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0321)

1072 23143095 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0322)

1073 23143101 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0323)

1074 23143120 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0324)

1075 23143131 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0325)

1076 23143135 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0326)

1077 23148473 30/10/2023  BONNET Manon (STA-2024
0327)

1078 23143146 21/12/2023  BENOIT Philippine (STA-2024
0328)

1079 23148539 18/11/2023  DHAHRI Jawher (STA-2024
0329)

1080 23089754 21/07/2023  BELLOUT Malek (STA-2024
0330)

1081 22123267 26/09/2022  SAIDANI née MAALAOUI
Sabra

(STA-2024 0331)

1082 23149095 26/10/2023  PEDEILLIER Karinne (STA-
2024 0332)

1083 23149076 25/10/2023  KACEM Célia (STA-2024
0333)

1084 23149196 21/10/2023  MINEBOIS Mathilde (STA-
2024 0334)

1085 23149246 31/10/2023  MARTINEZ Robin (STA-2024
0335)

1086 23149315 31/10/2023  MENENDEZ FERNANDEZ
Sara

(STA-2024 0336)

1087 23148899 21/11/2023  HASANOV Hadjali (STA-2024
0337)

1088 23149549 29/11/2023  LAMBERT Clémentine (STA-
2024 0338)

1089 23121351 18/09/2023  KLEBER AUTO SPORT
(STA-2024 0339)

1090 23133884 05/12/2023  BUONOMANO Clément
(STA-2024 0340)

1091 23149768 24/10/2023  DUCLOS Marie (STA-2024

0341)

1092 23149774 31/10/2023  BERLON Bruno (STA-2024
0342)

1093 23092475 19/07/2023  EL ASRI Sarah (STA-2024
0343)

1094 23149965 27/10/2023  LOHBERGER Nicolas (STA-
2024 0344)

1095 22050758 02/05/2022  FC REALISATIONS (STA-
2024 0345)

1096 22055346 15/05/2022  GARCIA Elsa (STA-2024
0346)

1097 23150292 07/12/2023  HENNI Chérifa Sarra (STA-
2024 0347)

1098 23150393 01/11/2023  TAO-SCHAFFROTH Léa
(STA-2024 0348)

1099 23150658 16/11/2023  ADAMO Alain (STA-2024
0349)

1100 22074232 12/06/2022  GOMEZ Vincent (STA-2024
0350)

1101 23150695 03/11/2023  ESPOLET Emilie (STA-2024
0351)

1102 23150701 03/11/2023  ESPOLET Emilie (STA-2024
0352)

1103 23150837 02/11/2023  GHEDJATI Myriam (STA-
2024 0353)

1104 22081621 21/06/2022  JACQUET Marion (STA-2024
0354)

1105 23150951 08/12/2023  COMPAGNONI Jeanne-Marie
(STA-2024 0355)

1106 23151076 05/11/2023  AKINIAN-BORSA Tiphaine
(STA-2024 0356)

1107 23151090 05/11/2023  AKINIAN-BORSA Tiphaine
(STA-2024 0357)

1108 22078089 17/06/2022  LE METAYER Patrick (STA-
2024 0358)

1109 23141964 18/12/2023  AVIGNON Malaury (STA-
2024 0359)

1110 23151331 03/11/2023  ARRICELLI Sandrine (STA-
2024 0360)

1111 23151630 30/12/2023  GRIACHE Sophia (STA-2024
0361)

1112 23136090 27/10/2023  BALDUCCI Noelly (STA-2024
0362)

1113 23151712 15/11/2023  MOUSSA Rayane (STA-2024
0363)

1114 23151717 02/11/2023  GALLI-DOUANI Joy (STA-
2024 0364)
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1115 23151722 06/11/2023  KOURRAD Hakim (STA-2024
0365)

1116 23151770 21/11/2023  FERNAILLON Pascal (STA-
2024 0366)

1117 23151440 29/11/2023  MONES Maria (STA-2024
0367)

1118 22080568 28/06/2022  DJAFRI Kada (STA-2024
0368)

1119 24000352 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0369)

1120 23151816 02/11/2023  CARON Valentin (STA-2024
0370)

1121 24000364 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0371)

1122 23151833 02/11/2023  CARON Valentin (STA-2024
0372)

1123 24000372 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0373)

1124 23151846 02/11/2023  CARON Valentin (STA-2024
0374)

1125 24000379 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0375)

1126 23151863 06/11/2023  RAMME Sabrina (STA-2024
0376)

1127 22081945 26/06/2022  DELATTRE Yannick (STA-
2024 0377)

1128 24000388 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0378)

1129 24000399 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0379)

1130 24000404 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0380)

1131 24000413 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0381)

1132 23151931 21/11/2023  FILIPE OLIVEIRA (STA-2024
0382)

1133 23151944 21/11/2023  FILIPE OLIVEIRA (STA-2024
0383)

1134 24000428 08/01/2024  GRIACHE Sophia (STA-2024
0384)

1135 23151973 10/11/2023  CHENUET Alexis (STA-2024
0385)

1136 23152175 06/11/2023  GERARDI Patrick (STA-2024
0386)

1137 23152186 06/11/2023  GERARDI Patrick (STA-2024
0387)

1138 22053272 14/05/2022  LASSALLE BOUMAZA Nohra
(STA-2024 0388)

1139 23152198 06/11/2023  GERARDI Patrick (STA-2024
0389)

1140 23152209 06/11/2023  GERARDI Patrick (STA-2024
0390)

1141 23152203 01/12/2023  CHEMLA Sarah (STA-2024
0391)

1142 23152216 06/11/2023  GERARDI Patrick (STA-2024
0392)

1143 23152208 01/12/2023  CHEMLA Sarah (STA-2024
0393)

1144 23152221 06/11/2023  GERARDI Patrick (STA-2024
0394)

1145 23152227 06/11/2023  GERARDI Patrick (STA-2024
0395)

1146 22077618 16/06/2022  BARRANCO Laëtitia (STA-
2024 0396)

1147 23152236 11/11/2022  GERARDI Patrick (STA-2024
0397)

1148 22061898 13/05/2022  DENIS Jean-Pierre (STA-
2024 0398)

1149 23141057 14/10/2023  ZEGGANE LAAOUAJ
Yasmine

(STA-2024 0399)

1150 23152463 02/11/2023  AMMAR Elazar (STA-2024
0400)

1151 23152587 13/11/2023  POSTIC Louise (STA-2024
0401)

1152 23152631 01/12/2023  BENIDIRI Nasr-Eddine (STA-
2024 0402)

1153 23152786 06/11/2023  KOURRAD Hakim (STA-2024
0403)

1154 23152850 06/11/2023  CHRETIEN Sophie (STA-
2024 0404)

1155 23152883 06/11/2023  CHRETIEN Sophie (STA-
2024 0405)

1156 23124200 21/09/2023  MOKRANE Adel (STA-2024
0406)

1157 23153299 05/12/2023  TRIOLO Eva (STA-2024
0407)

1158 23153622 11/12/2023  RC PLOMBERIE (STA-2024
0408)

1159 23153817 23/11/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0409)

1160 23153848 21/11/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0410)
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1161 23153856 21/11/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0411)

1162 23153861 21/11/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0412)

1163 23153871 23/11/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0413)

1164 23153877 23/11/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0414)

1165 23153879 28/11/2023  WEISSMAN Nathalie (STA-
2024 0415)

1166 23153883 18/12/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0416)

1167 23153888 18/12/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0417)

1168 23153891 18/12/2023  MAGALHAES NOVAIS Filipe
(STA-2024 0418)

1169 23154055 27/11/2023  CHIARONI Dominique (STA-
2024 0419)

1170 23154075 27/11/2023  CHIARONI Dominique (STA-
2024 0420)

1171 23154091 27/11/2023  CHIARONI Dominique (STA-
2024 0421)

1172 23154102 27/11/2023  CHIARONI Dominique (STA-
2024 0422)

1173 23154114 27/11/2023  CHIARONI Dominique (STA-
2024 0423)

1174 23154150 27/11/2023  CHIARONI Dominique (STA-
2024 0424)

1175 23154163 27/11/2023  CHIARONI Dominique (STA-
2024 0425)

1176 23133938 03/11/2023  ALUOME Josée (STA-2024
0426)

1177 23154772 05/12/2023  GSA-HEALTHCARE (STA-
2024 0427)

1178 23154776 07/12/2023  TESTA Olivier (STA-2024
0428)

1179 23154784 05/12/2023  GSA-HEALTHCARE (STA-
2024 0429)

1180 23154833 11/12/2023  PIGNOL Thibaut (STA-2024
0430)

1181 22062658 10/05/2022  BOSC Aude (STA-2024 0431)

1182 22094501 25/07/2022  BOSC Aude (STA-2024 0432)

1183 23144089 06/11/2023  DAHMANE Youcef (STA-2024
0433)

1184 23155149 21/11/2023  COHEN Philippe (STA-2024
0434)

1185 23155161 21/11/2023  PIGAGLIO Théo (STA-2024

0435)

1186 23140694 27/10/2023  HILAIRE Nasson (STA-2024
0436)

1187 23155671 12/12/2023  BENJAMIN ANDRIANASY
Marie Jacquinot (STA-2024

0439)

1188 23155678 12/12/2023  BENJAMIN ANDRIANASY
Marie Jacquinot (STA-2024

0440)

1189 23147913 27/10/2023  GENTILINI Nathalie (STA-
2024 0441)

1190 24000017 02/01/2024  AYACHI Sarah (STA-2024
0442)

1191 24000018 02/01/2024  AYACHI Sarah (STA-2024
0443)

1192 24000022 02/01/2024  AYACHI Sarah (STA-2024
0444)

1193 24000025 02/01/2024  AYACHI Sarah (STA-2024
0445)

1194 24000027 02/01/2024  AYACHI Sarah (STA-2024
0446)

1195 24000032 02/01/2024  AYACHI Sarah (STA-2024
0447)

1196 24000033 02/01/2024  AYACHI Sarah (STA-2024
0448)

1197 23156021 10/12/2023  LE BELLEGO Victor (STA-
2024 0449)

1198 23156021 06/11/2023  SENIOR SOUDRY Aurélie
(STA-2024 0450)

1199 23156039 06/11/2023  SENIOR SOUDRY Aurélie
(STA-2024 0451)

1200 23156049 30/11/2023  MENDIL Ali (STA-2024 0452)

1201 23156045 14/11/2023  BELKHEIR Ali (STA-2024
0453)

1202 23156143 08/11/2023  DAOUDI Frédérique (STA-
2024 0454)

1203 23156356 13/11/2023  BOINA Achim (STA-2024
0455)

1204 23156309 04/12/2023  PETIT Arthur (STA-2024
0456)

1205 23156438 11/12/2023  GUINTRAND Léa (STA-2024
0457)

1206 23156454 11/12/2023  GUINTRAND Léa (STA-2024
0458)

1207 23156463 11/12/2023  GUINTRAND Léa (STA-2024
0459)

1208 23156521 15/11/2023  DIDOUNE Nabil (STA-2024
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1209 23156537 15/11/2023  CANDILLIER Benoît (STA-
2024 0461)

1210 23157022 12/12/2023  NEUHERZ Johanna (STA-
2024 0462)

1211 23156640 21/12/2023  EBEYER Estelle (STA-2024
0463)

1212 23156648 21/12/2023  EBEYER Estelle (STA-2024
0464)

1213 23123610 15/09/2023  EBEYER Estelle (STA-2024
0465)

1214 23156827 19/12/2023  TENOUDJI-COHEN David
(STA-2024 0466)

1215 23141083 22/11/2023  BEL ROQUEFORT Nadine
(STA-2024 0467)

1216 23157405 25/12/2023  SARDOU Raphaël (STA-2024
0468)

1217 23157493 18/12/2023  Société BERNARDI Kim
(STA-2024 0469)

1218 23135254 05/10/2023  GRASSER Kim (STA-2024
0470)

1219 23142101 19/10/2023  HILI Sandie (STA-2024 0471)

1220 23157950 15/11/2023  BOULANGER Willy (STA-
2024 0472)

1221 23141918 18/10/2023  GRASSER Martine (STA-
2024 0473)

1222 23157967 19/12/2023  DONADIEU Camille (STA-
2024 0474)

Fait le 20 mars 2024

24/077 – Acte pris sur délégation - Indemnisation de l’Etat-
Ministère de l’Intérieur de la somme de 2 231,70 Euros, en
réparation des dommages subis par un véhicule administratif
le 1er septembre 2020 causés par une borne défectueuse sur
le parvis de l’Hôtel de Ville.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°23/0401/AGE en date du
7  juillet  2023,  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal au Maire, autorisant Monsieur le Maire à transiger avec
les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 14 décembre
2023, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de  la  somme de 2  231,70  euros,  en  réparation  des  préjudices
subis par le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par le réclamant en
date du 10 janvier 2024,

Considérant  qu’un  véhicule  administratif  de  l’Etat-Ministère  de
l’Intérieur a subi des dommages le 1er septembre 2020 sur le parvis
de  l’Hôtel  de  Ville,  causés  par  une  borne  escamotable
défectueuse,
Considérant que, par courrier en date du 14 décembre 2023, la
Ville de Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du
présent litige à hauteur de la somme de  2 231,70 euros,  afin de
l’indemniser des frais correspondant au montant des réparations
sur la  base du rapport  d’expertises SGAMI EST en date du 18
janvier 2021,
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  10  janvier  2024,  le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille  indemnise le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme de 2
231,70 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville  de Marseille  d’indemniser
l’Etat-Ministère de l’Intérieur  à hauteur de la somme de 2 231,70
euros,  en  réparation  des  dommages  subis  par  un  véhicule
administratif  le  1er septembre  2020,  causés  par  une  borne
escamotable  défectueuse  sur  le  parvis  de  l’Hôtel  de  Ville  ;  le
réclamant renonçant en contrepartie dans son acte de désistement
à tout recours, instance ou réclamation contre la Ville de Marseille
relativement à ce sinistre.
ARTICLE 2 La dépense afférente  sera imputée sur le Budget de
l’année 2022 - nature 678 - fonction 020.
Fait le 28 mars 2024

24/078  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Indemnisation  de  la
compagnie AXA FRANCE IARD, subrogée dans les droits de
son assuré,  à hauteur de la  somme de 1 305,98 Euros en
réparation des dommages subis par un véhicule de la RTM
causés  par  une  projection  de  pierre  du  fait  d’un
débroussaillage  effectué  par  les  services  de  la  Ville  de
Marseille, le 14 mars 2022.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°23/0401/AGE en date du
7  juillet  2023,  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal au Maire, autorisant Monsieur le Maire à transiger avec
les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 8 juin 2023,
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la
somme de 1305,98 euros, en réparation des préjudices subis par
le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par le réclamant en
date du 13 juin 2023,
Considérant  qu’un véhicule  de la  RTM, assuré chez AXA IARD
FRANCE, a subi des dommages le 14 mars 2022, causés par une
projection de pierre du fait d’un débroussaillage effectué par les
services  de  la  Ville  de  Marseille  rue  André  Bardon,  13010
Marseille,
Considérant que, par courrier en date du 8 juin 2023, la Ville de
Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du présent
litige  à  hauteur  de  la  somme  de  1305,98  euros,  afin  de
l’indemniser des frais correspondant au montant des réparations
sur la base du rapport d’expertises du Cabinet KPI Groupe établi le
24 mars 2022,
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Considérant que, par courrier en date du 13 juin 2023, le réclamant
a accepté cette proposition et a signé un acte de désistement dans
cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille  indemnise le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme de 1
305,98 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser la
Compagnie AXA FRANCE IARD, subrogée dans les droits de son
assuré,  à hauteur de la somme de 1 305,98 euros, en réparation
des dommages subis par un véhicule de la RTM causés par une
projection de pierre du fait d’un débroussaillage effectué par les
services de la Ville de Marseille rue André Bardon, 13010 Marseille
le 14 mars 2022  ; le réclamant renonçant en contrepartie dans son
acte de désistement à tout recours, instance ou réclamation contre
la Ville de Marseille relativement à ce sinistre.
ARTICLE 2   La dépense afférente sera imputée sur le Budget de
l’année 2022 - nature 678 - fonction 020.
Fait le 28 mars 2024

24/079  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Indemnisation  de  150
Euros en réparation des dommages causés par un dégât des
eaux du fait d’infiltration d’eaux pluviales dans un logement
de fonction le 4 janvier 2021.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°23/0401/AGE en date du
7  juillet  2023,  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal au Maire, autorisant Monsieur le Maire à transiger avec
les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 5 mars 2024,
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la
somme de 150 euros, en réparation des préjudices subis par le
réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par le réclamant en
date du 12 mars 2024,
Considérant que le logement de fonction de M. P., assuré au Crédit
Mutuel,  a  subi  un  dégât  des  eaux  du  fait  d’infiltration  d’eaux
pluviales  depuis  la  toiture  le  4  janvier  2021 ;  M.  P.  a  subi  une
déduction  de  150  euros  concernant  le  montant  de  la  franchise
restant à sa charge dans le cadre de son contrat d’assurance,
Considérant que, par courrier en date du 5 mars 2024, la Ville de
Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du présent
litige à hauteur de la somme de 150 euros, afin de l’indemniser des
frais correspondant au montant du préjudice subi au regard de son
reste à charge dans ce dossier,
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  12  mars  2024,  le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 150
euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser M.
P.  à  hauteur  de  la  somme  de  150  euros,  en  réparation  des
dommages subis le 4 janvier 2021 et de son reste à charge suite à
un dégât des eaux du fait d’infiltration d’eaux pluviales dans son
logement de fonction ; le réclamant renonçant en contrepartie dans
son acte de désistement à tout recours, instance ou réclamation
contre la Ville de Marseille relativement à ce sinistre.

ARTICLE 2 La dépense afférente  sera imputée sur le Budget de
l’année 2022 - nature 678 - fonction 020.
Fait le 28 mars 2024

24/080 - Indemnisation de la MAAF, subrogée dans les droits
de son assuré, d’une somme de 914,79 Euros en réparation
des dommages causés par l’évacuation de détritus brûlés par
la fenêtre d’un appartement sinistré par un incendie, au Parc
Kalliste,  suite  à  l’intervention  du  Bataillon  des  Marins-
Pompiers de Marseille. 
(L.2122-22-16°- L.2122-23)
Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°23/0401/AGE en date du
7  juillet  2023,  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal au Maire, autorisant Monsieur le Maire à transiger avec
les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 11 décembre
2023, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de la somme de 914,79 euros, en réparation des préjudices subis
par le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par le réclamant en
date du 12 décembre 2023,
Considérant que le véhicule de M. P. assuré à la MAAF, a subi des
dommages  le  7  septembre  2022,  causés  par  l’évacuation  de
détritus  brûlés  par  la  fenêtre  d’un  appartement  sinistré  par  un
incendie au Parc Kalliste,  Bâtiment A6, 13015 Marseille, suite à
l’intervention du Bataillon des Marins-Pompiers de Marseille,
Considérant que, par courrier en date du 11 décembre 2023, la
Ville de Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du
présent litige à hauteur de la somme de  914,79 euros,  afin de
l’indemniser des frais correspondant au montant des réparations
sur  la  base  du  rapport  d’expertises  du  Cabinet  Expertises  et
Concept en date du 3 janvier 2023,
Considérant que, par courrier en date du 12 décembre 2023, le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille  indemnise le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme  de
914,79 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser la
MAAF, subrogée dans les droits de son assuré,  à hauteur de la
somme de 914,79 euros, en réparation des dommages subis par le
véhicule de M. P, causés par l’évacuation de détritus brûlés par la
fenêtre d’un appartement sinistré par un incendie au Parc Kalliste,
Bâtiment  A6,  13015 Marseille,  suite à l’intervention du Bataillon
des  Marins-Pompiers  de  Marseille  ;  le  réclamant  renonçant  en
contrepartie dans son acte de désistement à tout recours, instance
ou  réclamation  contre  la  Ville  de  Marseille  relativement  à  ce
sinistre.
ARTICLE 2 La dépense afférente  sera imputée sur le Budget de
l’année 2022 - nature 678 - fonction 020.
Fait le 28 mars 2024
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24/081 – Acte pris sur délégation - Indemnisation du Crédit
Mutuel, subrogé dans les droits de son assuré, à hauteur de
la  somme  de  727,74  Euros,  en  réparation  des  dommages
causés  par  un  dégât  des  eaux  du  fait  d’infiltration  d’eaux
pluviales dans un logement de fonction le 4 janvier 2021.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°23/0401/AGE en date du
7  juillet  2023,  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal au Maire, autorisant Monsieur le Maire à transiger avec
les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 6 juillet 2023,
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la
somme de 727,74 euros, en réparation des préjudices subis par le
réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par le réclamant en
date du 13 février 2024,
Considérant que le logement de fonction de M. P., agent municipal
assuré  au  Crédit  Mutuel,  a  subi  un  dégât  des  eaux  du  fait
d’infiltration d’eaux pluviales depuis la toiture le  4 janvier 2021 ,
étant  précisé  que  M.  P.  a  subi  une  déduction  de  150  euros
concernant le montant de la franchise restant à sa charge dans le
cadre de son contrat d’assurance,
Considérant que, par courrier en date du 6 juillet 2023, la Ville de
Marseille  a  proposé  au  Crédit  Mutuel  le  règlement  amiable  du
présent  litige à hauteur  de la  somme de 727,74 euros,  afin  de
l’indemniser des frais correspondant au montant des réparations
sur la  base du rapport  d’expertises CEMI-UNION EXPERTS en
date du 12 avril 2022,
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  13  février  2024,  le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille  indemnise le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme  de
727,74 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser le
Crédit Mutuel, subrogé dans les droits de son assuré, à hauteur de
la somme de 727,74 euros, en réparation des dommages subis le
4 janvier 2021 suite à un dégât des eaux du fait d’infiltration d’eaux
pluviales  dans le  logement  de  fonction  de M.  P.  ;  le  réclamant
renonçant  en  contrepartie  dans son acte de désistement  à  tout
recours,  instance  ou  réclamation  contre  la  Ville  de  Marseille
relativement à ce sinistre.
ARTICLE 2  La dépense afférente sera imputée sur le Budget de
l’année 2022 - nature 678 - fonction 020.
Fait le 28 mars 2024

2024_00971_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Joël  CANICAVE  -  remplacé  par  Monsieur  Pierre
HUGUET - du 20 au 28 avril 2024 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens

généraux,  du fonctionnement  des services et de l’administration
municipale n°2023_02307_VDMB en date du 19 juillet 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Joël
CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des finances, des
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration  municipale,  du  20  au  28  avril  2024  inclus  est
habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et
place : 
- Monsieur Pierre HUGUET, 7ème Adjoint au Maire en charge de
l’éducation, des cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités
éducatives. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 avril 2024

2024_01080_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Audrey GATIAN -  Remplacée par Madame Audrey
GARINO du 6 au 14 avril 2024 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Audrey GATIAN,
20ème Adjointe au Maire en charge de la politique de la ville et des
mobilités n°2023_01478_VDM en date du 23 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Audrey
GATIAN, 20ème Adjointe au Maire en charge de la politique de la
ville et des mobilités, du 6 au 14 avril 2024 inclus est habilitée à
signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
-  Madame Audrey GARINO, 8ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 avril 2024

2024_01109_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 
2023-2024

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté n°2024_00596_VDM du 4 mars 2024 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
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mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
08/09/23  12h  –  15/09/23  12h  AMICO  Patrick  15/09/23  12h  –
22/09/23 12h BARLES Sébastien  22/09/23 12h –  29/09/23 12h
BERNARDI Rebecca 29/09/23 12h – 06/10/23 12h BENAOUDA
Farida 06/10/23 12h – 13/10/23 12h HUGON Christophe 13/10/23
12h  –  20/10/23  12h  BENMARNIA  Nassera  20/10/23  12h  –
27/10/23  12h  BATOUX  Marie  27/10/23  12h  –  03/11/23  12h
BIANCARELLI-LOPES Aurélie 03/11/23 12h – 10/11/23 12h BOSQ
Christian  10/11/23  12h  –  17/11/23  12h  BOUKRINE  Doudja
17/11/23 12h – 24/11/23 12h BRAMBILLA Véronique 24/11/23 12h
– 01/12/23 12h CAMARD Sophie  01/12/23 12h – 08/12/23 12h
FURACE Josette 08/12/23 12h – 15/12/23 12h ROQUES Sophie
15/12/23 12h – 22/12/23 12h CERMOLACCE Marie-José 22/12/23
12h  –  29/12/23  12h  SIF  Aïcha  29/12/23  12h  –  05/01/24  12h
TESSIER Nathalie 05/01/24 12h – 12/01/24 12h COPPOLA Jean-
Marc 12/01/24 12h – 19/01/24 12h DJAMBAE Nouriati  19/01/24
12h  –  26/01/24  12h  EL  RHARBAYE  Didier  26/01/24  12h  –
02/02/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 02/02/24 12h – 09/02/24 12h
FORTIN  Olivia  09/02/24  12h  –  16/02/24  12h  FRENTZEL Lydia
16/02/24 12h –  23/02/24 12h FURACE Josette  23/02/24 12h –
01/03/24  12h  FADHLA  Hattab  01/03/24  12h  –  08/03/24  12h
GARINO Audrey 08/03/24 12h –  15/03/24 12h HUGUET Pierre
15/03/24  12h  –  22/03/24  12h  GHALI  Samia  22/03/24  12h  –
29/03/24  12h  GUEDJALI  Aïcha  29/03/24  12h  –  05/04/24  12h
HEDDADI Ahmed 05/04/24 12h – 12/04/24 12h GUERARD Sophie
12/04/24 12h – 15/04/24 12h HUGON Christophe 15/04/24 12h –
18/04/24  12h  BENFERS  Sami  18/04/24  12h  –  19/04/24  12h
HUGON Christophe 19/04/24 12h – 26/04/24 12h GATIAN Audrey
26/04/24 12h – 03/05/24 12h JIBRAYEL Sébastien 03/05/24 12h –
10/05/24  12h  JUSTE  Christine  10/05/24  12h  –  17/05/24  12h
LAUSSINE  Isabelle  17/05/24  12h  –  24/05/24  12h  LHARDIT
Laurent  24/05/24  12h  –  31/05/24  12h  MEGUENNI  Zoubida
31/05/24 12h – 07/06/24 12h MENCHON Hervé 07/06/24 12h –
14/06/24 12h PASQUINI Marguerite 14/06/24 12h – 21/06/24 12h
NARDUCCI Lisette 21/06/24 12h – 28/06/24 12h OHANESSIAN
Yannick 28/06/24 12h – 05/07/24 12h MERY Eric 05/07/24 12h –
12/07/24  12h  PEREZ  Fabien  12/07/24  12h  –  19/07/24  12h
PRIGENT Perrine 19/07/24 12h – 26/07/24 12h RAMDANE Hedi
26/07/24  12h  –  02/08/24  12h  CANICAVE  Joël  02/08/24  12h  –
09/08/24  12h  CANICAVE  Joël  09/08/24  12h  –  16/08/24  12h
SEMERDJIAN Eric  16/08/24 12h –  23/08/24 12h CHALLANDE-
NEVORET Théo  23/08/24  12h –  30/08/24  12h  COCHET Jean-
Pierre 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 15 avril 2024

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE L 
INCLUSION

2024_00919_VDM  -  Arrêté  portant  sur  le  placement
provisoire d'une tortue émyde à cou rayé dans un lieu de
dépôt

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment l’article
L.211-21,
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  octobre  2018  fixant  les  règles
générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques,
Considérant la récupération en date du 11 mars 2024 d’une tortue
émyde à cou rayé par la fourrière (SACPA) à l’adresse suivante :
Promenade George Pompidou 13008 Marseille,
Considérant que la détention des animaux de l’espèce de Tortue
émyde à cou rayé est réglementée en application de l’arrêté du 08
octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux
d’espèces non domestiques, et qu’il convient de placer, à ce titre,
ces animaux dans un lieux adapté. 

Article 1 : Le spécimen appartenant à l’espèce Tortue émyde à cou
rayé visé ci dessus et dont le propriétaire ou le gardien n’est pas
connu,  est  placé à titre provisoire chez le groupe SACPA 1500
route de Pourrières, 13 530 Trets 

Article 2 : A l’issue d’un délai franc de huit jours ouvrés au lieu du
dépôt  désigné,  il  sera  alors  considéré  comme  abandonné  et
pourra, par arrêté municipal, être cédé. 

Article  3  :  La  présente  décision  peut  être  defférée  au  Tribunal
Administratif compétent dans un délai de deux mois à partir de la
date de la notification du présent arrêté ou de son affichage en
mairie. 

Fait le 05 avril 2024

DIRECTION DE LA RELATION CITOYENNE ET 
DE LA PROXIMITE

2024_00935_VDM - ARRÊTÉ D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL POUR
LA  DÉLIVRANCE  DES  ACTES  D'ÉTAT  CIVIL  ET
L'APPOSITION  DES  MENTIONS  EN  MARGE  DES  ACTES
D'ÉTAT CIVIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
l’Article R.2122-10 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d’État Civil l'agent
titulaire  du  Pôle  Élections  État  Civil,  ci-après  désigné  :
NOM/PRENOM  GRADE  IDENTIFIANT  DI  NOCERA  Caroline
Adjoint Administratif Principal de 1ère Classe 19930143 

Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Pôle Élections
État Civil. 

Article 3  La signature manuscrite  de l'intéressée sera  suivie de
l’indication de ses nom et prénom. 

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône, à Monsieur le Procureur de la République près
le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à l’intéressé et
publié  dans  le  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Ville  de
Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification. 

Fait le 29 mars 2024

2024_00936_VDM - ARRÊTÉ D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL POUR
LA  DÉLIVRANCE  DES  ACTES  D'ÉTAT  CIVIL  ET
L'APPOSITION  DES  MENTIONS  EN  MARGE  DES  ACTES
D'ÉTAT CIVIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
l’Article R.2122-10 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d’État Civil l'agent
titulaire  du  Pôle  Élections  État  Civil,  ci-après  désigné  :
NOM/PRENOM  GRADE  IDENTIFIANT  FINALTERI  Roger
Rédacteur 1989 0216 
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Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Pôle Élections
État Civil. 

Article  3  La  signature  manuscrite  de  l'intéressé  sera  suivie  de
l’indication de ses nom et prénom. 

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône, à Monsieur le Procureur de la République près
le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à l’intéressé et
publié  dans  le  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Ville  de
Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification. 

Fait le 29 mars 2024

2024_00937_VDM - ARRÊTÉ D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL POUR
LA  DÉLIVRANCE  DES  ACTES  D'ÉTAT  CIVIL  ET
L'APPOSITION  DES  MENTIONS  EN  MARGE  DES  ACTES
D'ÉTAT CIVIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
l’Article R.2122-10 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d’État Civil l'agent
titulaire du Service de l’État Civil  Central du Pôle Élections État
Civil,  ci-après  désigné  :  NOM/PRENOM  GRADE  IDENTIFIANT
BEN MAATOUG Sondes Adjoint Administratif Territorial 2020 2499 

Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Service de l’État
Civil Central du Pôle Élections État Civil. 

Article 3  La signature manuscrite  de l'intéressée sera  suivie de
l’indication de ses nom et prénom. 

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône, à Monsieur le Procureur de la République près
le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à l’intéressé et
publié  dans  le  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Ville  de
Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification. 

Fait le 29 mars 2024

2024_01098_VDM  -  arrêté  de  délégation  de  signature  en
matière funéraire

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment
l’article L2122-19 et l’article R2213 relatif à la police des funérailles
et des lieux de sépulture, 

Article 1 Le fonctionnaire, dont le nom suit, est habilité à signer les
autorisations  de  fermeture  de  cercueil  (R2213-17),  de  dépôt
provisoire  (R2213-29),  d’inhumation  (R2213-31),  de  crémation
(R2213-34),  et  d’exhumation  (R2213-40)  :  Madame  Océane
FERRER / FERRER- FERENG – Attachée territoriale 2021 1596 

Article 2 La présente délégation est confiée à cet agent sous notre
responsabilité et deviendra nulle à la date où il cessera d’occuper
ses fonctions actuelles au sein du Pôle Opérations Funéraires. 

Article 3 Sa signature manuscrite sera suivie de l’apposition d’un
tampon humide de ses nom et prénom. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  5  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 6 Ampliation de cet arrêté sera adressée :
- A Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône,
-  A  Monsieur  le  Procureur  de  la  République  près  le  Tribunal
Judiciaire de Marseille,
- Au fonctionnaire nommé et désigné à l’nnarticle 1 ci-dessus. 

Fait le 08 avril 2024

2024_01099_VDM - arrêté portant autorisation de consulter
les actes d'état civil

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L 2511-26 et R 2122-10.
Considérant  la  nécessité  pour  les  agents  du  Pôle  Opérations
Funéraires de consulter  les  actes d’État  Civil  dans le  cadre  de
leurs missions, 

Article 1 L’arrêté n° 2023_01218_VDM est complété ainsi qu’il suit 

Article 2 Les agents du Pôle Opérations Funéraires ci-après sont
autorisés à consulter les actes d’État Civil : NOM NOM D’ÉPOUSE
/ D’USAGE PRÉNOM IDENTIFIANT GRADE FERRER FERRER-
FERENG  Océane  2021  1596  Attachée  Territoriale  GAUDIN
Nathalie  1995  0660  Adj  adm.  Prin.  2eme  classe  THOMINE
DESMAZURES Aimée 2022 3781 Ingénieur principal 

Article 3 La présente délégation deviendra nulle à la date où ces
agents  cesseront  d’exercer  leurs  fonctions  au  sein  du  Pôle
Opérations Funéraires. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  5  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 6 Ampliation de cet arrêté sera adressée :
- A Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône,
-  A  Monsieur  le  Procureur  de  la  République  près  le  Tribunal
Judiciaire de Marseille,
-  A chacun  des  agents  nommés  et  désignés  à  l’nnarticle  2  ci-
dessus. 

Fait le 08 avril 2024

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2024_00818_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - jardinières - 207 rte des 3
Lucs 13011 - Babbo Sas - compte 72838-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/303  reçue  le  21/02/2022  présentée  par
BABBO SAS, représentée par DEL ROSSO Denys, domicilié 207
route  des  3  Lucs  13011  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 207 RTE DES 3 LUCS
13011 MARSEILLE MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DEL ROSSO Denys  représentant  la  société
BABBO SAS, est autorisé(e) à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 207 RTE DES 3 LUCS 13011 MARSEILLE
en vue d'y installer : trois jardinières contre le commerce diamètre :
0,50 m Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/  AGE  du  16
Décembre  2022  restent  applicables  jusqu'au  prochain  Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 72838-03 

Fait le 04 avril 2024

2024_00938_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  &  benne  -  26  rue  de  la
République 13001 Marseille - RIIS RETAIL - compte n° 105638
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/426 déposée le 19 mars 2024 par RIIS
RETAIL domiciliée 16 place de L’Iris 92400Courbevoie,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
au  26  rue  de  la  République  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.  Sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant le ou les places de
stationnement, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par RIIS RETAIL lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
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mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade  de  chantier  du  25/03/2024  au  10/05/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 m, saillie 2 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Une  benne
(dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera installée dans
l’emprise  de  la  palissade.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les travaux concernent  à un  aménagement
d’un magasin. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie

conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105638 

Fait le 26 mars 2024

2024_00939_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  benne  -  4  avenue  des
Allobroges 13013 Marseille -  Madame BERMOND - compte
n°105621 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/401  déposée  le  14  mars  2024  par
Madame Monique BERMOND domiciliée 4 avenue des Allobroges
13013 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 4 avenue des Allobroges 13013 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2400829 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 10 mars 2024, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Monique BERMOND lui  est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  21/03/2024  au
02/04/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 7
m, saillie 0,95 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de protection parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. L’échafaudage sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De même la
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benne à gravats de 6m² sera placée devant le n°4 de l’immeuble
faisant l’objet des travaux du 21/03/2024 au 23/03/2024. Elle sera
posée sur des cales afin de ne pas abîmer l’enrobé, correctement
balisée aux extrémités,  couverte par mauvais  temps et  enlevée
impérativement  en  fin  de  journée.  L’installation  de  la  benne  à
gravats  de 6 m² est soumise à une redevance d’occupation du
domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de 100€ la première
semaine  et  passera  à  200€  chaque  semaine  supplémentaire.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105621 

Fait le 26 mars 2024

2024_00940_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 100-102 Corniche Président JF
Kennedy 13007 Marseille - Compte n° 102648 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/45 déposée le 9 janvier 2024 par Monsieur
Charles  RICHARDSON  domicilié  98  Corniche  Président  JF
Kennedy 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  palissade  au  100-102
Corniche  Président  JF  Kennedy  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00355P0 et ses prescriptions en date
du 24 mars 2021,
Vu l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de
Marseille n° 37,
Vu l’arrêté n° T2400511 de la Ville de Marseille, Direction de la
Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,  Division
Arrêtés Temporaires, 11 rue des Convalescents 13233 Marseille
Cedex 20 et ses prescriptions en date du 10 janvier 2024, 

Article  1  Le  permisde  stationnement  demandé  par  Monsieur
Charles RICHARDSON lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  15/04/2024  au
15/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m,  saillie  5  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires,
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Une signalétique
sur  la  palissade et  au  sol  devra  être  installée  de façon à  faire
emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. L’installation de
la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour
les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent  une  installation  de  vitrage  grands  volumes  à  l’aide
d’une grue. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102648 

Fait le 04 avril 2024

2024_00941_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - palissade - 98
Corniche Président JF Kennedy 13007 Marseille - Monsieur
RICHARDSON - compte n°102648 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.2313-1 et suivants et d’autre part d'une par l’article
L2213-6 et L22suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L. 2213-6 et L. 2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l’arrêté  municipal  n°  89-016-SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2024_00422_VDM du 9 janvier 2024 relatif à la pose
d’une palissade dans le cadre d’une installation de vitrage grand
volumes sis 98 Corniche Président JF Kennedy 13007 Marseille.
Considérant la demande de pose d’une palissade au 98 Corniche
Président JF Kennedy 13007 Marseillee 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté,
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs
matérielles. 

Article 1 L’arrêté n° 20254_00422_VDM relatif  à  l’installation de
vitrage  grands  volumes  sis  98  Corniche  Président  JF  Kennedy
13007 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102648 

Fait le 04 avril 2024

2024_00942_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 19 rue Edmond Rostand 13006
Marseille - ASSOCIATION SAINT NICOLAS DE MYRE 1820 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

36/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/431  déposée  le  21  mars  2024  par
ASSOCIATION SAINT NICOLAS DE MYRE 1820 domiciliée  19
rue Edmond Rostand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  19  rue
Edmond Rostand 13006 Marseille qu'il  y a lieu d'autoriser. Sous
réserve de l’Arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de
Marseille, neutralisant le ou les places de stationnement, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ASSOCIATION
SAINT NICOLAS DE MYRE 1820 lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du
03/04/2024  au  30/06/2024  devant  le  n°  18  de  la  rue  Edmond
Rostand sur les places de stationnement face au chantier faisant
l’objet  des  travaux aux dimensions suivantes  :  Longueur  14  m,
hauteur 2,50 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent  au  confortement  des  voûtes  à  l’intérieur  de  l’église
Saint Nicolas de Myre. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article  7  Le  bénéficiaire  est  tenu  de  justifier  d’une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00943_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 22 boulevard Émile Sicard
13008  Marseille  -  Monsieur  VANDERCHOOTEN  -  compte
n°105624 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/406  déposée  le  15  mars  2024  par
Monsieur Jean Marc VANDERCHOOTEN domicilié 579 chemin de
Miramas – Le Vieux Lunard 13140 Miramas,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 22
boulevard Émile Sicard 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
Marc VANDERCHOOTEN lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 01/10/2024 au
31/10/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 6,80 m, hauteur
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14  m,  saillie  0,80  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une part,  le  libre passage des piétons sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  entrées  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à

compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105624 

Fait le 04 avril 2024

2024_00944_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage -  100  rue Sylvabelle  13006
Marseille - ANTAREAL - compte n°105589 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/362  déposée  le  11  mars  2024  par
ANTAREAL  domiciliée  150  rue  du  Chantier  Naval  06210
Mandelieu La Napoule,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
100 rue Sylvabelle 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ANTAREAL lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  15/06/2024  au  31/08/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 15,70 m, hauteur 23,50 m, saillie
0,80 m à compter du nu du mur.  Largeur du trottoir 1,36 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105589 

Fait le 04 avril 2024

2024_00945_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 36 rue Vitalis 13005 Marseille
- JC CONSULTING - compte n°105630 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2024/415 déposée le  18 mars 2024 par  JC
CONSULTING domiciliée 10 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 36
rue Vitalis 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 24 00274P0 en date du 29
janvier 2024 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  JC
CONSULTING lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/04/2024  au
28/06/2024  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  7,50  m,
hauteur16,50 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection d’enduit à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
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immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105630 

Fait le 04 avril 2024

2024_00946_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & benne - 8-10 rue des Phocéens
13002 Marseille - SAS SOPREN - compte n°104618 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/422 déposée le 19 mars 2024 par SAS
SOPREN domiciliée 7 rue Jean François Leca 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
au 8-10 rue des Phocéens 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Sous  réserve  de  l’arrêté  pour  la  neutralisation  de  la  place  de
stationnement par la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SAS SOPREN
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade  de  chantier  du  08/04/2024  au  31/08/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 10,50 m, hauteur 2 m, saillie 2,50
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir  devant  celle-ci  et  aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation des piétons ni la faire dévier. Le dispositif ne devra pas
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour
les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  De
même une benne de 6m² sera installée à l’intérieur de la palissade.
Elle  reposera  sur  des madriers  afin  de  ne pas endommager  le
revêtement,  sera  vidée  sitôt  pleine  ou,  au  plus  tard,  en  fin  de
journée et recouverte par mauvais temps. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
évacuation de mobilier d’une résidence étudiante. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
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attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104618 

Fait le 04 avril 2024

2024_00947_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & poulie de service - 2 rue des
Oblats  13006  Marseille  -  Monsieur  CHEVALLIER -  compte
n°103230 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/403  déposée  le  14  juillet  2020  par
Monsieur Hugo CHEVALLIER domicilié  2 rue des Oblats  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 2 rue des Oblats 13006 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  01765P0  et  ses
prescriptions en date du 23 mai 2022 (date de dépôt), 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Hugo
CHEVALLIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  06/04/2024  au
30/04/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 9
m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,40

m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
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compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°103230 

Fait le 04 avril 2024

2024_00948_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade -  1  rue Saint  Sébastien 13006
Marseille - ENSUP MARSEILLE - compte n°105635 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/424 déposée le 15 mars 2024 par ENSUP
MARSEILLE domiciliée 1 rue Saint Sébastien 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 1 rue Saint
Sébastien 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Concernant le
courrier  émanent  du  service  de  la  santé  publique  et  des
handicapés en date du 20 février 2019,
Vu l’avis du Préfet des Bouches-du-Rhône en date du 12 janvier
2019 , 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ENSUP
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  04/04/2024  au
30/06/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 1,90 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de  25€/m²/mois  excédentaire.  De même la  benne de  6m²  sera
installée aux mêmes dates dans l’emprise de lla palissade au droit
du  chantier  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules.  La benne reposera sur  des madriers  afin  de ne pas
endommager le revêtement, vidée sitôt pleine, ou, au plus tard en
fin de journée, balisée de jour comme de nuit  et  recouverte par
mauvais temps.  Le pétitionnaire est  invité à solliciter  la  Division
Réglementation du Service de la Mobilité et Logistique Urbaines

de  la  Ville  de  Marseille  pour  obtenir  l’accord  d’installer  sur  les
places  de  stationnement,  la  palissade  et  une  benne  afin
d’organiser le déblaiement d’encombrants. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
aménagement intérieur des locaux. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
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Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105635 

Fait le 04 avril 2024

2024_00949_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - sapine - rue Bel air 13006 Marseille -  C2
IMMO - compte n°105628 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2024/412 déposée le  15 mars 2024 par  C2
IMMO domiciliée 67 rue de Rome 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  sapine  au  rue  Bel  Air
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par C2 IMMO lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
sapine  (appareil  élévateur)  du  04/04/2024  au  10/04/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m.
Largeur du trottoir 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un
pont de protection parfaitement étanches afin de permettre le libre
passage des piétons sous la sapine. Celle-ci sera entourée d’un
filet de protection parfaitement étanche. Elle sera munie de filets
de  protection,  balisée  et  éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. Un panneau sera également apposé pour demander
aux  usagers  à  emprunter  le  trottoir  d’en  face.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un traitement de fissures. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°105628 

Fait le 04 avril 2024

2024_00950_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  4 rue Saint Gabriel 13014
Marseille - Monsieur CERBONE - compte n°105615 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public

43/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/390  déposée  le  13  mars  2024  par
Monsieur  Joey  CERBONE domicilié  4  rue  Saint  Gabriel  13014
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4
rue Saint Gabriel 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Joey
CERBONE lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  03/04/2024  au
06/04/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 3,50 m, hauteur
3 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute
sécurité. La circulation des piétons sur le trottoir, coté chantier et
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour
comme de nuit. Aucun dispositifs ne devra entraver la circulation
des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la

nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105615 

Fait le 04 avril 2024

2024_00951_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 6 rue Labry 13004 Marseille -
IMMOGEST - compte n°105616 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0756/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/391  déposée  le  13  mars  2024  par
IMMOGEST domiciliée 70 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
rue Labry 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOGEST lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  02/04/2024  au  24/06/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 15 m, saillie 2 m à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétonssous l'échafaudage en toute sécurité,
et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
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l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105616 

Fait le 04 avril 2024

2024_00952_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 38 quai de Rive Neuve 13007
Marseille  -  ROYAL  SCANDINAVIA  HÔTEL  MARSEILLE  -
compte n°072921 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/323  déposée  le  29  février  2024  par
ROYAL SCANDINAVIA HÔTEL MARSEILLE domiciliée 38-40 quai
de Rive Neuve 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 38 quai de
Rive Neuve 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve
de l’arrêté pour la neutralisation de la place de stationnement par
la mobilité urbaine. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ROYAL
SCANDINAVIA HÔTEL lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  02/04/2024  au
30/04/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2
m,  saillie  3  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un aménagement intérieur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 072921 

Fait le 04 avril 2024

2024_00953_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 7 boulevard de Dunkerque 13002
Marseille - PHM IMMOBILIER - compte n°105410 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2024/414  déposée  le  18  mars  2024  par  PHM
IMMOBILIER domiciliée 4 rue Mendes France 47550 BOE,
Considérant la demande de pose d'une benne au 7 boulevard de
Dunkerque 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 7 boulevard de Dunkerque 13002 Marseille est consenti
à PHM IMMOBILIER. Date prévue d'installation du 02/04/2024 au
03/04/2024. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais temps. Le pétitionnaire est invité à se rapprocher de la
Division  Réglementation  de  la  Sûreté  Publique  de  la  Ville  de
Marseille pour signaler l’installation de cette benne sur une aire de
stationnement payant. L’installation de la benne à gravats de 6m²
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour l’année 2024,  le  tarif  est  de 100€ la première semaine et
passera  à  200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 
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Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105410 

Fait le 04 avril 2024

2024_00954_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 49 rue Curiol
13001 Marseille - SOLEAM - compte n°103762 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/417  déposée  le  18  mars  2024  par
SOLEAM domiciliée 49 La Canebière 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade au 49 rue Curiol 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  21
00371P0 en date du 15 juillet 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 18 juin 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SOLEAM lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  à  l’étage  du  01/04/2024  au  31/05/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 6,71 m, hauteur 13,97 m, saillie 1
m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un
pont de protection parfaitement étanche ainsi que d’un garde-corps
muni de matière plastique résistante afin d’éviter toute projection
ou  chute  d’objets.  Il  sera  éclairé  la  nuit  en  particulier  à  ses
extrémités. De même, les travaux nécessitent l’installation d’une

palissade  de  chantier  du  01/04/2024  aun  31/05/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 6,71 m, hauteur 2 m, saillie 3 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réhabilitation de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
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Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°103762 

Fait le 04 avril 2024

2024_00955_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 30 boulevard Figuière 13004
Marseille - Madame DE ZERBI - compte n°105631 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/416  déposée  le  18  mars  2024  par
Madame Cécile DE ZERBI domiciliée 30 boulevard Figuière 13004
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 30
boulevard Figuière 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Cécile
DE ZERBI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/04/2024  au
30/04/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 6
m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°105631 

Fait le 04 avril 2024

2024_00956_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  sapine -  8 Place de Rome -  angle 2 rue
Armeny 13006 Marseille - PRA CHAPEL - Compte n°105623 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment

48/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/404 déposée le 14 mars 2024 par PRA
CHAPEL  domiciliée  16  boulevard  Théodore  Thurner  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  sapine  au  8  place  de
Rome  –  angle  2  rue  Armeny  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par PRA CHAPEL
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
sapine  (appareil  élévateur)  du  01/04/2024  au  30/04/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 23 m, saillie 0,80 m.
Largeur du trottoir 1,74 m. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un
ponts de protection parfaitement étanche afin de permettre le libre
passage des piétons devant la sapine. Celle-ci sera entourée d’un
filet de protection parfaitement étanche. Elle sera munie de filets
de  protection,  balisée  et  éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. Un panneau sera apposé afin d’obliger les usagers à
emprunter  le  trottoir  d’en  face.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les travaux concernent  une réfection de l’enduit  du mur
pignon dominant le 4 rue Armeny. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024  .  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105623 

Fait le 04 avril 2024

2024_00957_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  5  boulevard  Bastide  Bonnet
13008 Marseille - N&C CONSTRUCTION - compte n°105243 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/407 déposée le 15 mars 2024 par N & C
CONSTRUCTION domiciliée  1  rue  de  la  Glacière  13730 Saint-

49/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

Victoret,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 5 boulevard
Baptiste Bonnet 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le permis de construire n° PC 013055 21 00097P0 et
ses prescriptions en date du 2 juillet 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  N  &  C
CONSTRUCTION lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  01/05/2024  au
31/08/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2
m,  saillie  3  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit.
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de
façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une  construction  d’une  maison  individuelle  pour  le  compte  de
Monsieur BLANDAUT. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal,  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105243 

Fait le 04 avril 2024

2024_00958_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - benne & poulie de service - 3-5
rue Saint Ferréol 13001 Marseille - 3 & 5 SAINT FERREOL -
compte n°100424 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/337 déposée le 4 mars 2024 par 3 & 5
SAINT  FERREOL domiciliée  1-5  rue  Allieis  Antibes  75  06400
Cannes,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade, benne et poulie
de service au 3 – 5 SAINT FERREOL 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par 3 & 5 SAINT
FERREOL lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  03/04/2024  au
17/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 2
m,  saillie  3  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
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notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Une  benne  à
gravats de 6 m² sera installée dans l’emprise de la palissade. De
même, une poulie  de  service  sera solidement  fixée,  lors  de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les travaux concernent un renforcement des planchers existants,
mise en place des tirants en façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à

compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100424 

Fait le 04 avril 2024

2024_00959_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  59  allée  Léon  Gambetta  13001
Marseille - NOE CONCEPT - compte n°105619 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2024/397  déposée  le  14  mars  2024  par  NOE
CONCEPT  domiciliée  21-23  boulevard  de  Briançon  13003
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 59 allée Léon
Gambetta 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve
de l’arrêté pour la neutralisation de la place de stationnement par
la mobilité urbaine. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 59 allée Léon Gambetta 13001 Marseille est consenti à
NOE  CONCEPT.  Date  prévue  d'installation  du  01/04/2024  au
31/05/2024. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  devant  le  n°59  faisant  l’objet  des  travaux.  La  benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps. L’installation de la benne à gravats de 6 m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2024, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105619 

Fait le 04 avril 2024

2024_00960_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & benne - 6 rue Pierre Dupré
13006 Marseille - Immobilière PUJOL - compte n°105607 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public

communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/383  déposée  le  3  mars  2024  par
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
rue Pierre Dupré 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  23  02256P0  et  ses
prescriptions en date du 24 juin 2023 (date de dépôt), 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide d'un échafaudage de pied du 03/06/2024 au 31/07/2024 aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,10 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants  de  tout  danger  éventuel.  De  même  une  benne
(dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera installée du
03/06/2024  au  31/07/24  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement  des  véhicules  à  cheval  trottoir-chaussée.  Elle
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement,  sera  vidée  sitôt  pleine  ou,  au  plus  tard,  en  fin  de
journée balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps.  Le  pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  la  Division
Réglementation du Service de la Mobilité et Logistique Urbaines
de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner une
benne  »  afin  d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.
L’installation  de la  benne à  gravats  de  6m²  est  soumise à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le
tarif est de 100€ la première semaine et passera à 200€ chaque
semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les  travaux  concernent  une réfection  de la
toiture et isolation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte n° 105607 

Fait le 04 avril 2024

2024_00961_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 boulevard Ledru Rollin -
angle rue de Lyon 13015 Marseille - SCI CAP PATRIMOINE -
compte n°105360 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/300 déposée le 26 février 2024 par SCI
CAP  PATRIMOINE  domiciliée  64  avenue  de  Toulon  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
boulevard Ledru Rollin – angle rue de Lyon 13015 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  CAP
PATRIMOINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/05/2024  au
30/05/2024 aux dimensions suivantes :  Côté 1 boulevard Ledru
Rollin : Longueur 13 m, hauteur 15 m, saillie 1 m. Côté rue de Lyon
: Longueur 10 m, hauteur 15 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  d’un pont  de protection parfaitement  étanche afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute liberté et en toute sécurité, pendant la
durée  des  travaux.  Ce  pont  de  protection  sera  d’une  hauteur
minimale  de  3,50 m.  Une protection  étanche  sera  installée  sur
toute la façade, afin d’éviter la chute d’objets ou de matériaux, de
manière à respecter les règles de sécurité envers les usagers du
trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Le  dépôt  de
matériaux  n’est  pas  autorisé  en  raison  de  la  configuration  des
lieux, vu l’étroitesse de la voie. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
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applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105360 

Fait le 04 avril 2024

2024_00962_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  89  promenade  Georges
Pompidou 13004 Marseille - ENEDIS - compte n°104156 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/392 déposée le 1 mars 2024 par ENEDIS
domiciliée 30 rue Nogarette 13013 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  89
Promenade Georges Pompidou 13008 Marseille (Parc Balnéaire)
qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  le  ou  les
places de stationnement, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ENEDIS lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade  de  chantier  du  22/04/2024  au  16/05/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 10,50 m, hauteur 1 m, saillie 3,50

m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une ouverture d’une fouille et raccordement du poste provisoire J0
2024. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104156 

Fait le 04 avril 2024

2024_00972_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  MONSIEUR
MAJDEDDNE  MAHJOUB  MARCHE  DE  LA BELLE  DE  MAI
MERCREDI  VENDREDI  MARCHE  DE  LA  PLAINE  MARDI
JEUDI SAMEDI VENTE DE PRODUITS ALIMENTAIRES SECS
SOUS EMBALLAGES SUITE A LA REPRISE DU FONDS DE
COMMERCE DE MONSIEUR YAICH PEREZ

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024.
Vu l’arrêté N° 2020_00003_EPM du 21/01/2020 
Vu l’arrêté N° 2022_01343_VDM du 01/05/2022 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché, 
Considérant  que  Monsieur  Majdeddine  MAHJOUB  souhaite
récupérer  les  emplacements  de  Monsieur  Yaich  PEREZ  sur  le
Marché de la Plaine les mardi, jeudi et samedi et sur le Marché de
la Belle de Mai les mercredi et vendredi. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  Monsieur  Majdeddine  MAHJOUB  immatriculé  au  Siret
sous  le  N°  979  472  768  00014  du  15/09/2023  est  autorisé  à
déballer sur le Marché de la Plaine – Place Jean Jaurès Marseille
–  sur  l’emplacement  N°126 avec Camion sur  un  métrage de 6
mètres linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité
de vente de type : Produits alimentaires secs sous emballages Les
jours suivants : mardi, jeudi et samedi et sur le Marché de la Belle
de  Mai  –  Place  Bernard  Cadenat  13003  Les  jours  suivants  :
Mercredi,  Vendredi  Sur  un métrage de 6 mètres linéaires sur  2
mètres linéaires de profondeur A compter du 1er avril 2024 Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne

pourront être modifiés sans l'accord de la Direction de L'Espace
Public.  La décision prend effet  à la  date indiquée si  l'arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l'arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée  à  Monsieur  Majdeddine  MAHJOUB  pour  exercer  son
activité  de  vente  au(x)  lieu(x)  et  horaires  susvisés.  En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
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sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00973_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOS EMPLACEMENTS SUR LE MARCHE DE LA PLAINE LES
MARDI JEUDI SAMEDI ET SUR LE MARCHE DE LA BELLE
DE MAI LE MERCREDI ET VENDREDI SUITE A LA CESSION
DE  VOTRE  FONDS  DE  COMMERCE  AU  BENEFICE  DE
MONSIEUR MAJDEDDINE MAHJOUB

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté N°2022_01190_VDM en date du 27 avril 2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’arrêté N°2020_00003_EPM du 21/01/2020
Vu l’arrêté N° 2022_01343_VDM du 01/05/2022 
Vu la demande que M. Yaich PEREZ a formulée en date du 14
février 2024 
Considérant que M. Yaich PEREZ titulaire d’un emplacement fixe
sur le Marché de la Plaine les mardi, jeudi et samedi et de la Belle
de Mai les mercredi et vendredi souhaite céder ses emplacements
au bénéfice de M. Majdeddine MAHJOUB. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 

Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  Les  autorisations  accordées  à  M.  Yaich  PEREZ  N°
2020_00003_EPM  du  21/01/2020  et  N°  2022_01343_VDM  du
01/05/2022 sont révoquées à compter du 1er avril 2024, date à
partir de laquelle M.Yaich PEREZ n’est plus autorisé à déballer sur
les Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00974_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE MONSIEUR JEAN-
PHILIPPE  LIORE  MARCHE  DE  LA PLAINE  MARDI  JEUDI
SAMEDI  REPRISE  DU  FONDS  DE  COMMERCE  DE
MONSIEUR  ERIC  SARKISSIAN  SUR  LE  MARCHE  DE  LA
BELLE DE MAI LE VENDREDI VENTE DE PRÊT-A-PORTER
FEMININ

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
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décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’arrêté N° 2022_01308_VDM du 1er/05/2022, 
Considérant que Monsieur Eric SARKISSIAN souhaite céder son
emplacement  sur  le  Marché de la  Belle  de  Mai  le  vendredi  au
bénéfice de Monsieur Jean-Philippe LIORE. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de  Monsieur
Jean-Philippe LIORE doit être modifié en conséquence, 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Jean-Philippe LIORE immatriculé au Siret sous
le N° 315 137 232 00106 du 27/05/2013 est autorisé à déballer sur
le  Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement N° 33 avec Camion sur un métrage de 4 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité de vente
de type : Prêt-à-Porter Féminin Les jours suivants : mardi, jeudi et
samedi  Ainsi que sur le  Marché de la Belle de Mai le  vendredi
(ancienne  place  de  6  mètres  linéaires  de  Monsieur  Eric
SARKISSIAN)  –  Place  Bernard  Cadenat  13003  A compter  du
1er/04/2024  Ces  emplacements  (étal  et  stationnement)  et  la
catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de la
Direction de L'Espace Public.  La décision  prend effet  à la  date
indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon l'arrêté prend
effet au jour de la notification. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Jean- Philippe LIORE pour exercer son activité
de  vente  au(x)  lieu(x)  et  horaires  susvisés.  En conséquence,  il
annule  et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00975_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  MODIFICATION  DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC  MONSIEUR  ERIC  SARKISSIAN  MARCHE  DE  LA
PLAINE  LE  SAMEDI  CESSION  DE  VOTRE  FONDS  DE
COMMERCE SUR LE  MARCHE DE LA BELLE DE MAI  LE
VENDREDI  AU  BENEFICE  DE  MONSIEUR  JEAN-PHILIPPE
LIORE VENTE DE PRÊT-A-PORTER FEMININ

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
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Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’autorisation délivrée à Monsieur Eric SARKISSIAN en date du
24/01/2005
Vu  l’arrêté  N°  2022_01625_VDM  du  11/05/2022  délivrée  à
Monsieur Eric SARKISSIAN 
Considérant que Monsieur Eric SARKISSIAN souhaite céder son
fonds de commerce au bénéfice de Monsieur Jean-Philippe LIORE
sur le Marché de la Belle de Mai le vendredi. 
Considérant que Monsieur Eric SARKISSIAN souhaite conserver
son emplacement sur le Marché de la Plaine le samedi. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Eric SARKISSIAN immatriculé au Siret sous le N° 380
207  258  00019  du  10/01/1991  est  autorisé  à  déballer  sur  le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement N° 177 avec Camion sur un métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité de vente
de type :  Prêt  à  Porter  Féminin Le jour  suivant  :  le  samedi  Et
abandonne  le  Marché  de  la  Belle  de  Mai  le  vendredi  ;
emplacement  qu’il  cède  à  Monsieur  Jean-Philippe  LIORE  à
compter du 1er/04/2024 Cet emplacement (étal et stationnement)
et la catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de
la Direction de L'Espace Public. La décision prend effet à la date
indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon l'arrêté prend
effet au jour de la notification 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Eric SARKISSIAN pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau

pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00976_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  MONSIEUR  ALI
IBERSIENE MARCHE DE LA BELLE DE MAI LES MERCREDI
ET VENDREDI MARCHE DE LA PLAINE LES MARDI JEUDI
ET SAMEDI  VENTE DE TOILES ET NAPPES REPRISE DU
FONDS  DE  COMMERCE  DE   MONSIEUR  MOURAD
TAGUELMINT

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu  l’arrête  N°  2135/2012  du  30/11/2012  portant  autorisation
d’occupation  du  domaine  public  de  Monsieur  Mourad
TAGUELMINT sur le Marché de la Belle de Mai
Vu  l’arrêté  N°  2022_01251_VDM  du  1er/05/2022  portant
autorisation d’occupation du domaine public de Monsieur Mourad
TAGUELMINT sur le Marché de la Plaine 
Considérant que Monsieur Mourad TAGUELMINT souhaite céder
ses emplacements sur le Marché de la Belle de Mai les mercredi et
vendredi et sur le Marché de la Plaine les mardi, jeudi et samedi
au bénéfice de Monsieur Ali IBERSIENE. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Ali IBERSIENE immatriculé au Siret sous le N°
537 658 460 00010 du 13/04/2016 est autorisé à déballer sur le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement N°149 avec Camion sur un métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité de vente
de type : Toiles, nappes Les jours suivants : mardi, jeudi et samedi
et  sur  le  Marché de la  Belle  de  Mai  –  Place Bernard  Cadenat
13003 Marseille – sur un emplacement de 6 mètres linéaires et
une profondeur de 2 mètres linéaires (les emplacements sur ce
marché  ne  sont  pas  numérotés)  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans l'accord de la Direction de L'Espace Public. La décision prend
effet à la date indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon
l'arrêté  prend  effet  au  jour  de  la  notification  L’autorisation  est
établie pour une durée maximale de 3 ans, à compter du 23 mars
2024. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Ali  IBERSIENE pour exercer son activité de

vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule
et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024
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2024_00977_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOS EMPLACEMENTS SUR LES MARCHES DE LA BELLE
DE MAI MERCREDI ET VENDREDI ET SUR LE MARCHE DE
LA  PLAINE  MARDI  JEUDI  SAMEDI  MONSIEUR  MOURAD
TAGUELMINT SUITE A LA CESSION DE VOTRE FONDS DE
COMMERCE AU BENEFICE DE MONSIEUR ALI IBERSIENE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024.
Vu  l’arrêté  N°  2135/2012  du  30/11/2012  portant  autorisation
d’occupation  du  domaine  public  de  Monsieur  Mourad
TAGUELMINT sur le Marché de la Belle de Mai
Vu l’arrêté N° 2022_01251_VDM du 01/05/22 portant autorisation
d’occupation  du  domaine  public  de  Monsieur  Mourad
TAGUELMINT sur le Marché de la Plaine 
Considérant que Monsieur Mourad TAGUELMINT souhaite céder
ses emplacements sur le Marché de la Belle de Mai les mercredi et
vendredi et sur le Marché de la Plaine les mardi jeudi et samedi au
bénéfice de Monsieur Ali IBERSIENE. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 

Article  1  Les  autorisations  N°  2135/2012  du  30/11/2012  et  N°
2022_01251_VDM du 01/05/2022 accordées à Monsieur Mourad
TAGUELMINT  sont  définitivement  révoquées  à  compter  du  23
mars  2024,  date  à  partir  de  laquelle  Monsieur  Mourad
TAGUELMINT n’est plus autorisé à déballer sur les Marchés de la
Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de Marins- Pompiers Monsieur le Directeur du Pôle Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00978_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  MONSIEUR  AREF
BEN MHENNI MARCHE DE LA PLAINE LES MARDI JEUDI
SAMEDI BAZAR REPRISE DU FONDS DE COMMERCE DE
MONSIEUR MAHMOUD BOUBAKER

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu  l’arrête  N°  2022_01368_VDM  du  1er  mai  2022  portant
autorisation d’occupation du domaine public à Monsieur Mahmoud
BOUBAKER sur le Marché de la Plaine les mardi, jeudi et samedi. 
Considérant que Monsieur Mahmoud BOUBAKER souhaite céder
ses emplacements sur le Marché de la Plaine les mardi jeudi et
samedi au bénéfice de Monsieur Aref BEN MHENNI. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Aref BEN MHENNI immatriculé au Siret sous le
N° 499 364 040 00059 du 01/06/2023 est autorisé à déballer sur le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement  N°28 avec Camion sur un  métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité de vente
de type : Bazar Les jours suivants : mardi, jeudi et samedi Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront être modifiés sans l'accord de la Direction de L'Espace
Public.  La décision prend effet  à la  date indiquée si  l'arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l'arrêté prend effet  au jour  de la
notification. L’autorisation est établie pour une durée maximale de
3 ans, à compter de 23 mars 2024. 
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Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Aref BEN MHENNI, pour exercer son activité
de  vente  au(x)  lieu(x)  et  horaires  susvisés.  En conséquence,  il
annule  et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et

sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00979_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOS EMPLACEMENTS SUR LE MARCHE DE LA PLAINE LES
MARDI JEUDI SAMEDI MONSIEUR MAHMOUD BOUBAKER
SUITE A LA CESSION DE VOTRE FONDS DE COMMERCE AU
BENEFICE DE MONSIEUR AREF BEN MHENNI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel) 
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu  l’Arrêté  N°  2022_013368_VDM  du  1er/05/2022  portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  de  Monsieur
Mahmoud BOUBAKER sur le Marché de la Plaine les mardi jeudi
et samedi 
Considérant  que  Monsieur  Mahmoud  BOUBAKER  titulaire  d’un
emplacement fixe sur le Marché de la Plaine les mardi, jeudi et
samedi souhaite céder ses emplacements à Monsieur Aref BEN
MHENNI. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 

Article  1  L’autorisation  N°2022_01368_VDM  du  1er  mai  2022
accordée  à  Monsieur  Mahmoud  BOUBAKER  est  définitivement
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révoqué à  compter  du  23 mars 2024,  date  à  partir  de  laquelle
Monsieur Mahmoud BOUBAKER n’est  plus autorisée à déballer
sur les Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  ,  Monsieur  le  Directeur  du  Pôle  Espace
Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié
à l’intéressé. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00985_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION DU  DOMAINE PUBLIC  MADAME FADHILA
KSOURI  MARCHE  DE  LA PLAINE  MARDI  JEUDI  SAMEDI
MARCHE DE LA BELLE DE MAI LUNDI VENDREDI REPRISE
DU  FONDS  DE  COMMERCE  DE  MADAME  REBAÏA
DOGHMANE PRÊT-A-PORTER ENFANT

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’Autorisation du 23/12/2004
Vu l’Arrêté N° 2022_01385_VDM du 1er/05/2022 
Considérant que Mme Rebaïa DOGHMANE titulaire d’une place
fixe le lundi et vendredi sur la Belle de Mai ainsi que d’une place

fixe les mardi, jeudi et samedi sur le Marché de la Plaine souhaite
céder ses emplacements au bénéfice de Mme Fadhila KSOURI. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  Mme  Fadhila  KSOURI  immatriculée  au  Siret  sous  le
N°980 584 619 00012 du 24/10/2023 est autorisée à déballer sur
le  Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement N°193 avec Camion sur un métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires Les jours suivants
: mardi jeudi samedi Et sur le Marché de la Belle de Mai – Place
Bernard  Cadenat  13003  Marseille  sur  un  emplacement  de  4
mètres  linéaires  et  2  mètres  linéaires  de  profondeur  Les  jours
suivants : lundi et vendredi A compter du 1er/05/2024 Activité de
vente de type :  Prêt-à-Porter  Enfant Ces emplacements (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans l'accord de la Direction de L'Espace Public. La décision prend
effet à la date indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon
l'arrêté prend effet au jour de la notification 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Fadhila KSOURI pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
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Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00986_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOS  EMPLACEMENTS  MADAME  REBAÏA  DOGHMANE
CESSION DE VOS EMPLACEMENTS SUR LE MARCHE DE
LA BELLE DE MAI  LUNDI  VENDREDI  LE MARCHE DE LA
PLAINE MARDI JEUDI SAMEDI AU BENEFICE DE MADAME
FADHILA KSOURI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour

l’année 2024.
Vu  l’Autorisation  délivrée  en  date  du  23/12/2004  à  Mme
DOGHMANE
Vu l’Arrêté N° 2022_01385_VDM du 01/05/2022 
Considérant  que Mme Rebaïa DOGHMANE souhaite céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  de  la  Belle  de  Mai  le  lundi  et
vendredi, ainsi que sur le Marché de la Plaine les mardi, jeudi et
samedi au bénéfice de Mme Fadhila KSOURI. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 

Article  1  L’autorisation  en  date  du  23/12/2004  et  l’Arrêté  N°
2022_01385_VDM du 01/05/2022 sont définitivement révoquées à
compter du 1er mai 2024, date à partir de laquelle Mme Rebaïa
DOGHMANE n’est plus autorisée à déballer sur les Marchés de la
Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00987_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  MODIFICATION  DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC  MONSIEUR  YACINE  AMRANE  MARCHE  DE  LA
BELLE DE MAI LE LUNDI ET MERCREDI MARCHE DE LA
PLAINE  MARDI  JEUDI  SAMEDI  REPRISE  DU  FONDS  DE
COMMERCE DE MADAME DORA AKRICHE SUR LE MARCHE
DE  LA  JOLIETTE  LE  VENDREDI  VENTE  DE  LINGE  DE
MAISON

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
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Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’Arrêté N° 2021_00103_EPM du 20/07/2021
Vu l’Arrêté N° 2023_03259_VDM du 02/11/2023 
Considérant que Mme Dora AKRICHE titulaire d’un emplacement
fixe  sur  le  Marché de la  Joliette  le  vendredi  souhaite  céder  sa
place à Monsieur Yacine AMRANE. 
Considérant que Monsieur Yacine AMRANE reste toujours titulaire
d’une  place  fixe  sur  le  Marché  de  la  Belle  de  Mai  le  lundi  et
mercredi, et sur le Marché de la Plaine le mardi, jeudi et samedi et
qu’il convient de modifier son arrêté d’autorisation d’occupation du
domaine public. 

Article 1 Monsieur Yacine AMRANE immatriculé au Siret sous le N°
754 019 230 00012 du 10/10/2012 est autorisé à déballer sur le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement  N°70 avec Camion sur un  métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires Les jours suivants
: mardi, jeudi, samedi Aussi sur le Marché de la Belle de Mai –
Place  Bernard  Cadenat  13003  Marseille  –  sur  une  place  de  5
mètres linéaires sur  2  mètres linéaires de profondeur Les jours
suivants : lundi et mercredi Ainsi que sur le Marché de la Joliette –
Place de la Joliette 13002 Marseille – sur une place de 6 mètres
linéaires et 2 mètres linéaires de profondeur (ancienne place de
Mme Dora AKRICHE) Le jour suivant : vendredi Activité de vente
de  type  :  Linge  de  maison  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans l'accord de la Direction de L'Espace Public.  A compter du
1er/05/2024. La décision prend effet à la date indiquée si l'arrêté
est notifié avant cette date. Sinon l'arrêté prend effet au jour de la
notification 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Yacine AMRANE, pour exercer son activité de
vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule
et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée, 
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les

lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00988_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  MONSIEUR
ABDOULAYE  DIENG  MARCHE  DU  PRADO  LE  MARDI  ET
JEUDI  VENTE  DE  BONNETERIE  REPRISE  DU  FONDS  DE
COMMERCE DE MADAME DALILA BAHIRI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024.
Vu l’arrêté N° 2022_00087_EPM du 06/04/2022 
Considérant  que  Mme  Dalila  BAHIRI  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado  le  mardi  et  jeudi  au
bénéfice de Monsieur Abdoulaye DIENG. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Abdoulaye DIENG immatriculé au Siret sous le
N° 831 679 246 00015 du 15/09/2017 est autorisé à déballer sur le
Marché du Prado – Métro Castellane – Avenue du Prado Impair
13006 Marseille  – sur  l’emplacement N°68 avec Camion sur un
métrage  de  6  mètres  linéaires  et  une  profondeur  de  2  mètres
linéaires  :  Activité  de  vente  de  type  :  Bonneterie  Les  jours
suivants  :  mardi,  jeudi  A  compter  du  01/05/2024  Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront être modifiés sans l'accord de la Direction de L'Espace
Public.  La décision prend effet  à la  date indiquée si  l'arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l'arrêté prend effet  au jour  de la
notification 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Abdoulaye DIENG, pour exercer son activité
de  vente  au(x)  lieu(x)  et  horaires  susvisés.  En conséquence,  il
annule  et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment

tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024
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2024_00989_VDM  -  ARRÊT  PORTANT  MODIFICATION  DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC  MADAME  DALILA  BAHIRI  MARCHE  DE  LA
JOLIETTE  LE  VENDREDI  MARCHE  DE  L'ESTAQUE  LE
SAMEDI  VENTE  DE  BONNETERIE  CESSION  DE  VOTRE
FONDS  DE  COMMERCE  AU  BENEFICE  DE  MONSIEUR
ABDOULAYE DIENG SUR LE MARCHE DU PRADO LE MARDI
ET JEUDI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024.
Vu  l’arrête  N°2022_00087_EPM  du  06/04/2022  de  Mme  Dalila
Bahiri 
Considérant  que  Mme  Dalila  BAHIRI  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado  le  mardi  et  jeudi  au
bénéfice  de  Monsieur  Abdoulaye  DIENG  et  qu’il  convient  par
conséquent de faire suite à cette demande et de modifier l’arrêté
de  Mme BAHIRI  qui  reste  toujours  titulaire  d’une  place  fixe  le
vendredi sur le Marché de la Joliette et sur le Marché de l’Estaque
le samedi pour la vente de Bonneterie. 

Article 1 Mme Dalila BAHIRI immatriculée au Siret sous le N° 492
236  880  00034  du  09/10/2006  est  autorisée  à  déballer  sur  le
Marché de la Joliette – Place de la Joliette 13002 Marseille – sur
l’emplacement  N°24 avec Camion sur un  métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité de vente
de type : Bonneterie Le jour suivant : vendredi Et sur le Marché de
l’Estaque  –  13016  Marseille  Sur  un  emplacement  de  6  mètres
linéaires  et  2  mètres  linéaires  de  profondeur  Le  jour  suivant  :
samedi  A compter  du  1er/05/2024  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans l'accord de la Direction de L'Espace Public. La décision prend
effet à la date indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon
l'arrêté prend effet au jour de la notification 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Dalila BAHIRI pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
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24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_00990_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse - 383 bd National
13003 - Royal Food Sas - compte 93760-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1596  reçue  le  31/10/2022  présentée  par
ROYAL  FOOD  SAS  représentée  par  BOUCHENAK  Lahouari,
domiciliée 383 bd National 13003 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  SNACK  383  BD
NATIONAL 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BOUCHENAK Lahouari représentant la société
ROYAL FOOD SAS est autorisé à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 383 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 4,50 m Saillie
/ Largeur : 2 m Superficie : 9 m² Autorisation valable 1 an Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre

essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 93760-
01 

Fait le 04 avril 2024

2024_00991_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Fleur de sel - 3B
rue Edouard Delanglade 13006 - Eisenlohr Robert - compte
73119-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_01944_VDM en date du 14/06/2022
Vu  la  demande  2023/1158  reçue  le  10/08/2023  présentée  par
EISENLOHR Robert, domicilié 38 rue Edouard Delanglade 13006
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  FLEUR DE SEL 3B RUE EDOUARD DELANGLADE
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur EISENLOHR Robert est autorisé à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  3B  RUE
EDOUARD  DELANGLADE  13006  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer :  une terrasse sur planchon délimitée par des barrières
bois  sur  chaussée  ,sur  trois  places  de  stationnement  Façade  :
13,70 m Saillie / Largeur : 1,96 m Superficie : 27 m² Suivant plan
joint L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A COMPTER DE LA
SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son  l'installation,  le  planchon
devra  répondre  à  toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche
annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être accordé.
La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  être  tenue  responsable  des
dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs

expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 
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Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73119-
00 

Fait le 04 avril 2024

2024_00995_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 1 rue Saint Michel
13006 - Le Saint Michel 57 Snc - compte 24792-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/1235 reçue le 31/08/2023 présentée par LE
SAINT MICHEL 57 SNC, représentée par BONICA Marie-Paule et
CAMMAROTA Julie, domiciliée 1 rue Saint Michel 13006 Marseille
en vue d'occuper un emplacement  public  à l'adresse suivante :
BAR TABAC 1 RUE SAINT MICHEL 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Mesdames BONICA Marie-Paule et CAMMAROTA Julie
représentant  la  société  LE  SAINT  MICHEL  57  SNC,  sont
autorisées  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur
commerce 1 RUE SAINT MICHEL 13006 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni

écran détachée du commerce Façade : 6 m Saillie / Largeur : 0,70
m Superficie : 4 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
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décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 24792-
02 

Fait le 04 avril 2024

2024_00996_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - entrepôt scooters - 47 crs
Lieutaud 13006 - Motos 47 Sasu - compte 103806-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/00756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/456  reçue  le  30/03/2023  présentée  par
MOTOS 47 SASU , représentée par BENAOUDA Abderrahmane,
domiciliée 47 cours Lieutaud 13006 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  47  CRS  LIEUTAUD
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BENAOUDA Abderrahmande  représentant  la

société  MOTOS  47  SASU  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 47 CRS LIEUTAUD
13006 MARSEILLE en vue d'y installer : un entrepôt de scooters
détaché du commerce, de part et d’autre de l’arbre Façade : 1,30
m + 1 m Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie : 4 m² Suivant plan
joint  Le  pétitionnaire  ne  pourra  installer  ses  scooters
exclusivement,  pendant  les  horaires  d’ouverture  de  son
établissement. Les épaves sont interdits. Aucune intervention sur
le domaine public  (réparation ,  démontage ou lavage )  ne sera
tolérée.  Tout  manquement  à  ces  règles  pourra  entraîner  la
révocation de l’Autorisation d’Occupation Temporaire. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an
à compter  de  la  date de sa publication.  L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de vidange, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement interdit. En cas de détérioration et dégradation ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/  AGE  du  16
Décembre  2022  restent  applicables  jusqu'au  prochain  Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
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l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 103806-00 

Fait le 04 avril 2024

2024_00997_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 12 rue des Trois
Rois 13006 - O Pakistan Sasu - compte 74011-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/1184 reçue le 22/08/2023 présentée par O
PAKISTAN SASU, représentée par BHATTI Adnan, domiciliée 11
rue  des  Trois  Rois  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante :  12 RUE DES TROIS
ROIS 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BHATTI  Adnan  représentant  la  société  O
PAKISTAN SASU, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  12  RUE  DES  TROIS  ROIS  13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
4,50 m – 1 m entrée Saillie / Largeur : 1,10 m Superficie : 4 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de

l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
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Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 74011-
01 

Fait le 04 avril 2024

2024_00998_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 30 rue Fortia 13001
- Sarl Mouné - compte 65002-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_00561_VDM en date du 11/03/2022
Vu  la  demande  2024/  428  reçue  le  20/03/2024  présentée  par
SARL Mouné,  représentée  par  BANNA Serje  et  CHAMI  Najla,
domiciliée  30  rue  Fortia  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 30 RUE FORTIA 13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

 Article 1 Monsieur BANNA Serje et Madame Najla représentant la
société SARL Moné,  sont  autorisés à occuper un emplacement
public  au  droit  de  leur  commerce  30  RUE  FORTIA  13001
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur
chaussée,  sur  une  place  de  stationnement  Façade  :  5,20  m
Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 5,20 m² L’AUTORISATION SERA
VALABLE 1 AN A COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ
Dès  son  l'installation,  le  planchon  devra  répondre  à  toutes  les
exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le

72/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 65002-
04 

Fait le 04 avril 2024

2024_00999_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Bricoleurs  de
douceurs - 256 rue d'Endoume 13007 - Bricoleurs Roucas
Sasu - compte 105485-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/00756/AGE du 16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/201  reçue  le  08/02/2024  présentée  par
BRICOLEURS  ROUCAS  SASU,  représentée  par  PAULETTO
Aurélie,  domiciliée  256  rue  d’Endoume 13007 Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
BRICOLEURS  DE  DOUCEURS  256  RUE  D’ENDOUME  13007
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  PAULETTO  Aurélie  représentant  la  société
BRICOLEURS  ROUCAS  SASU,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  256  RUE
D’ENDOUME  13007  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 2,50 m + 3,10 m Saillie / Largeur : 1,60 m
Superficie : 9 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 
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Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 105485-
00 

Fait le 04 avril 2024

2024_01000_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - oh my Beignet - 3
bd d'Annam 13016 - Benslimi Myriam - compte 105427-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006

Vu  la  demande  2024/98  reçue  le  18/01/2024  présentée  par
BENSLIMI Myriam, domiciliée 30 rue Boisselot Rés l’Etoilé 13014
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : 3 BD D’ANNAM 13016 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame BENSLIMI Myriam, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  3  B  D’ANNAM
13016 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 3 m² Autorisation
valable 1 an Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
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l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 105427-
00 

Fait le 04 avril 2024

2024_01002_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - le Joker - 1 av de
Bonneveine 13008 - BLYCHTCHAK Siargei - compte 66841-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16

décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/115  reçue  le  23/01/2024  présentée  par
BLYCHTCHAK Siargei domicilié 23 bd de la Gaye 13009 Marseilel
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LE
JOKER 1 AV DE BONNEVEINE 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BLYCHTCHAK Siargei, est autorisé à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  1  AV  DE
BONNEVEINE  13008  MARSEILLE  en  vue  d’y  installer  :  Une
terrasse,  détachée du commerce,  délimitée latéralement  et  côté
chaussée  par  des  écrans  en  verre  securit  transparents  d’une
hauteur  maximale  de  1,50  m.  Ces  dispositifs  devront  être
maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier
devra  être  positionné  en  permanence  derrière  les  vitres  afin
d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments dans
le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de 10
cm. Le perçage sera rebouché par  le  titulaire en fin  de saison.
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Façade : 12 m Saillie
/ Largeur : 1,80 m Superficie : 22 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation des espaces publics  mise en place par la  Ville  de
Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
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de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement  interdit.  Le  bénéficiaire  utilisera  la  présente
autorisation  sans  nuire  à  l'ordre  public.  Il  se  conformera  aux
arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 66841-
02 

Fait le 04 avril 2024

2024_01003_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  3  pce  Pierre
Brossolette 13004 - Krolos Sarl - compte 73641-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/243  reçue  le  14/02/2023  présentée  par
KROLOS  SARL,  représentée  par  BELHAMIDECHE  Cherif
domiciliée  3  pce  Pierre  Brosselette  13004  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
RESTAURANT  DINO  3  PCE  PIERRE  BROSSOLETTE  13004
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BELHAMIDECHE Cherif représentant la société
KROLOS SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de son commerce 3 PCE PIERRE BROSSOLETTE 13004
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce du 01/04 au
30/09 Façade : 1,30 m x 2 Saillie / Largeur : 1,30 m Superficie : 4
m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
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constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73641-
00 

Fait le 04 avril 2024

2024_01004_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - entrepôt vélos - 1 A cours
Franklin  Roosevelt  13001  -  Cycles  Fayah  Sasu  -
compte105422-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/94  reçue  le  17/01/2024  présentée  par
CYCLES  FAYAH  SASU  ,  représentée  par  NOCERA  Enrico,
domiciliée 1 A cours Franklin Roosevelt  13001 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 1 A CRS
FRANKLIN ROOSEVELT 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  NOCERA  Enrico  représentant  la  société
CYCLES FAYAH SASU est autorisé à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  39  Bd  Paul  Peytral  13006
MARSEILLE en vue d'y installer : un entrepôt de vélos à la location
et en attente de réparation Façade : 2,50 m Saillie / Largeur : 1,95
m Superficie : 4,87 m² Suivant plan joint 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état
aux frais exclusifs du permissionnaire. 
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Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/  AGE  du  16
Décembre  2022  restent  applicables  jusqu'au  prochain  Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 105422-00 

Fait le 04 avril 2024

2024_01005_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  16  rue  du  Terrail  13007
Marseille - Monsieur PEYRARD - compte n°105708 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/464  déposée  le  26  mars  2024  par

Monsieur  Jean  Mathieu  PEYRARD  domicilié  16  rue  du  Terrail
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 16
rue du Terrail 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  le  certificat  de  permis  de  construire  tacite  n°  PC
013055 20 00747P0 et ses prescriptions en date du 16 avril 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
Mathieu  PEYRARD lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  22/04/2024  au
03/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur 5
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche. Les piétons seront déviés sur le
trottoir  opposé au chantier.afin  de  permettre  d’une part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projection
diverses. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 
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Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105708 

Fait le 04 avril 2024

2024_01006_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 35 rue Papety 13007 Marseille -
HABITAT MARSEILLE PROVENCE AIX - compte n°105713 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/470  déposée  le  26  mars  2024  par
HABITAT MARSEILLE PROVENCE AIX domiciliée 25 avenue de
Frais Vallons 13388 Marseille Cedex 13,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  35  rue
Papety 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  réglementant  la
neutralisation des places de stationnement, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HABITAT
MARSEILLE  PROVENCE  AIX  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du
17/04/2024 au 17/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur
10  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de
grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée
le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif

ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  dans  un  parking
d’immeuble HMP. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105713 

Fait le 04 avril 2024

2024_01007_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  45  boulevard  de  Pont  de
Vivaux  13010  Marseille  -  Monsieur  MACADRE  -  compte
n°105716 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/471  déposée  le  27  mars  2024  par
Monsieur Benjamin MACADRE domicilié 45 boulevard de Pont de
Vivaux 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 45 boulevard de Pont de Vivaux 13010
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Benjamin MACADRE lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  05/04/2024  au
04/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 5
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105716 

Fait le 04 avril 2024

2024_01008_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - travaux à la corde - 41 avenue de la Corse
13007 Marseille - Cabinet SADA -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2024/469 déposée le 26 mars 2024 par Cabinet
SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 41
avenue de la Corse 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde du 03/04/2024 au 01/06/2024 afin de remplacer deux garde-
corps, nécessitant des travaux acrobatiques au 41 rue de la Corse
13001 Marseille est consenti à Cabinet SADA. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01009_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 12 boulevard de
la Liberté 13001 Marseille - Monsieur GAUDEMARD - compte
n° 105697 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/455  déposée  le  26  mars  2024  par
Monsieur Rémy GAUDEMARD domicilié 1 rue Mazagran 13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 12 boulevard de la Liberté 13001 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01508P0 et ses prescriptions en date
du 21 juin 2021,
Considérant l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_1694_VDM parcelle
n° 201802A0154, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Rémy
GAUDEMARD lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  05/04/2024  au
30/12/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 20
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre,  le  libre  passage  des  piétons  situé  à  l’entrée  de
l’immeuble en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La circulation
des piétons sera assurée par la mise en place d’une signalisation
adéquate. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. De
même,  les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de
chantier aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 m,
saillie  4  m.  Sous  réserve  de  la  neutralisation  de  places  de
stationnement par la  Mobilité  Urbaine. L »accès aux réseaux et
canalisations,  situé dans l’emprise de la palissade,  devra rester
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une signalétique sur  la  palissade  et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2024, le tari est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions utiles seront
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prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  mise  un
confortement structurel de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105697 

Fait le 04 avril 2024

2024_01010_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 14 boulevard de la Forbine
13011 Marseille - Madame DUMOND - compte n°105705 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 204/461 déposée le 26 mars 2024 par Madame
Évelyne DUMOND domiciliée 14 boulevard de la Forbine 13011
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  14
boulevard de la Forbine 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Évelyne  DUMOND  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
15/04/2024 au  23/04/2024 aux  dimensions  suivantes  :  Saillie  à
compter  du  nu du mur  0,10  m,  hauteur  3  m.  Passage pour  la
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  :  libre.  Les  pieds  de  ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 4 m et
une longueur de 7,50 m.  Le dispositif  sera entouré de filets de
protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou
d’objets  divers  sur  la  domaine  public.  Il  sera  balisé  de  jour  et
éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105705 

Fait le 04 avril 2024

2024_01011_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 41 avenue de la Corse 13007
Marseille - Métropole d'Aix Marseille - compte n° 105700 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public

communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/458  déposée  le  25  mars  2024  par
MÉTROPOLE  D’AIX  MARSEILLE  PROVENCE  domiciliée  58
boulevard Charles Livon 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 41 avenue de
la Corse 13007 Marseille. Sous réserve de l’obtention de l’arrêté
de  la  mobilité  urbaine  neutralisant  les  places  de  stationnement
entre le 41 et le 43 de l’avenue de la Corse et déviant la circulation
des véhicules sur 2 m de saillie et de 12 m de longueur, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MÉTROPOLE
D’AIX  MARSEILLE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  15/04/2024  au
12/07/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2
m, saillie 6 m. Le passage des piétons se fera normalement sur le
trottoir. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de  la  palissade  devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réhabilitation d’ouvrage visitable assainissement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du

83/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105700 

Fait le 04 avril 2024

2024_01012_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - benne & dépôt de matériaux -
16  rue  Jean  Pierre  Moustier  13001  Marseille  -  Société
Immobilière de Gestion Administrative - compte n°105689 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/445 déposée le 21 mars 2024 par Société
Immobilière  de  Gestion  Administrative  domiciliée  7  rue  d’Italie
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade, d’une benne et
d’un dépôt de matériaux au 16 rue Jean Pierre Moustier 13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant que les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de
France devront être respectées,
Considérant  que le  pétitionnaire  à  contacté  la  Mobilité  Urbaine,
pour  la  neutralisation  des  places  de  stationnement,  demande
enregistré le 21/03/2024 sous le n° 47-12779, pour une demande
de stationnement ou de modification des conditions de circulation, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immobilière  des  Gestion  Administrative  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier, une benne et un dépôt de matériaux du 15/04/2024 au
25/11/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 9,50 m, hauteur
2 m, saillie 1,80 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de l’échafaudage devra être libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour comme de nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol afin de ne pas abîmer le sol. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  De  même  une
benne de 6m² sera installée à l’intérieur de la palissade. Elle sera
posée  sur  des  cales  afin  de  ne  pas  abîmé  l’enrobé,  disposée
parallèlement au bâtiment afin de permettre aux piétons de pouvoir
circuler sans aucun problème. Aussi elle sera correctement balisée
et  éclairée  à  ses  extrémités  ,  couverte  par  mauvais  temps  et
enlevée impérativement en fin de journée. Un dépôt de matériaux
sera  installé  aussi  dans  l’emprise  de  la  palissade.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une reprise en sous œuvre, restructuration du plancher ainsi que le
confortement existant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

84/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105689 

Fait le 04 avril 2024

2024_01013_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & benne - 13 rue de Lodi 13006
Marseille - Monsieur COMBES - compte n°105683 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/434  déposée  le  19  mars  2024  par
Monsieur  Julien  COMBES  domicilié  13  rue  de  Lodi  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 13 rue de
Lodi 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Julien
COMBES  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  05/04/2024  au
03/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 2
m, saillie 2,30 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de  façon à  faire  emprunter  aux  piétons,  le

trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. Le pétitionnaire est invité à
solliciter la Division Réglementation de la Sûreté Publique de la
Ville  de  Marseille  pour  obtenir  l’accord  de  faire  stationner  une
palissade  et  d’une  benne  afin  d’organiser  le  déblaiement
d’encombrants.  L’installation de la palissade est  soumise à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  De  même  une  benne  de  6m²  sera
installée  à  l’intérieur  de  la  palissade  et  aux  mêmes  dates  sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de
l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  Elle  reposera  sur  des
madriers afin de ne pas endommager le revêtement,  vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée , balisée de jour comme
de  nuit  et  couverte  par  mauvais  temps.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
démolition du faux plafond et évacuation de meubles. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

85/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105683 

Fait le 04 avril 2024

2024_01014_VDM -  arrêté  portant occuation temporaire du
domaine  public  -  palissade  &  dépôt  de  matériaux  -  25
boulevard  Central  13014  Marseille  -  SA CORCOVA'DOS  -
compte n°101024 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°  2024/433 déposée le  21  mars 2024 par  SA
CORVOVA’DOS domiciliée 25 boulevard Central 13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’un dépôt de
matériaux au 25 boulevard Central 13014 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  23
00818P0 et ses prescriptions en date du 23 janvier 2024, Sous
réserve  de  l’arrêté  pour  la  neutralisation  de  la  place  de
stationnement par la mobilité urbaine, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SA
CORVOVA’DOS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  08/04/2024  au
31/08/2024 aux dimensions suivantes :  Longueur 10 m, hauteur
1,90 m, saillie 2,50 m qui sera installée en face du chantier sur
l’emplacement de places de stationnements. L’accès aux réseaux
et  canalisations situé  dans l’emprise  de la palissade devra être
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment ç ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Un dépôt de matériaux de 2 m² sera
installé  dans  l’emprise  de  la  palissade.  Toutes  les  précautions

devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
extension  d’un  centre  de  kinésithérapie-  balnéothérapie  et
modification de la façade arrière. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle grille tarifaire tarifaire de 2024. Au delà le montant de la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
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arrêté. Compte : N° 101024 

Fait le 04 avril 2024

2024_01015_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudages  -  171  boulevard  de  Saint
Marcel  &  6  rue  du  10  Août  13011  Marseille  -SCI  KDL
PATRIMOINE - compte n°105609 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/389 déposée le 12 mars 2024 par SCI
KDL  PATRIMOINE  domiciliée  217  boulevard  de  Saint  Marcel
13011 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
171 boulevard de Saint Marcel & 6 rue du 10 Août 13011 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de l’obtention de l’arrêté de
la mobilité urbaine neutralisant les deux places de stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  KDL
PATRIMOINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté 171 boulevard de
Saint  Marcel  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage  de  pied  du  15/04/2024  au  20/05/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 7 m, saillie entre 1
m et 1,20 m maxi. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  du
commerce et de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Côté 6 rue du 10 Août : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/04/2024  au
20/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 8
m,  saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  (passage  sous
l'échafaudage impossible et  interdit),  en toute sécurité et d'autre
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée et en haut des escaliers. Il  sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105609 

Fait le 04 avril 2024
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2024_01017_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine long métrage « Sous écrous » –
Kallouche cinéma – J4 – 15 avril 2024 – f202400309

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  22  février  2024  par  :  La  société
Kallouche cinéma, domiciliée au : 72 rue de la Folie Méricourt -
75011 Paris, représentée par : Monsieur Sina FRIFRA Régisseur
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur l’Esplanade du J4, le 15 avril 2024 de 5h
à 22h, conformément aux plans ci-joints. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du tournage du long métrage « Sous écrous » par :
La société Kallouche cinéma, domiciliée au :  72 rue de la Folie
Méricourt - 75011 Paris, représentée par : Monsieur Sina FRIFRA
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes

visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
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des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2024

2024_01019_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 80 boulevard de
la Corderie & rue du Petit Chantier 13007 Marseille - Cabinet
DEVICTOR - compte n° 105710 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/466 déposée le 26 mars 2024 par Cabinet
DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  de pied  &
d’une palissade au 80 boulevard  de la  Corderie  & rue du Patit
Chantier 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine, neutralisant les places
de stationnement, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR demeurant,  54  rue  Grignan  13001  Marseille  lui  est
accordé au 80 boulevard de la Corderie et rue du Petit Chantier
13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus : Côté 80 boulevard de la Corderie : Les

travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
06/05/2024 au 05/07/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 8
m, hauteur 13 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre
le  libre  passage  des  piétons  devant  l'échafaudage  en  toute
sécurité. Il sera, en outre, muni d'un garde-corps ceinturé de filets
de  protection  résistants  afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par
chute  d’objets  ou  de projections diverses.  L’accès à l’entrée de
l’immeuble situé au rez-de-chaussée devra rester  libre durant la
durée des travaux. Côté rue du Petit Chantier : Une palissade sera
installée  sur  deux  places  de  stationnement  du  06/05/2024  au
05/07/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 13
m, saillie 0,80 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d »éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage
ou de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisé le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une reprise et renforcement de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
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pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105710 

Fait le 04 avril 2024

2024_01020_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 355 Corniche Président JF
Kennedy  13007  Marseille  -  Métropole  d'Aix  Marseille
Provence - compte n° 105698 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/457  déposée  le  25  mars  2024  par
MÉTROPOLE  D’AIX  MARSEILLE  PROVENCE  domiciliée  58
boulevard Charles Livon 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
355 Corniche Président JF Kennedy 13007 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2401450 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 25 mars 2024, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MÉTROPOLE
D’AIX MARSEILLE PROVENCE demeurant 58 boulevard Charles
Livon 13007 Marseille lui est accordé au 355 Corniche Président
JF Kennedy 13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  05/04/2024  au
26/04/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 3
m, saillie 3 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche Il sera, en outre, muni d'un garde-
corps et ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout
risque d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. La

circulation des piétons sera interdite sur le trottoir, côté mer, entre
le  n°  339  &  le  n°  361  et  sera  dévié  côté  opposé  par  des
aménagements existants. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un renforcement des OA de la Corniche Kennedy. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105698 

Fait le 04 avril 2024

2024_01021_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade & deux bennes -  98  Corniche
Président  JF  Kennedy  13007  Marseille  -  Monsieur
RICHARDSON - compte n°102648 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/382  déposée  le  12  mars  2024  par
Monsieur Charles RICHARDSON domicilié 98 Corniche Président
JF Kennedy 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade entre le 94 & 98
Corniche  Président  JF  Kennedy  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00355P0 en date du 24 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 mars 2021, Sous réserve de l’arrêté du
service de la Mobilité Urbaine, réglementant la neutralisation des
places de stationnement, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Charles RICHARDSON lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  05/04/2024  au
15/06/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. A l’intérieur
de la palissade sera installé deux bennes. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation d’un immeuble pour une zone de stockage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en

station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102648 

Fait le 04 avril 2024

2024_01022_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine pub Super U - Loveboat – avenue
du Prado – le 6 avril 2024 - F202400541

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  21  mars  2024  par  :  La  société
Loveboat, domiciliée au : 56-61 passage Choiseul - 75002 Paris,
représentée par : Madame Séphora MAYER Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine  de tournage entre  le  n°112 et  le  n°116 de l’avenue du
Prado – 13008 (sur 25 mètres linéaires), le 6 avril 2024 de 7h à
16h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans
le cadre du tournage d’une publicité  par :  La société Loveboat,
domiciliée au : 56-61 passage Choiseul - 75002 Paris, représentée
par  :  Madame  Séphora  MAYER  Régisseur  Général.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
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Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2024

2024_01023_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine long métrage « Sous écrous » –
Kallouche cinéma – square Protis – entre le 18 et le 23 avril
2024 – f202400460

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  12  mars  2024  par  :  La  société
Kallouche cinéma, domiciliée au : 72 rue de la Folie Méricourt -
75011  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Sébastien  QUERITE
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur le square Protis – 13002 (du n°1 au n°5 et
du n°4 au n°10), du 18 avril 2024, 5h au 19 avril 2024, 22h et du
22 avril 2024, 5h au 23 avril 2024, 22h, conformément au plan ci-
joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage du long
métrage  «  Sous  écrous  »  par  :  La  société  Kallouche  cinéma,

domiciliée  au  :  72  rue  de  la  Folie  Méricourt  -  75011  Paris,
représentée  par  :  Monsieur  Sébastien  QUERITE  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  345,10 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 4 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
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de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2024

2024_01024_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cantine "la stagiaire" - Elephant story – 2
sites – entre le 15 et le 29 avril 2024 - f202400538

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de

mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  20  mars  2024  par  :  La  société
Elephant Story, domiciliée au : 5 -7 rue de Milan – 75009 Paris,
représentée par : Monsieur Jérémy MAUDUY Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur les sites ci-dessous, conformément aux
plans ci-joints, selon la programmation suivante : Du 15 avril 2024,
7h30 au 19 avril 2024, 16h30 : Promenade du Grand Large entre
le  boulevard  des Reinettes et  le  boulevard  Neptune (côté  mer-
13008) Le 29 avril 2024 de 7h à17h : Cours Pierre Puget (13006).
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série la
stagiaire, par : La société Elephant Story, domiciliée au : 5 -7 rue
de  Milan  –  75009  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Jérémy
MAUDUY Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  466,90 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 6 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
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nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter

de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2024

2024_01025_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine plus belle la vie - Plus belle prod -
parking Bonne brise - 11 avril 2024 - f202400568

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 mars 2024 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice
NATIVO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur le parking Bonne brise (13008), le 11 avril
2024 de 9h à 17h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera
installé dans le cadre du tournage de la série « Plus Belle la Vie »,
par : La société Plus belle prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave
Eiffel - 78180 Montigny le Bretonneux, représentée par : Monsieur
Fabrice NATIVO Régisseur Général. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
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de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2024

2024_01029_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  MODIFICATION  DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC  MADAME  DORA  AKRICHE  MARCHE  DE
SEBASTOPOL LE  MERCREDI  MARCHE  DE  MICHELET  LE
JEUDI CESSION DE VOTRE FONDS DE COMMERCE SUR LE
MARCHE DE LE MARCHE DE LA JOLIETTE LE VENDREDI
AU  BENEFICE  DE  MONSIEUR  YACINE  AMRANE  PRÊT-A-
PORTER FEMME

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
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délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté N° 2021_00103_EPM du 20/07/2021 
Considérant  que  Mme  Dora  AKRICHE  souhaite  céder  son
emplacement sur le Marché de la Joliette le vendredi au bénéfice
de M. Yacine AMRANE. 
Considérant  que  Mme Dora  AKRICHE reste  toujours  à  ce  jour
titulaire  d’un  emplacement  fixe  sur  le  Marché de Sebastopol  le
mercredi et le Marché de Michelet le jeudi et que par conséquent il
y  a  lieu  de  modifier  son  autorisation  d’occupation  du  domaine
public. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Dora AKRICHE immatriculée au Siret sous le N°517
944  29400019  du  01/10/2009  est  autorisée  à  déballer  sur  le
Marché de Sebastopol – Place Sebastopol 13004 Marseille sur un
emplacement  de  6ml  et  une  profondeur  de  2ml  avec  Camion
Activité de vente de type : Prêt-à-Porter Femme Le jour suivant :
mercredi Et sur le Marché de Michelet – Boulevard Michelet 13008
Marseille sur un emplacement de 6ml et 2ml de profondeur Le jour
suivant  :  jeudi  Ces  emplacements  (étal  et  stationnement)  et  la
catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de la
Direction  de  L'Espace  Public.  A  compter  du  01/05/2024.  La
décision prend effet à la date indiquée si l'arrêté est notifié avant
cette date. Sinon l'arrêté prend effet au jour de la notification 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Dora AKRICHE pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente

terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01030_VDM  -  ARRETE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  MADAME  NADIRA
DAHI MARCHE DE LA PLAINE MARDI JEUDI SAMEDI VENTE
D'OUTILLAGES  REPRISE  DU  FONDS  DE  COMMERCE  DE
MONSIEUR FRANCOIS ATTARD - S.A.R.L. ALEXOUTILS

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
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portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’arrête N° 2022_01278_VDM du 1er/05/2022 
Considérant  que  Monsieur  François  ATTARD  –  S.A.R.L
ALEXOUTILS – titulaire d’un emplacement fixe sur le Marché de la
Plaine  les  mardi,  jeudi  et  samedi  souhaite  céder  ses
emplacements au bénéfice de Madame Nadira DAHI. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Nadira DAHI immatriculée au Siret sous le N° 982
352  593  00015  du  12/12/2023  est  autorisé  à  déballer  sur  le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement N°186 avec Camion sur un métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité de vente
de type : Outillages Les jours suivants : mardi, jeudi et samedi A
compter du 1er/05/2024 Ces emplacements (étal et stationnement)
et la catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de
la Direction de L'Espace Public.La décision prend effet à la date
indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon l'arrêté prend
effet au jour de la notification 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Nadira DAHI pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01039_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  Les  baux  de
Provence - 2 pce Gabriel Peri 13001 - Caryna textiles Sas -
compte 52246-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_01887_VDM en date du 08/09/2020
Vu  la  demande  2024/219  reçue  le  12/02/2024  présentée  par
CARYNA  TEXTILES  SAS,  représentée  par  CHABAUD  Alain,
domiciliée 2 pce Gabriel Peri 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LES  BAUX  DE
PROVENCE 2 PCE GABRIEL PERI 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  CHABAUD  Alain  représentant  la  société
CARYNA TEXTILES SAS , est autorisé à occuper un emplacement
public au droit de son commerce 2 PCE GABRIEL PERI 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  deux  étalages  de  souvenirs
Façade : 0,50 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 0,50 m² chacun 

 Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/  AGE  du  16
Décembre  2022  restent  applicables  jusqu'au  prochain  Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements

relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 52246-01 

Fait le 04 avril 2024

2024_01040_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 7 rue Mery 13002 -
Casa Rubini Focacceria Sarl - compte 15577-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/242 reçue le 14/02/2024 présentée par CASA
RUBINI  FOCACCERIA SARL,  représentée  par  RUBINI  Cédric,
domiciliée 66A rue Jules Moulet 13006 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  5-7  RUE  MERY
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur RUBINI Cédric représentant la société CASA
RUBINI  FOCACCERIA  SARL  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit  de son commerce 5-7 RUE MERY
13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec
planchon sur chaussée, sur une place de stationnement Façade :
5 m Saillie / Largeur : 1,90 m Superficie : 9,50 m² Suivant plan joint
L’AUTORISATION  SERA VALABLE  1  AN  A COMPTER  DE  LA
SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son  l'installation,  le  planchon
devra  répondre  à  toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche
annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être accordé.
La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  être  tenue  responsable  des
dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
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soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors

de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 15577-
02 

Fait le 04 avril 2024

2024_01041_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 11 rue Grand Rue
13002 - Prim Logistique Sas - compte 53375-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/262 reçue le 19/02/2024 présentée par PRIM
LOGISTIQUE SAS, représentée par BRAHMI Adel, domiciliée 11
rue Grand Rue 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  11  RUE  GRAND  RUE  13002
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article  1  Monsieur  BRAHMI  Adel  représentant  la  société  PRIM
LOGISTIQUE SAS, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  11  RUE  GRAND  RUE  13002
MARSEILLE en vue d'y installer une étalage de fruits et légumes
contre le commerce Façade : 6,70 m – 1,80 m entrées Saillie /
Largeur : 0,80 m Superficie : 4 m² suivant plan joint 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement interdit. En cas de détérioration et dégradation ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE
du  16  Décembre  2022  restent  applicables  jusqu'au  prochain
Conseil Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au
delà le montant de la redevance sera calculé à partir  des tarifs
votés lors de cette séance concernant  l'année 2024 En cas de
carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. Il
devra également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 53375-
02 

Fait le 04 avril 2024

2024_01050_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – parking CMA - CGM - Mars 360 - Parvis
Jean Bouin - 9 avril 2024 - f202400603

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 28 mars 2024 par : la société Mars
360,  domiciliée  au  :  Stade  Orange  Vélodrome,  3  Boulevard
Michelet -13008 Marseille,  représentée par : Monsieur Stéphane
TESSIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner
80  véhicules  thermiques  et  3  bus  sur  le  parvis  Jean  Bouin,
conformément  au  plan,  ci-joint  et  selon  la  programmation
suivante : Montage : le 9 avril 2024 de 17h à 19h30 Manifestation :
le 9 avril 2024 de 19h30 à 23h Démontage : le 9 avril 2024 de 23h
à  23h59  Ce  dispositif  sera  installé  par  :  la  société  Mars  360,
domiciliée au : Stade Orange Vélodrome, 3 Boulevard Michelet -
13008 Marseille, représentée par : Monsieur Stéphane TESSIER
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
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cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  931,50 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 398B Occupation place parking usage commercial par
jour / unité – 10€ x 83 véhicules Code 603 Montage de dossier
administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette  redevance  devra  être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès présentation du titre de recette, émis à cet effet par la Ville de
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01051_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Journée  Régionale  Pour  une  France  en
Forme - Association Azur Sport Santé - 3 sites - 12 et 13 avril
2024 - f202400390

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
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usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 mars 2024 par : l’Association Azur
Sport Santé, domiciliée au : 27, boulevard Paul Montel Bât Ariane -
06200 Nice, représentée par : Monsieur Alain FUCH Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  «  Journée  Régionale  Pour  une  France  en
Forme  »  est  organisée  par  l’Association  Azur  Sport  Santé,  en
faveur de la promotion de l'activité physique et sportive, désignée
Grande Cause Nationale en 2024,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  «  Journée  Régionale
Pour  une  France  en  Forme  »  organisée  par  l’Association  Azur
Sport Santé présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer  le
dispositif suivant, sur les sites ci-dessous, conformément aux plans
ci-joints : des stands d’informations et des espaces d’initiation à la
pratique sportive. Selon la programmation suivante : Montage : 12
avril 2024, Place Villeneuve Bargemon de 10h à 12h 13 avril 2024,
City  Stade  Major  et  Parc  Bougainville  de  9h  à  10h
Manifestation :12 avril 2024, Place Villeneuve Bargemon de 12h à
16h30 13 avril 2024, City Stade Major et Parc Bougainville de 10h
à 16h Démontage : 12 avril 2024, Place Villeneuve Bargemon de
16h30 à 17h30 13 avril 2024, City Stade Major et Parc Bougainville
de  16h  à  17h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
«Journée  Régionale  Pour  une  France  en  Forme»  par  :
l’Association Azur Sport Santé, domiciliée au :27, boulevard Paul
Montel Bât Ariane - 06200 Nice, représentée par : Monsieur Alain
FUCH Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par

procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage . 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
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boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01052_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - les plus belle de mai - Mairie des 2ème et
3ème arrondissements -  rue François  Barbini  -  le  13  avril
2024 - F2024000258

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 16 février 2024 par : La Mairie des
2ème et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 place
de la Major 13002 Marseille, représentée par : Monsieur Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  les  Plus  Belle  de  Mai  »
organisée par la Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de la
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local. 

Article 1 La Ville de Marseille installera au 11 rue François Barbini
(13003), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  20
tables,  40  bancs,  et  un  système  de  sonorisation.  Avec  la
programmation ci-après : 
- Manifestation : le 13 avril 2024 de 17h à 22h et de 14h à 23h
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de la manifestation les Plus Belle de Mai par : La Mairie des
2ème et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 place
de la Major 13002 Marseille, représentée par : Monsieur Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant

les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
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de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01053_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  journée  portes  ouvertes  -  Bataillon  des
Marins  Pompiers  de  Marseille  -  2  lieux  -  13  avril  2024  -
F202400454

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 11 mars 2024 par : le Bataillon des
Marins  Pompiers  de  Marseille,  domicilié  au  :  9,  boulevard  de
Strasbourg  -13233  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Lionel
MATHIEU Vice-Amiral, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  journée  Portes  ouvertes  »
organisée par le BMPM, présente un caractère d’intérêt général. 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la rue Antoine Matteï
(13003)  et  rue  Vincent  Scotto  (13001)  ,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : des véhicules de démonstration.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 13 avril 2024
de 9h à 16h et de 8h à 17h montage et démontage inclus. Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la journée Portes ouvertes
par : le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, domicilié au :
9,  boulevard  de  Strasbourg  -13233  Marseille,  représenté  par  :
Monsieur Lionel MATHIEU Vice-Amiral. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions

suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 
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Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01054_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Les Jeux me bougent - Association Azur
Sport Santé - Parc Borely - 13 avril 2024 - f202400396

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 mars 2024 par : l’Association Azur
Sport Santé, domiciliée au :27, boulevard Paul Montel Bât Ariane -
06200 Nice, représentée par : Monsieur Alain FUCH Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  les  jeux  me  bougent  »  est
organisée  par  l’Association  Azur  Sport  Santé,  en  faveur  de  la
promotion  de  l'activité  physique  et  sportive,  désignée  Grande
Cause Nationale en 2024,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « les jeux
me  bougent  »  organisée  par  l’Association  Azur  Sport  Santé
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer dans
le Parc Borély (13008), le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint : des stands d’informations et des espaces d’initiation à la
pratique sportive. Selon la programmation suivante : Montage : le
13 avril 2024 de 7h à 8h Manifestation : le 13 avril 2024 de 8h à
18h Démontage : le 13 avril 2024 de 18h à 19h. Ce dispositif sera

installé  dans  le  cadre  de  «  Les  Jeux  me  bougent  »  par  :
l’Association Azur Sport Santé, domiciliée au :27, boulevard Paul
Montel Bât Ariane - 06200 Nice, représentée par : Monsieur Alain
FUCH Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 
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Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01055_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Lands,  Habiter  le  Monde  -  Association
Théâtre Joliette Minoterie - place Henri Verneuil - entre le 12
et le 14 avril 2024 - f202400442

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  8  février  2024  par  :  l’Association
Théâtre Joliette Minoterie, domiciliée au : 2, place Henri Verneuil -
13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Maurice  VINÇON
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur la
place Henri Verneuil (13002), le dispositif  suivant, conformément
au  plan  ci-joint  :  un  espace  scénique  circulaire  de  10  m  de
diamètre et 4 enceintes sur pieds. Selon la programmation ci-après
: 
- le vendredi 12 avril 2024: installation à 14h, tests et répétitions
jusqu’à 19h30, fin du démontage à 21h
- le samedi 13 avril 2024: installation à 9h, répétitions de 10h30 à
13h, performance de 17h à 18h, fin du démontage à 20h
- le dimanche 14 avril 2024: installation à 10h, répétitions de 11h30
à 13h, performance de 17h à 18h , fin du démontage à 20h Ce
dispositif sera installé dans le cadre de « Lands, habiter le monde
» par : l’Association Théâtre Joliette Minoterie, domiciliée au : 2,
place Henri Verneuil - 13002 Marseille, représentée par : Monsieur
Maurice VINÇON Président.  Les installations ne devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à

107/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville  de Marseille.  Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01056_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Lancement de saison Théâtre de l’œuvre -
association la paix - 1 rue Mission de France - 12 avril 2024 -
f202400213

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 février 2024 par : l’Association la
Paix,  domiciliée au : 1,  rue Mission de France 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Jean-Claude CASTINEL Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  devant  le  n°  1  de  la  rue  Mission  de  France
(13001), conformément au plan ci-joint : un espace DJ avec une
sonorisation, des tables et des chaises. Selon la programmation
suivante : Montage : le 12 avril 2024 de 14h à 18h Manifestation :
le 12 avril 2024 de 18h à 22h30 Démontage : le 12 avril 2024 de
22h30  à  23h30.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  «
Lancement de saison Théâtre de l’œuvre », par : l’Association la
Paix,  domiciliée au : 1,  rue Mission de France 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Jean-Claude CASTINEL Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas

108/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01057_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Job dating - Association Jobs et cité – rue
halle Puget – 18 avril 2024 - F202400407

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 mars 2024 par : l’association Jobs
et cité, domiciliée au : 19 rue Jules Romain - 69120 Vaulx-en-Velin,
représentée par : Monsieur Adbel BELMOKADEM Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant dans la rue Halle Puget (13001), conformément
au plan ci-joint : une zone d’accueil du public composée de tables
et  de  chaises,  matérialisée  par  des  barrières  de  type  Vauban.
Selon la programmation suivante : Montage : le 18 avril 2024 de
12h à  13h30  Manifestation  :  le  18  avril  2024 de 13h30 à  16h
Démontage :  le  18 avril  2024 de 16h à 17h.  Ce dispositif  sera
installé dans le cadre d’un « Job dating » par : l’association Jobs et
cité, domiciliée au : 19 rue Jules Romain - 69120 Vaulx-en-Velin,
représentée par : Monsieur Adbel BELMOKADEM Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de

toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
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de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01058_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Lycée Sully - course pour l'association ELA
- parc Borély -19 avril 2024 - F202400044

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 15 janvier 2024 par : Le lycée Sully,
domicilié  au  :  18  rue  des  bons  enfants  -  13006  Marseille,
représenté par : Madame Patricia CHASSAGNY Directrice, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Course pour l’association ELA
» présente un caractère humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant dans le parc Borély,  conformément au plan ci-
joint  :  des  tables  et  des  chaises  pour  organiser  des  points  de
ravitaillement. Selon la programmation suivante : Montage : le 19
avril 2024 de 8h à 9h Manifestation : le 19 avril 2024 de 9h à 13h
Démontage : le 19 avril 2024 de 13h à 13h30. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la « Course pour l’association ELA » par :
Le lycée Sully,  domicilié  au :  18 rue des bons enfants -  13006
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Patricia  CHASSAGNY
Directrice. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
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à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01059_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 28-32 avenue de Saint Barnabé
13012 Marseille -  Habitat  Marseille Provence Aix -  compte
n°105748 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/494  déposée  le  28  mars  2024  par
HABITAT MARSEILLE PROVENCE AIX domiciliée 25 avenue de
Frais Vallon 13388 Marseille cedex 13,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 28-32 avenue
de  Saint  Barnabé  13012  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la
mobilité urbaine. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HABITAT
MARSEILLE  PROVENCE  AIX  demeurant  25  avenue  de  Frais

Vallon 13388 Marseille cedex 13 lui est accordé aux conditions au
28-32 avenue de Saint Barnabé 13012 Marseille  aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du
04/04/2024 au 30/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur
80 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le passage des
piétons  sur  la  chaussée  sera  dévié  (par  arrêté  de  la  mobilité
urbaine) de l’autre côté de la chaussée (côté impair  de la voie)
durant la durée des travaux. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et écklairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une mise
en sécurité d’un mur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105748 

Fait le 04 avril 2024

2024_01060_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - sapines - palissade & benne - 30 rue Jean-
Pierre  Brun 13006 Marseille  -  Cabinet  Georges COUDRE -
compte n°104999 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/467 déposée le 26 mars 2024 par Cabinet
Georges COUDRE domicilié 84 rue de Lodi 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  de  deux  sapines,  d'une
palissade  et  d’une  benne  au  30  rue  Jean  Pierre  Brun  13006
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 02537P0 et ses prescriptions en date
du 28 juillet 2022 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
Georges COUDRE demeurant 84 rue de Lodi 13006 Marseille lui
est  accordé  au  30  rue  Jean  Pierre  Brun  13006  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  de  deux  sapines
(appareil élévateur) du 23/12/2023 au 31/05/2024 aux dimensions
suivantes : Longueur 2,02 m x 2 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 0,84 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche afin
de  permettre  la  libre  circulation  des  piétons  devant  la  sapine.
Celles-ci  seront  entourées  d’un  filet  de  protection  parfaitement
étanche. Elles seront munies de filets de protection, balisées et

éclairées la nuit notamment à leurs extrémités. Un panneau sera
apposé afin d’obliger les usagers à emprunter le trottoir d’en face.
Les travaux nécessitent l’installation d’une palissade de chantier
du  04/04/2024  au  31/05/2024  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  Une benne (dimensions 2 m de largeur  et  3  m de
longueur) sera installée du 07/04/2024 au 31/05/2024) à l’intérieur
de  l’enceinte  de  la  palissade,  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet
des  travaux.  Elle  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager  le  revêtement,  sera  vidée sitôt  pleine  ou,  au  plus
tard, en fin de journée, balisée de jour comme de nuit et couverte
par mauvais temps. Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division
Réglementation  du service  de la  Mobilité  Urbaine et  Logistique
Urbaines  de la  Ville  de  Marseille  pour  obtenir  l’accord  de  faire
stationner  une  benne,  afin  d’organiser  le  déblaiement
d’encombrants.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection des enduits pignons
et façade arrière. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 
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Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104999 

Fait le 04 avril 2024

2024_01061_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  palissade -  23 cours Pierre  Puget  13006
Marseille  -  EIFFAGE  CONSTRUCTION  SUD  EST  -  compte
n°105719 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/472  déposée  le  27  mars  2024  par
EIFFAGE CONSTRUCTION SUD EST domiciliée 7 rue du Devoir
13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'une  palissade au 23  cours
Pierre Puget 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  EIFFAGE
CONSTRUCTION  SUD  EST domiciliée  7  rue  du  Devoir  13015
Marseille lui est accordé au 23 cours Pierre Puget 13006 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier du 05/04/2024 au 26/10/2024 aux dimensions suivantes :
Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 6 m. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le

passage des piétons se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  Le  pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  la  Division
Réglementation du Service de la Mobilité Urbaines de la Ville de
Marseille, pour obtenir l’accord de faire stationner une palissade
sur  un  stationnement  Payant.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
stationnement de deux véhicules de chantiers. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105719 

Fait le 04 avril 2024

2024_01062_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 rue Pythéas -  angle rue
Beauvau 13001 Marseille - Cabinet GIVAUDAN IMMOBILIER -
compte n°105141 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/479  déposée  le  28  mars  2024  par
GIVAUDAN  IMMOBILIER  domiciliée  116  avenue  Jules  Cantini
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 297 rue Paradis 13008 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01455P0 avec ses prescriptions en
date du 7 juin 2021,
Considérant l’arrêté de Péril Ordinaire n° 2021-04229-VDM, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  GIVAUDAN
IMMOBILIER  demeurant  demeurant  116  avenue  Jules  Cantini
13008 Marseille  lui  est  accordé  au  4  rue  Pythéas  –  angle  rue
Beauvau  13001  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  07/04/2024  au
20/05/2024  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  4  rue  Pythéas  :
Longueur 9 m, hauteur 21 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Côté rue Beauvau : Longueur 10 m, hauteur 21 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir : 2,50 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un

ravalement des façades. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105141 

Fait le 04 avril 2024
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2024_01063_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 27 rue Francis Davso 13001
Marseille - IMMOBILIERE PUJOL - compte n°104816 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/490  déposée  le  28  mars  2024  par
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 27
rue Francis Davso 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
PUJOL demeurant 7 rue Jean Fiole 13006 Marseille lui est accordé
au  27  rue  Francis  Davso  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  05/04/2024  au
20/06/2024 aux dimensions suivantes :  Longueur 16 m, hauteur
18,50 m, saillie 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une mise en sécurité du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter

des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104816 

Fait le 04 avril 2024

2024_01064_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  136  boulevard  Périer  13008
Marseille - Monsieur ELBAZ - compte n° 105049 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
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Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande n°  2024/454 déposée le  25  mars  2024 par  Monsieur
Jérémy ELBAZ domicilié 136 boulevard Périer 13008 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 136 boulevard
Périer 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté de Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant le ou les places de stationnement. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au  136 boulevard  Périer  13008 Marseille  est  consenti  à
Monsieur Jérémy ELBAZ. Date prévue d'installation du 05/04/2024
au 19/04/2024. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2024, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105049 

Fait le 04 avril 2024

2024_01065_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 448 rue Paradis
13008  Marseille  -  AGENCE  PERIER  GIRAUD  -  compte
n°105696 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024452 déposée le 3 avril 2024 par AGENCE
PERIER GIRAUD domiciliée 273 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’un  échafaudage  et  d'une
palissade  au  448  rue  Paradis  13008  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.  Sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant le ou les places de
stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AGENCE
PERIER GIRAUD demeurant 273 rue Paradis 13006 Marseille lui
est accordé, au 448 rue Paradis 13008 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
03/04/2024 au 30/06/2024 aux dimensions suivantes : Longueur
12,50 m, hauteur 23 m, saillie 0,80 m. De même les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  03/04/2024  au
30/06/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2
m, saillie 0,80 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons sera devant
celle-ci , une largeur de 1,40 m sera conservée. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire. Aucun Véhicule ne devra se garer, sauf les véhicules
de manutention.  Toutes  les  précautions devront  être  prises afin
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d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement de façade côté rue. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105696 

Fait le 04 avril 2024

2024_01066_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  1  rue  Larbi  Benbarek  13015
Marseille - SNC LINKCITY SUD-EST - compte n°105730 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/480 déposée le 28 mars 2024 par SNC
LINKCITY SUD EST domiciliée 5 allée Marcel Leclerc, Le Virage
entrée B - 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 1 rue Larbi
Benbarek 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté accordant un permis de construire au nom de
l’État n° PC 013 055 19 01116-M01 et ses prescriptions en date du
3 juin 2021,
Considérant l’arrêté n° P2300479 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille cedex 20 et ses prescriptions en date du 27 septembre
2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SNC LINKCITY
SUD EST demeurant 5 allée Marcel Leclerc Le Virage entrée B
13008 Marseille lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  17/04/2024  au
27/04/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  sans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter, aux piétons,
le trottoir devant le chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation d’un immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105730 

Fait le 04 avril 2024

2024_01071_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Les 10 ans du BAP - Société Le Bar à pain -
Cours Joseph Thierry - 13 avril 2024 - f202400097

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 19 janvier 2024 par : la société Le Bar
à pain, domiciliée au : 18, cours Joseph Thierry - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Emmanuel ARNOUX Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  le  cours  Joseph  Thierry  (13001),
conformément aux plans ci-joints : une tente de type barnum de
4m  x  3m,  des  tables  et  des  chaises.  Selon  la  programmation
suivante : Montage : le 13 avril 2024 de 11h à 16h Manifestation :
le 13 avril 2024 de 16h à 22h Démontage : le 13 avril 2024 de 22h
à 23h55. Ce dispositif sera installé dans le cadre des « 10 ans du
BAP », par : la société Le Bar à pain, domiciliée au : 18, cours
Joseph  Thierry  -  13001  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur
Emmanuel ARNOUX Président. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  901,50 Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  304A  Occupation  promotionnelle,  événementielle,
commerciale <100 m² - Forfait / jour – 800€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au

secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01072_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  les  jeux me bougent  -  association  Azur
Sport santé - parc Longchamp - 13 avril 2024 - F202400413

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 mars 2024 par : l’Association Azur
Sport Santé, domiciliée au :27, boulevard Paul Montel Bât Ariane -
06200 Nice, représentée par : Monsieur Alain FUCH Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  les  jeux  me  bougent  »  est
organisée  par  l’Association  Azur  Sport  Santé,  en  faveur  de  la
promotion  de  l'activité  physique  et  sportive,  désignée  Grande
Cause Nationale en 2024,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « les jeux
me  bougent  »  organisée  par  l’Association  Azur  Sport  Santé
présente un caractère d’intérêt public local, 
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer au
Parc Longchamp (13004), le dispositif suivant, conformément aux
annexes  ci-jointes  :  des  stands  d’informations  et  des  espaces
d’initiation à la pratique sportive. Selon la programmation suivante :
Manifestation : le 13 avril 2024 de 10h à 17h et de 8h30 à 18h00
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de « Les Jeux me bougent » par : l’Association Azur Sport
Santé, domiciliée au :27, boulevard Paul Montel Bât Ariane - 06200
Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Alain  FUCH  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit

de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01073_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Nature en fête - mairie des 11ème et 12ème
arrondissements  –  parc  de  la  Mirabelle  –  13  avril  2024  -
f202400180

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 5 février  2024 par :  La Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
avenue Bouyala  d’Arnaud –  13012 Marseille,  représentée par  :
Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Nature en fête», organisée par
la  Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Mirabelle
(13012), le dispositif suivant, conformément au plan, ci-joint : des
stands, du mobilier urbain, 1 food-truck et du matériel technique.
Avec la programmation ci-après : Montage :  le 12 avril 2024 de
10h à 18h00 et le 13 avril 2024 de 7h à 10h Manifestation : le 13
avril  2024 de 10h00 à 18h00 Démontage :  le  13 avril  2024 de
18h00 à  23h00.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de la
manifestation « Nature en fête » par :  La Mairie  des 11ème et
12ème arrondissements de Marseille, domiciliée : avenue Bouyala
d’Arnaud – 13012 Marseille,  représentée par : Monsieur Sylvain
SOUVESTRE Maire du 6ème secteur, En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant

de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01074_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – la voie est belle - Mairie des 6ème et 8ème
arrondissements – 13006 – 12 et 13 avril 2024 - f202400209

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 février 2024 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
rue du Commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par :
Madame Olivia FORTIN Maire du 4ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « la voie est belle », organisée
par la  Mairie  des 6ème et  8ème arrondissements  de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  le  secteur  du  Bd
Vauban , rue Point à Pitre et sur la place Valère, selon les besoins
de l’événement, le dispositif  suivant, conformément aux plans ci-
joints : 10 tables, 10 chaises, 2 tentes (3x3m), 2 stands, 1 fanfare,
1  système  de  sonorisation  et  1  dispositif  protocolaire.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 11 avril 2024 de 7h à 20h
Manifestation  :  du  12  avril  2024  ,  9h  au  13  avril  2024,  21h
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  Ce  dispositif  sera
installé dans le cadre de l’événement la Voie est Belle par :  La
Mairie  des  6  ème  et  8  ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  au  :  125,  rue  du  Commandant  Rolland  –  13008
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Olivia  FORTIN  Maire  du
4ème  secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du

16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01075_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine long métrage « Rapide » – Radar
films – chemin des mines – entre le 11 et le 17 avril 2024 –
f202400587

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
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l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 26 mars 2024 par : La société Radar
Films,  domiciliée  au  :  46,  avenue  de  Breteuil  -  75007  Paris,
représentée par : Monsieur Max BESNARD Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage au n°6, chemin des mines, coté impair (50
mètres linéaires) 13011, les 11, 12, 15 et 17 avril 2024 de 10h30 à
23h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans
le cadre du tournage du long métrage « Rapide » par : La société
Radar Films, domiciliée au : 46, avenue de Breteuil - 75007 Paris,
représentée par  :  Monsieur  Max BESNARD Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A

défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  345,10 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 4 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
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dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01076_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  Kermesse
Borély - GDIFMR – avenue du parc Borély - du 5 avril au 5
mai 2024 - F202400078 / 202400507

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_00477  _VDM  du  20  février  2024  portant
occupation temporaire du domaine public de l’avenue Borely dans
le cadre de la kermesse foraine de Borely,
Vu  l'arrêté  N°  2024_00934  _VDM  du  25  mars  2024  portant
modification  des  règles  de  l’occupation  temporaire  du  domaine
public, de la kermesse foraine de Borely, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 avril 2024 par : le Groupement des
Industriels Forains de Marseille et Région (GIFMR), domicilié au :
41  Bd  Vincent  Delpuech  –  13006  Marseille,  représenté  par  :
Monsieur Gilles PEILLEX Président, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  la  demande
présentée  le  3  avril  2024  par  le  Groupement  des  Industriels
Forains de Marseille et Région, en vue de prolonger les dates de
l’ouverture au public de la kermesse foraine de Borely, 

Article 1 L'arrêté N° 2024_00477_VDM du 20 février 2024 portant

occupation temporaire du domaine public de l’avenue Borely dans
le cadre de la kermesse foraine de Borely et suivant sont modifiés
comme suit : l’ouverture au public de la kermesse est prolongée
jusqu’au 5 mai 2024. le démontage des installations se déroulera
dès la fin de la manifestation jusqu’au lendemain, 1h. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01077_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 1Bistrot Georges -
115 bd Chave 13005 - Georges Sas - compte 65220-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/121  reçue  le  23/01/2024  présentée  par
GEORGES SAS, représentée par LOUFRANI Ilan, domiciliée 115
bd  Chave  13005  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : BISTROT GEORGES 115 BD CHAVE
13005 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  LOUFRANI  Ilan  représentant  la  société
GEORGES SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 115 BD CHAVE 13005 MARSEILLE en vue
d'y installer : * une terrasse simple sans délimitation ni couverture
ni écran contre le commerce Façade : 6 m Saillie / Largeur : 0,70
m Superficie  :  4  m²  *  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 3 m Saillie /
Largeur : 4 m Superficie : 10 m² arbre déduit un passage libre de
1,50 m côté chaussée devra être conservé face à la rue Eglise
Saint Michel * une terrasse détachée du commerce délimitée côté
chaussée par des écrans verre de 1,50 m. Elle sera couverte par
un  parasol  double  pente  (toit  plat)  et  munie  de dispositifs  type
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bâches  hivernales.  (Parasol  long  8  m  largeur  4  m  superficie
projetée 32 m² ) La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin
compris, ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du
niveau du trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas
excéder 2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce.
Façade :  8  m Saillie  /  Largeur  :  4  m Superficie :  32  m²  *  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du commerce Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie :
12 m² arbre déduit Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation des espaces publics  mise en place par la  Ville  de
Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement  interdit.  Le  bénéficiaire  utilisera  la  présente
autorisation  sans  nuire  à  l'ordre  public.  Il  se  conformera  aux
arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou

sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 65220-
04 

Fait le 04 avril 2024

2024_01129_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 75 montée d'éoures 13011 Marseille
- ELSC 2652 - compte n°105783 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2024/520  déposée  le  5  avril  2024  par  ELSC
domiciliée 77 montée d’Eoures 13011 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  75  montée
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d’Eoures 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2401454 de la Ville de Marseille, Direction
de la Mobilité et du Stationnement de la Ville de Marseille, Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 25 mars 2024,
Considérant  l’arrêté  n°  2024_00862_VDM,  mise  en  sécurité,
procédure urgente,  avec ses prescriptions,  en date du 15 mars
2024, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  75  montée  d’Eoures  13011  Marseille  est  consenti  à
ELSC  2652.  Date  prévue  d'installation  du  10/04/2024  au
10/05/2024. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  à  cheval  trottoir-chaussée  devant  le  75  Montée
d’Eoures 13011 Marseille.  La  benne reposera  sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit et sera recouverte par mauvais temps. L’installation de la
benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
100€  la  première  semaine et  passera  à  200€ chaque  semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  en  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105783 

Fait le 09 avril 2024

2024_01130_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - travaux à la corde -  11 rue Bravet 13005
Marseille - Madame GIMOND - compte n° 105784 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2024/521 déposée le 8 avril 2024 par Madame
Gilda GIMOND domiciliée 11 rue Bravet 13005 Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 11 rue
Bravet 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde afin de remplacer le tuyau de descente des eaux pluviales et
ménagère, nécessitant des travaux acrobatiques au 11 rue Bravet
13005  Marseille  est  consenti  à  Madame  Gilda  GIMOND  du
10/04/2024 au 12/04/2024. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
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titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105784 

Fait le 09 avril 2024

2024_01137_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  rue  aux  enfants  –  Direction  des
Animations  Éducatives  et  de  la  Jeunesse  de  la  Ville  de
Marseille – avenue fournacle – 16 avril 2024 – F202400282

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 février 2024 par : La Direction des
Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville de Marseille,
domiciliée : 34, rue Forbin - 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Madame Sophie GUERARD Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « rue aux enfants » organisée
par la Direction des Animations Éducatives et de la Jeunesse de la
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera au 14 avenue Fournacle à
l’École  Croix  Rouge  Campagne  (13013),  le  dispositif  suivant,

conformément  aux  plans  ci-joints  :  du  matériel  visant  la
piétonisation  de  la  voie,  des  tables  et  des  chaises.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : le 16 avril 2024 de 16h30
à 18h30 et  de  13h30 à 19h montage et  démontage inclus.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la Rue aux Enfants par : La
Direction des Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville
de Marseille, domiciliée : 34, rue Forbin - 13233 Marseille cedex
20,  représentée  par  :  Madame  Sophie  GUERARD  Adjointe  au
Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 
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Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 avril 2024

2024_01138_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Prenez place - Mission Projets Urbains de
la  Ville  de  Marseille  –  place Sébastopol  –  14  avril  2024 -
F202400068

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  17  janvier  2024 Par  :  La  Mission
Projets Urbains -  Direction Générale Adjointe Ville  de Demain -
Ville de Marseille Domiciliée au : 40 rue Fauchier 13233 Marseille
cedex 20 Représentée par : Monsieur Franck GEILING Directeur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que l’événement  «  Prenez place » organisé par la
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville  de Marseille  installera sur la  place Sébastopol
(13004),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :

Ateliers et stands de Basket et handi basket, rugby, échecs, sports
de glisse (roller, trottinette, skate, BMX, et draisienne), tir  à l'arc
double  dutch  et  break  dance  ,  3  food  trucks  avec  ventes  de
spécialités  :  sud  américaines,  arméniennes  et  crêpes  et  des
annexes techniques. Montage : le 14 avril 2024 de 8h00 à 10h00
Manifestation : le 14 avril 2024 de 10h00 à 18h00 Démontage : le
14 avril 2024 de 18h00 à 20h00 Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  l’événement  Prenez  place  Par  :  La  Mission  Projets
Urbains - Direction Générale Adjointe Ville de Demain - Ville de
Marseille Domiciliée au : 40 rue Fauchier 13233 Marseille cedex
20 Représentée par : Monsieur Franck GEILING Directeur . En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ . Seront présents, les
exploitants suivants : SAS Crêpe Festive 17 Bd Notre Dame 13011
représentée par Madame Barsoumian Hélène ; Monsieur Danielian
Arthur  ,  Chez  Arthur  Batiment  B5  76  Bd  des  Fauvettes  13012
Marseille  ;  Madame  Azzaz  Nouzha  11  traverse  des  Faïenciers
13012 Marseille. Cette redevance devra être acquittée auprès de
la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation du
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  La
présente autorisation est délivrée à titre essentiellement précaire et
révocable. L’Administration Municipale pourra toujours la modifier
ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire ne
puisse prétendre à aucune indemnité. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 avril 2024

2024_01152_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - RTCV 2024 - mission locale de Marseille -
parc du 26eme centenaire - 16 avril 2024 - F202402118

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23

octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 décembre 2023 par : la Mission
Locale de Marseille, domiciliée au : 23 avenue de Corinthe 13006
Marseille, représentée par : Madame Josette FURACE Présidente
Déléguée. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « RTCV 2024» organisée par la
Mission Locale de Marseille sous l’égide de la Ville de Marseille,
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer dans
le  Parc  du  26eme  Centenaire  (13010),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : 100 tables, 400 chaises, des tentes
et des stands. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le
16 avril  2024 de 12h à  18h montage et  démontage inclus.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre du « RTCV 2024 » par : la
Mission Locale de Marseille, domiciliée au : 23 avenue de Corinthe
13006  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Josette  FURACE
Présidente Déléguée. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 
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Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le

Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 avril 2024

2024_01182_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  Journée
Régionale  Pour  une  France  en  Forme  -  Association  Azur
Sport Santé - 2 sites - 12 et 13 avril 2024 - f202400390

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_01051_VDM  du  4  avril  2024  portant
occupation temporaire du Domaine Public dans le cadre de la «
Journée Régionale Pour une France en Forme »,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 mars 2024 par : l’Association Azur
Sport Santé, domiciliée au : 27, boulevard Paul Montel Bât Ariane -
06200 Nice, représentée par : Monsieur Alain FUCH Président, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article  1  L'arrêté  N°  2024_01051_VDM du  4  avril  2024  portant
occupation temporaire du Domaine Public dans le cadre de la «
Journée  Régionale  Pour  une  France  en  Forme  »,  est  modifié
comme suit : le site du City stade de la Major est remplacé par la
place Villeneuve Bargemon aux mêmes dates et horaires. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 11 avril 2024
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2024_01184_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Cantine  Simon  Coleman  –  France
télévisions  –  parc  Pastré  –  du  16  au  26  avril  2024  –
F202400615

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 mars 2024 par : la société France
Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 75015
Paris,  représentée  par  :  Madame  Claire  DUTREY  Régisseur
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage dans le parc Pastré (entrée traverse Prat –
13008), du 16 avril 2024, 6h au 26 avril 2024, 18h, conformément
au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
tournage de la série télévisée « Simon Coleman » par : la société
France Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France -
75015 Paris, représentée par : Madame Claire DUTREY Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  771,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma -  Forfait  /  jour - 60,90€ x 11
jours  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -
101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la
Recette des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation du
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 
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Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 avril 2024

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2024_01043_VDM  -  T3764  ARRÊTE  D'AUTORISATION
D'OUVERTURE - BASIC FIT MARSEILLE SCARAMELLI - 90,
RUE FRANÇOIS SCARAMELLI - 13012 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté N°  13-2023-02-28-00007 en date du 28 février  2023
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l’arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00008 du 11 mars 2022
portant  création  de  la  Sous-  commission  départementale  pour
l’accessibilité des personnes handicapées des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 Juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X,
Vu  le  procès-verbal  n°  72-24  de  la  Sous-Commission
Départementale de  Sécurité  du  26/01/2024 relatif  à  la  visite  de
réception des travaux de l’AT N° 013055 22 00619P0 concernant
l'établissement  BASIC-FIT MARSEILLE  SCARAMELLI  -  90,  rue
François  Scaramelli  -  13012  MARSEILLE,  classé  en  4ème
catégorie des établissements recevant du public de type X, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission

Départementale  de  Sécurité  le  26/01/2024  dans  les  conditions
fixées  au  procès-verbal  n°  72-24  concernant  l’établissement
BASIC
- FIT MARSEILLE SCARAMELLI – 90, rue François Scaramelli -
13012 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du public fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Sous-Commission Départementale d'Accessibilité aux Personnes
Handicapées lors de sa visite du 06/02/2023, dans les conditions
fixées par le procès-verbal – dossier n° 602/2022, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement BASIC - FIT MARSEILLE SCARAMELLI - 90, rue
François Scaramelli - 13012 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au
public dans les conditions fixées au procès-verbal n° 72-24 de la
Sous-Commission Départementale de Sécurité du 26/01/2024 et
au procès-verbal -  dossier n° 602/2022 de la Sous-Commission
Départementale d'Accessibilité  aux Personnes Handicapées lors
de  sa  visite  du  06/02/2023.  La  capacité  d’accueil  de
l’établissement est de 151 personnes du public et 3 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il
en sera de même des changements de destination des locaux, des
travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction devra être signalé à la Sous-Commission Départementale
de Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 avril 2024

2024_01079_VDM  -  ERP  T23492  -  Arrêté  autorisant
l'ouverture  de  l'établissement  Tangram  CMA  CGM  -
Bâtiments  "Formation"  /  "Douves  Sud"  /  "Bastide"  -  39,
avenue du Corail - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
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les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2023-02-28-00011  en  date  du  28
février 2023 portant création de la commission d’arrondissement
de Marseille pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 4 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type W,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  5  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu le procès-verbal n° 173-24 de la Commission Communale de
Sécurité du 23/02/2024 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  19  00842M03  concernant  l'établissement
TANGRAM CMA CGM - Bâtiment « Formation » - 39, avenue du
Corail  -  13008  MARSEILLE,  classé  en  4ème  catégorie  des
établissements recevant du public de types R et W et le bâtiment «
Douves  Sud  »  classé  en  5ème  catégorie  des  établissements
recevant du public de type R, ci-annexé,
Vu le procès-verbal n° 249-24 de la Commission Communale de
Sécurité du 15/03/2024 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  19  00842M03  concernant  l'établissement
TANGRAM CMA CGM - Bâtiment  « Bastide » -  39,  avenue du
Corail  -  13008  MARSEILLE,  classé  en  5ème  catégorie  des
établissements recevant du public de type PE avec activités de
type L et N, ci-annexé, 
Considérant  l'AVIS  FAVORABLE  émis  par  la  Commission
Communale de Sécurité le 23/02/2024 dans les conditions fixées
au procès-verbal n° 173-24 concernant l'établissement TANGRAM
CMA CGM – Bâtiments « Formation » et « Douves Sud » - 39,
avenue du Corail - 13008 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du
public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'AVIS  FAVORABLE  émis  par  la  Commission
Communale de Sécurité le 15/03/2024 dans les conditions fixées
au procès-verbal n° 249-24 concernant l'établissement TANGRAM
CMA CGM – Bâtiment « Bastide » - 39, avenue du Corail - 13008
MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public concernant le PC N° 013055 19 00842M03, établie par la
société  SOCOTEC  CONSTRUCTION  en  date  du  07/02/2024,
rapport N° 1709171R0000106, ci-annexée, 

ARTICLE  1  L’arrêté  N°  2024_00696_VMD  du  01/03/2024  est
abrogé. 

ARTICLE  2  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement TANGRAM CMA CGM - Bâtiments « Formation » /
« Douves Sud » /  «  Bastide » -  39,  avenue du Corail  -  13008
MARSEILLE est  autorisé  à ouvrir  au public  dans les  conditions
fixées  aux  procès-verbaux  n°  173-24  et  n°  249-24  de  la
Commission  Communale  de  Sécurité  des  23/02/2024  et
15/03/2024. La capacité d’accueil du bâtiment « Formation » est
de 264 personnes public et 35 personnels. La capacité d’accueil
du bâtiment « Douves Sud » est de 189 personnes public et 10
personnels. La capacité d’accueil du bâtiment « Bastide » est de
191 personnes public et 6 personnels. 

ARTICLE 3 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de

direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 4 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  5  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 avril 2024

2024_01089_VDM  -  ERP  T4507  -  Arrêté  autorisant
l'occupation de l'Immeuble de Grande Hauteur Le Mirabeau -
1,  quai  d'Arenc  -  13002  Marseille  durant  la  phase
aménagement des différents compartiments

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l’habitation, articles R146-1 à
R146-35 relatifs à la protection contre les risques d’incendie et de
panique dans les immeubles de grande hauteur et  de moyenne
hauteur,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l’arrêté  du  30 décembre 2011 portant  règlement  de sécurité
pour  la  construction  des  immeubles  de  grande  hauteur  et  leur
protection contre les risques d’incendie et de panique,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté N°  13-2023-02-28-00007 en date du 28 février  2023
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l’arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00008 du 11 mars 2022
portant  création  de  la  Sous-  commission  départementale  pour
l’accessibilité des personnes handicapées des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type W,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 09 mai 2006 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type PS,
Vu  le  procès-verbal  n°  38-24  de  la  Sous-Commission
Départementale de  Sécurité  du  15/01/2024 relatif  à  la  visite  de
réception des travaux portés par les autorisations de travaux N°
24I03 du 11/04/2024, N° 19 I0036 du 16/07/2019, N° 18I0034 du
04/12/2018  concernant  l'Immeuble  de  Grande  Hauteur  «  Le
Mirabeau  »  –  1,  quai  d’Arenc  -  13002  MARSEILLE,  classé  en
établissement  recevant  du public  de type IGH avec activités de
types L, N, W, X et PS, ci-annexé, CONSIDÉRANT que la fonction
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de mandataire de sécurité de l’immeuble est assurée par Monsieur
Eric  BERNE  -  BNP PARIBAS  REPM  –  Partner’s  &  Services  /
Département  Prévention  des  Risques Incendie  –  Tour  Alto  –  1,
place  Zaha  Hadid  –  92400  Courbevoie,  CONSIDÉRANT l'AVIS
FAVORABLE émis  par  la  Sous-Commission  Départementale  de
Sécurité le 15/01/2024 dans les conditions fixées au procès-verbal
n°  38-24  concernant  la  réception  des  travaux  portés  par  les
autorisations de travaux N° 24I03 du 11/04/2024, N° 19 I0036 du
16/07/2019, N° 18I0034 du 04/12/2018 de l’Immeuble de Grande
Hauteur « Le Mirabeau » – 1, quai d’Arenc - 13002 MARSEILLE,
phase coque vide et de ses installations techniques et de sécurité,
CONSIDÉRANT  que  le  PV  N°  38-24  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 15/01/2024 permet au Maire de
constater le respect des prescriptions de sécurité conformément à
l’article R 146-28 du Code de la Construction et de l’Habitation,
CONSIDÉRANT que les  compartiments  de  l’immeuble  en cours
d’aménagement peuvent être occupés si le personnel de sécurité
et  les  équipements  de  secours  correspondants  ont  été  mis  en
place et sont en mesure de remplir leurs fonctions conformément à
l’article R 146-30 du Code de la Construction et de l’Habitation,
CONSIDÉRANT l'attestation  de vérification  de l’accessibilité  aux
personnes  handicapées  établie  par  la  société  SOCOTEC
CONSTRUCTION  en  date  du  12/01/2024  –  rapport  n°
1709171R0000106 concernant le PC N° 013055 1800609P0 relatif
à  l’Immeuble  de  Grande  Hauteur  «  Le  Mirabeau  »  –  1,  quai
d’Arenc - 13002 MARSEILLE, 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté, l’occupation
de  l’Immeuble  de  Grande  Hauteur  «  Le  Mirabeau  »  -  1,  quai
d’Arenc  -  13002  MARSEILLE est  autorisée durant  la  phase de
réalisation de l’aménagement des différents compartiments, dans
les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  38-24  de  la  Sous-
Commission  Départementale  de  Sécurité  du  15/01/2024  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l’accessibilité  aux  personnes
handicapées établie par la société SOCOTEC CONSTRUCTION
en date du 12/01/2024 - rapport n° 1709171R0000106 concernant
le PC N° 013055 1800609P0. 

ARTICLE  2  Le  présent  arrêté  ne  vaut  que  pour  le  bâtiment
réceptionné  en  «  coque  vide  »  et  intégrant  des  installations
techniques  et  de  sécurité.  L’aménagement  des  compartiments
n’est pas pris en compte. 

ARTICLE 3 Au fur et à mesure des différents aménagements par
compartiment,  des  arrêtés  partiels  seront  délivrés.  Au  final,  un
arrêté global reprenant l’intégralité de l’immeuble sera délivré. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 avril 2024

DGA TRANSFORMER NOS PRATIQUES

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL

24/064  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Energie Partagée pour l’année 2024
et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 21/0109/AGE du 2 avril 2021,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023,
DÉCIDONS
ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville  de  Marseille  à  l’association  Énergie  Partagée pour l’année
2024  et  le  paiement  de  la  cotisation  annuelle  dont  le  montant
s’élève à 1 000€.
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2024 du Service Climat, Air, Énergie, code service
01353, nature 6281, fonction 830, Code Action IB 16113590.
Fait le 18 mars 2024

DGA VILLE DE DEMAIN 

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL

24/070  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Internationale Villes et Ports pour
l’année 2024 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu la délibération du Conseil  municipal n° 18/0425/EFAG du 23
juin 2018 portant adhésion de la Ville de Marseille à l’association
« ASSOCIATION INTERNATIONALE VILLES ET PORTS »,
Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,
autorisant  le  Maire  de  Marseille  à  renouveler  l’adhésion  aux
associations dont la commune est membre,
DÉCIDONS
ARTICLE  1  Est  approuvé  le  renouvellement  de  l’adhésion  à
l’association  « ASSOCIATION  INTERNATIONALE  VILLES  ET
PORTS »pour l’année 2024.
ARTICLE 2 Est approuvé le paiement de la cotisation afférente à
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association « ASSOCIATION
INTERNATIONALE VILLES ET PORTS » pour l’année 2024, d’un
montant total de 8152,80 euros.
Fait le 20 mars 2024

24/071 – Acte pris sur délégation - Renouvellement de
l’adhésion à l’association Initiative Marseille Métropole
pour l’année 2024 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu la délibération du Conseil municipal n° 14/0027/UAGP du 26
avril 2014 du Conseil municipal, afférente à l’adhésion de la Ville
de Marseille à l’association « Initiative Marseille Métropole,
Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,
autorisant  le  Maire  de  Marseille  à  renouveler  l’adhésion  aux
associations dont la commune est membre,
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DÉCIDONS
ARTICLE  1  Est  approuvé  le  renouvellement  de  l’adhésion  à
l’association « Initiative Marseille Métropole » pour l’année 2024.
ARTICLE 2 Est approuvé le paiement de la cotisation afférente à
l’adhésion de  la  Ville  de  Marseille  à  l’association  précitée  pour
l’année 2024, d’un montant total de 1 000,00 euros.
Fait le 20 mars 2024

24/072  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Architecture et Maîtres d’Ouvrage
Provence Méditerranée pour l’année 2024 et paiement de la
cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,
autorisant  le  Maire  de  Marseille  à  renouveler  l’adhésion  aux
associations dont la commune est membre,
Vu la délibération n° 21/0045/UAGP du 8 février 2021, approuvant
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association « Architecture et
Maîtres d’Ouvrage Provence Méditerranée »,
DÉCIDONS
ARTICLE  1  Est  approuvé  le  renouvellement  de  l’adhésion  à
l’association  «  Architecture  et  Maîtres  d’Ouvrage  Provence
Méditerranée » pour l’année 2024.
ARTICLE 2 Est approuvé le paiement de la cotisation afférente à
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association « Architecture et
Maîtres d’Ouvrage Provence Méditerranée » pour l’année 2024,
d’un montant total de 2000 euros toutes taxes comprises.
Fait le 20 mars 2024

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2024_01045_VDM - SDI 23/0616 - Arrêté de mise en sécurité -
19 rue de la Cathédrale - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 25
août  2023  au  syndic,  SQUARE  HABITAT,  faisant  état  des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  19  rue  de  la
Cathédrale – 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 août 2023 et notifié le 25 août 2023 au
syndic SQUARE HABITAT, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 19 rue de la Cathédrale – 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 25 mars 2024, 
Considérant  l'immeuble  sis  19  rue  de  la  Cathédrale  –  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0587, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 1
are et 62 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est l’établissement SQUARE HABITAT, domicilié 10
place de la Joliette – Les Docks Atrium 10.4 – 13002 MARSEILLE, 

Considérant  que,  lors  de la visite  technique complémentaire  en
date du 11 mars 2024, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Caves :
- Corrosion des aciers des voûtains, dégradation de linteaux bois
et linteaux cintrés en pierre de taille avec risque de dégradation du
plancher haut, risque de chute de matériaux sur les personnes et
de chute de personnes,
- Angles de murs désagrégés avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, Parties extérieures : lavoir 
- Corrosion des aciers des voûtains avec risque de dégradation du
plancher  haut,  de  chute  de matériaux  sur  les  personnes  et  de
chute de personnes, Plancher haut du rez-de-chaussée :
- Poutres fléchies avec risque d’évolution de la pathologie et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause : 

Article  1  L’immeuble  sis  19  rue  de  la  Cathédrale  –  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0587, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 1
are et 62 centiares appartient, selon nos informations à ce jour au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 2EME
(13002),  19  rue  de  la  Cathédrale,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 2EME, 19 rue de la  Cathédrale.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet SQUARE HABITAT domicilié 10 place de la Joliette – Les
Docks Atrium 10.4 – 13002 MARSEILLE. Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires,  ou  leurs  ayants
droit,  de  l’immeuble  sis  19  rue  de  la  Cathédrale  –  13002
MARSEILLE 2EME, identifiés au sein du présent article sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
- Réparer les éléments de structure des planchers hauts du rez-de-
chaussée, des caves et du lavoir, selon les préconisations et sous
le  contrôle  d’un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau d’études techniques ou entreprise spécialisée), 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme  de  l’art
mandaté, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 19 rue de la Cathédrale – 13002 MARSEILLE 2EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 
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Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de

la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-05T12:58:06+0200 Ville de Marseille 

Fait le 04 avril 2024

2024_01046_VDM - SDI 19/007 - ARRÊTE DE MAINLEVÉE DE
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  26  BOULEVARD  BATTALA -  13003
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'  arrêté de mise en sécurité n° 2022_03668_VDM, signé en
date du 18 novembre 2022, mettant en demeure les propriétaires
de réaliser des travaux de réparation définitive, 
Vu le devis n° I-23-05-1, établi le 3 mai 2023, et les factures des
travaux effectués par l’entreprise YMIS RENOV’AMENAGEMENT,
concernant  notamment les travaux de reprise des structures de
l’immeuble (planchers – cloisons – escaliers – mur pignon …) et du
second œuvre  (plomberie  –  électricité  –  chauffage –  ventilation
mécanique contrôlée), 
Vu le procès-verbal  de réception de travaux signé par le maître
d’ouvrage et l’entreprise YMIS RENOV’AMENAGEMENT, en date
du 8 mars 2024, 
Vu le courriel  établi  par  ENEDIS le 13 mars 2024,  précisant  la
conformité des installations de distribution électrique, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille  en  date  du  26  mars  2024,  constatant  la  réalisation
effective des travaux définitifs mettant fin durablement au danger
dans l’immeuble sis 26 boulevard BATTALA - 13003 MARSEILLE
3EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  26  boulevard  BATTALA  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813D,  numéro
0026, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
1 are et 5 centiares, 
Considérant  que  le  nouveau  propriétaire  de  l’immeuble  est  la
Société  Civile  Immobilière  SAN  GIUL (SIRET  n°  831  376  793
00020  –  RCS  AIX-EN-PROVENCE)  domiciliée  1161  avenue
François Mitterrand - 13180 GIGNAC-LA-NERTHE, et représentée
par ses gérants : Anthony MIRLOCCA et Clément DELOGU, suite
à la vente du 19 avril 2023, 
Considérant qu’il ressort des documents transmis que les travaux
de réparation  définitive  ont  été  réalisés dans  l’immeuble  sis  26
boulevard BATTALA - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 16
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février  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, réceptionnés le 8 mars 2024 par le maître d’ouvrage et
l’entreprise YMIS RENOV’AMENAGEMENT, dans l’immeuble sis
26  boulevard  BATTALA  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle
cadastrée  section  813D,  numéro  0026,  quartier  Saint-Mauront,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  5  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la Société Civile Immobilière SAN GIUL (SIRET n° 831 376 793
00020  –  RCS  AIX-EN-  PROVENCE)  domiciliée  1161  avenue
François Mitterrand - 13180 GIGNAC-LA- NERTHE et représentée
par ses gérants Anthony MIRLOCCA et Clément DELOGU, ou à
leurs ayants droit. La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_03668_VDM,  signé  en  date  du  18  novembre  2022,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  arrêtés  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 Il est rappelé qu’avant toute nouvelle occupation, remise à
disposition ou remise en location des locaux d’habitation, il devra
être procédé à la réalisation des travaux d’habitabilité nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des
aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 avril 2024

2024_01047_VDM - SDI 23/0270 - Arrêté de mise en sécurité –
4 rue François Barbini - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_00800_VDM,  signé en date  du 21 mars 2023,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’appartement
du premier étage de l’immeuble sis 4 rue François Barbini - 13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et

suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 21
août  2023  aux  propriétaires  Monsieur  et  Madame
KHANCHOUCHE, faisant état des désordres constructifs affectant
l’immeuble sis 4 rue François Barbini – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 juillet 2023 et notifié le 21 août 2023 aux
propriétaires Monsieur et Madame KHNCHOUCHE, portant sur les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  4  rue  François  Barbini  –  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 mars 2024, 
Considérant  l'immeuble  sis  4  rue  François  Barbini  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0115, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 69 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété,  à  Monsieur  et  Madame  KHANCHOUCHE,
domiciliés 3 rue La Fayette – 13001 MARSEILLE ou à leurs ayants
droit, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_00800_VDM, signé
en date du 21 mars 2023, ont entraîné l’évacuation des occupants
de l’appartement du 1er étage, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 18
mars 2024,  a permis  de constater  la  réalisation des travaux de
mise en sécurité  du plancher haut  du rez-de-chaussée,  dûment
attestés  en date  du 21 décembre 2023 par  le  bureau d’études
technique  SOS  BURETECH,  représenté  par  Monsieur  Ahmed
BOUROGA,  domicilié  16  rue  Neuve  Sainte-Catherine  -  13007
MARSEILLE, 
Considérant  que  ces  travaux  permettent  la  réintégration  de
l’appartement du 1er étage de l’immeuble, 
Considérant le rapport d’expertise de l’immeuble sis 4 rue François
Barbini  -  13003  MARSEILLE,  rédigé  en  date  du  19  septembre
2023  par  le  BET  SOS  Buretech  représenté  par  Mme  Lydia
KHELLADI, ingénieure structure, 
Considérant  qu’une  visite  complémentaire  est  nécessaire  en
présence de l’homme de l’art qualifié qui sera missionné par les
propriétaires pour constater l’état structurel des étages supérieurs,
et  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en
sécurité conformément aux dispositions du code de la construction
et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 25 mai
2023 et du 18 mars 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés sans qu’à ce jour les services de la Ville n’aient reçu
un document indiquant que des travaux ont été réalisés : Façade
principale : 
- Arrachement d’un bloc de maçonnerie au niveau du gond du volet
droit de la fenêtre de la cuisine avec risque de chute de matériaux
sur les personnes,
- Présence de fissurations fines en allèges et linteaux avec risque
d’infiltrations  d’eau,  d’altération  de  l’ouvrage  et  de  chute  de
matériaux sur la voie publique, Logement dans les combles :
- Fissurations diagonales et horizontales sur l’enduit des murs des
pièces côté cour, et sur le mur de façade autour des fenêtres, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Souplesse anormale du plancher de l’ancienne salle de bain avec
risque  d’affaissement  partiel  du  plancher  et  de  chute  des
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  4  rue  François  Barbini  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0115, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 69 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété  à  Monsieur  et  Madame  KHANCHOUCHE,
domiciliés 3 rue La Fayette – 13001 MARSEILLE ou à leurs ayants
droit. Les propriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble sis 4
rue François Barbini – 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein
du présent article sont mis en demeure, sous un délai maximal de
6 mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitive  et  les  mesures  listés ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
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occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- Reprise des fissures en façade, 
- Dépose du bloc de maçonnerie au niveau du gond du volet droit
de la fenêtre de la cuisine, suivi par la reprise de ce gond, 
- Purge de l’enduit dans les combles avec reprise des fissures et
pose d’un nouvel enduit, 
- Confortement du plancher bas de l’ancienne salle de bain dans
les combles, 
-  Reprise  de  l’encadrement  de  fenêtre  et  pose  d’une  nouvelle
menuiserie dans l’ancienne salle bain dans les combles, 
- Vérifier l’état des réseaux humides communs et/ou privatifs de
l’immeuble et engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Vérifier l’état des combles, de la charpente, et de la couverture, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages,  et
notamment : 
- Pose de nouvelles menuiseries et de nouveaux vitrages lorsque
les fenêtres n’assurent plus le hors d’eau et le hors d’air, 
- Traiter le problème des traces d’humidité dans les salles de bain
avec pose de VMC et reprise de la peinture, 
- Remplacer les réseaux électriques non conformes, 
- Faire nettoyer les parties communes et les parties privatives suite
à la réalisation de travaux, 
- Reposer un chauffage dans la chambre rénovée du logement du
1er étage, 
-  S’assurer  que  tous  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 Suite aux travaux de réparation du plancher haut du rez-
de-chaussée, l’appartement du premier étage de l’immeuble sis 4
rue François Barbini – 13003 MARSEILLE 3EME est de nouveau
autorisé et les fluides peuvent être rétablis. 

Article 3 L'accès à l’appartement du premier étage est de nouveau
autorisé. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie l’immeuble sis 4
rue François Barbini – 13003 MARSEILLE 3EME, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le cas échéant, les propriétaires devront en informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants

prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou
leurs ayants droit  de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des propriétaires défaillants. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du
présent arrêté. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté.
Ceux-ci le transmettront aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux
occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 avril 2024

2024_01049_VDM - SDI 22/0377 - Arrêté de mise en sécurité -
8 rue de La Providence - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 29
septembre 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 29
septembre 2023 au syndic FONCIA VIEUX-PORT, faisant état des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  8  rue  de  la
Providence – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 5 septembre 2023 et notifié le 29 septembre
2023 au syndic FONCIA VIEUX-PORT portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 8 rue de la Providence – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  8  rue  de  la  Providence  –  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0053,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  83
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du syndic FONCIA VIEUX-
PORT, domicilié 1 rue Beauvau – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 14 mars
2024, les désordres constructifs suivants ont été constatés, dans la
cage d’escalier : 
- Affaiblissement d’éléments structurels bois constituant les volées
d’escalier et  paliers d’étages avec risque de chute de matériaux
sur les personnes 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 29 septembre 2023, mentionne la nécessité
que  le  diagnostic  et  les  travaux  soit  réalisés  et  suivis  par  un
architecte et un bureau d'étude compétents dans la restauration du
bâti ancien patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  8  rue  de  la  Providence  –  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0053,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  83
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER
(13001),  8  rue  de  la  Providence,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège

à  MARSEILLE  1ER,  8  rue  de  la  Providence.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet FONCIA VIEUX-PORT domicilié 1 rue Beauvau - 13001
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété. Les copropriétaires,
ou leurs ayants droit, de l’immeuble sis 8 rue de la Providence –
13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article sont
mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à compter de
la notification du présent arrêté de mettre fin durablement à tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
des  désordres  précédemment  constatés  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive, puis assurer le bon suivi des travaux, dont notamment : 
-  Conforter  les  ouvrages  structurels  dégradés  dans  la  cage
d’escalier, 
- Vérifier l’état de la toiture autour de sa fenêtre d’accès et engager
les travaux de réparation pour assurer les hors d’eau et hors d’air, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont bien été réalisés (peintures,
équipements électriques, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie l’immeuble sis 8
rue de la Providence – 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
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dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 6 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux rendant inhabitable l'immeuble et pour faire appliquer
l'interdiction  prévue dans le  présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de

l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 avril 2024

2024_01067_VDM - SDI 22/0781 - Arrêté de mise en sécurité -
26 boulevard des Alpes - 13012 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 8
février 2023 au syndic, le cabinet BACHELLERIE, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 26 boulevard des
Alpes – 13012 MARSEILLE 12EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 janvier 2023 et notifié le 8 février 2023 au
syndicc,  le  cabinet  BACHELLERIE  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble  sis  26  boulevard  des  Alpes  –  13012  MARSEILLE
12EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  26  boulevard  des  Alpes  –  13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  875X,  numéro
0052, quartier Saint-Barnabé, pour une contenance cadastrale de
1 are et 28 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  syndicc,  le  cabinet
BACHELLERIE,  domicilié  9  avenue  de  Saint-Julien  –  13012
MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 14 mars
2024, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Hall
d’entrée :
-  Affaissement  ponctuel  du  plancher  bas,  avec  risque  de
fragilisation de la structure porteuse et de chute des personnes,
Palier du 1er étage :
- Dégradation ponctuelle du revêtements de sol,  avec risque de
chute de personnes,
-  Dégradation  du  limon  de  l’escalier,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Puits de lumière et mur mitoyen 26 /
28 boulevard des Alpes :
- Fissuration verticale dans le prolongement du puits de lumière
sur  le  mur  mitoyen,  avec  risque  de  fragilisation  de la  structure
porteuse et chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  26  boulevard  des  Alpes  –  13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  875X,  numéro
0052, quartier Saint-Barnabé, pour une contenance cadastrale de
1 are et 28 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  Syndicat  des
copropriétaires de l’immeuble sis à MARSEILLE 12EME (13012),
26 boulevard des Alpes, personne morale créée par l’nnarticle 14
de  la  loi  n°  65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE  12EME,  26  boulevard  des  Alpes.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet BACHELLERIE domicilié 9 avenue de Saint-Julien – 13012
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
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de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété. Les copropriétaires,
ou leurs ayants droit, de l’immeuble sis 26 boulevard des Alpes –
13012 MARSEILLE 12EME, identifiés au sein du présent article
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à compter
de la notification du présent arrêté,  de mettre fin durablement à
tout danger en réalisant les travaux de réparation définitive et les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (ingénieur,  architecte,
bureau  d’études  techniques  ou  entreprise  spécialisée)  afin  de
réaliser  un  diagnostic  sur  les  désordres constatés et  établir  les
préconisations techniques nécessaires à la  mise en œuvre  des
travaux de réparation définitive suivants : 
-  Réparer  le  plancher  haut  des  caves  au  droit  de  l’entrée  de
l’immeuble,
- Vérifier l’état de la structure du palier du 1er étage et engager les
travaux de réparation nécessaires,
- Vérifier l’état des combles, de la charpente et de la couverture, et
engager les travaux de réparation nécessaires,
- Identifier l’origine des fissurations en cage d’escalier, la supprimer
et reboucher durablement ces fissures, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme  de  l’art
mandaté, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie l’immeuble sis
26  boulevard  des  Alpes  –  13012  MARSEILLE  12EME,  tout  ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires devront informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document devra être transmis au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1

ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du
présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 13 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 14 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  15  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 17 En cas de travaux rendant inhabitables l'immeuble, et
pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  à  l'nnarticle  2  et  celle
prévue à l'nnarticle 6 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra
recourir en tant que de besoin, au concours de la force publique,
ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire 

Article 18 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête

142/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 avril 2024

2024_01068_VDM - SDI/ 16/294 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE  EN  SÉCURITÉ  N°2021_02391_VDM  66  RUE
D'AUBAGNE - 13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_02391, signé en date du
13 août 2021, prescrivant des mesures définitives permettant de
mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 66 rue d’Aubagne –
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2022_01716_VDM portant modification de l’arrêté de
mise en sécurité n° 2021_02391_VDM, signé en date du 18 mai
2022, 
Vu l’arrêté n° 2023_02538_VDM portant modification de l’arrêté de
mise en sécurité n° 2021_02391_VDM, signé en date du 2 août
2023, 
Vu l’attestation établie le 29 janvier 2024 par le bureau d’études
IBTP  Consult,  représenté  par  Monsieur  Lionel  VAUZELLE,
domicilié  214  avenue  Jean  Moulin  –  13580  LA  FARE  LES
OLIVIERS, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 4 mars 2024, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 66 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  66  rue  d’Aubagne  –  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0238,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 27
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  FONCIA  CAPELETTE,  syndic,
domicilié rue Édouard Alexander - Îlot 18 – 13010 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation du bureau d’études IBTP
Consult  que  les  travaux  de  réparations  définitive  ont  bien  été
réalisés  dans  l’immeuble  sis  66  rue  d’Aubagne  –  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 1er
mars  2024,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  29  janvier  2024  par  Monsieur  Lionel
VAUZELLE, président de la SASU IBTP Consult, dans l’immeuble
sis  66  rue  d’Aubagne  –  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle
cadastrée section 803B, numéro 0238, quartier Noailles, pour une
contenance cadastrale de 1 are et 27 centiares appartenant, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté par le cabinet FONCIA CAPELETTE, syndic, domicilié
Rue  Edouard  Alexander  -  Îlot  18  -  13010  MARSEILLE.  La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_02391 signé en
date du 13 août 2021 est prononcée et met fin à l’ensemble des
arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
des  locaux  d’habitation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux
propriétaires, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Le présent

arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des
aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 avril 2024

2024_01069_VDM  -  SDI  23/1039  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 42/44 rue Vacon - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_03714_VDM  signé  en  date  du  17  novembre  2023,
interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation les
appartements  du 4e et  5e étages à gauche du bâtiment 42 de
l’immeuble sis 42/44 rue Vacon - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 15
janvier  2024  au  syndic,  le  cabinet  GAVAUDAN  IMMOBILIER,
faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis
42/44 rue Vacon– 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 22 décembre 2023 et  notifié  le  15 janvier
2024 au syndic, le cabinet GAVAUDAN IMMOBILIER portant sur
les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour
le  public  dans  l'immeuble  sis  42/44  rue  Vacon  –  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 13 février 2024, 
Considérant l’immeuble sis 42/44 rue Vacon - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0044,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 42 centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  GAVAUDAN
IMMOBILIER,  domicilié  116  avenue  Jules  Cantini  –  13008
MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date de 27
mars  2024,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux  de  mise  en  sécurité  d’urgence  du  plancher  bas  de
l’appartement  gauche  du  5e  étage  et  les  travaux  pérennes  du
plancher bas de l’appartement gauche du 2e étage de l’immeuble
sis 42 rue Vacon – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
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été  dûment  attestés en date  du 31 janvier  2024 par  le  bureau
d’études  techniques  Poly-Structures  représenté  par  Monsieur
Michel BEAUDET, ingénieur,  domicilié 90 chemin de la Grave –
13013 MARSEILLE, 
Considérant  que les  travaux de reprise de manière pérenne du
plancher bas de l’appartement gauche du 2e étage de l’immeuble
sis 42 rue Vacon ont été dûment attestés, en date du 31 janvier
2024,  par  le  bureau  d’études  techniques  Poly-Structures,
représenté par Monsieur Michel BEAUDET, ingénieur, domicilié 90
chemin de la Grave – 13013 MARSEILLE, 
Considérant  que  ces  travaux  ne  permettent  pas  l’utilisation  ni
l’occupation des appartements des 4e et 5e étages de l’immeuble,
et  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en
sécurité conformément aux dispositions du code de la construction
et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  15
novembre 2023 et  du 27 mars 2024,  les  désordres constructifs
suivants ont été constatés : Façade sur rue Vacon :
- Fissurations diagonales sur le mur de façade (allèges, linteaux,
bandeaux…),  perte  d’adhérence  du  revêtement  mural,  et
éclatements ponctuels des maçonneries avec risque de chute de
matériaux sur la voie publique, Immeuble sis 44 - Cage d’escalier :
-  Décollement  de  plâtre  du  plancher  haut  du  hall  d’entrée  de
l’immeuble avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Décollement de la cloison de la cage d’escalier du palier du 2e
étage avec risque de chute de personnes,
- Perte d’adhérence du plâtre du limon et de la sous-face de la 2e
volée  d’escalier  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Affaissement du plancher bas du palier du 2e étage avec risque
d’aggravation  et  de  chute  de  personnes,  Immeuble  sis  42  -
Logement gauche coté cour du 5 e étage : 
- Dégradation du plancher bas : le faux-plafond a été partiellement
retiré depuis l’appartement du 4e étage permettant de constater la
présence de bois altérés avec risque de rupture et de chute des
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  42/44 rue  Vacon -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0044,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 42 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A MARSEILLE  1ER  (13001),  42/44  rue
Vacon, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 42/44 rue
Vacon.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic en exercice, le cabinet GAVAUDAN IMMOBILIER, domicilié
116 avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE. État descriptif de
division modificatif – Acte DATE DE L’ACTE : 06/10/1983 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/12/1983  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  Vol  4148 n°9 NOM DU NOTAIRE :  Maître
CUCCIA Règlement  de  copropriété  -  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :
23/12/1981  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  15/01/1982
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  3591  n°9  NOM  DU
NOTAIRE : Maître FERAUD Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des parties  communes générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 42/44
rue Vacon - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent
article sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser  un  diagnostic  des  désordres  constatés  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 

- Identifier l’origine des fissurations constatées (notamment du mur
de façade et dans les cages d’escalier) et engager les travaux de
réparation nécessaires, 
-  Vérifier  l’état  des  ouvrages  du  plancher  bas  du  5e  étage  de
l’immeuble sis 42 rue Vacon (y compris via sondages destructifs)
et  effectuer un  confortement  des ouvrages dégradés,  préconisé
par un homme de l’art qualifié, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble et réparer les ouvrages impactés, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (combles,  charpente,  couverture,
étanchéité…) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Les  appartements  du  4e  et  5e  étages  à  gauche  du
bâtiment  n°42  de  l’immeuble  sis  42/44  rue  Vacon  -  13001
MARSEILLE 1ER, concernés par l’arrêté de mise en sécurité  –
procédure  urgente  n°  2020_2023_03714_VDM du  11 novembre
2023 restent  interdits  à toute occupation et  utilisation jusqu’à la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité.
Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  du  maintien  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès interdits aux appartements du 4e et 5e étages
à gauche du bâtiment  42  de l’immeuble  sis  42/44 rue  Vacon -
13001 MARSEILLE 1ER, doivent rester  neutralisés par tous les
moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie l’immeuble sis
42/44 rue Vacon – 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de celui-
ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitive,  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Le  cas  échéant,  les  copropriétaires  doivent  doivent
informer  la  Direction  du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat
indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque -  13002 MARSEILLE
(courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle) en fournissant ces propositions et la preuve de leur
remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que les  réponses  de  ces
derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
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des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du
présent arrêté. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 avril 2024

2024_01070_VDM  -  SDI  23/1064  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 78 RUE NATIONALE - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 30
octobre  2023 à  Madame Line  HUANG, propriétaire,  faisant  état
des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  78  rue
Nationale – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 octobre 2023 et notifié le 30 octobre 2023
à Madame Line HUANG, propriétaire,  portant sur  les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 78 rue Nationale – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  la  prolongation  du  délai  de  la  phase  contradictoire  avant
procédure de mise en sécurité, adressée par courriel le 8 février
2024 à Madame Line HUANG et à sa fille Aurélia HUANG, 
Considérant l'immeuble sis 78 rue Nationale – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801C,  numéro  0156,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  42  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
Madame  Line  HUANG,  domiciliée  6  square  Belsunce  –  13001
MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant  que  la  représentante  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne  de  Madame  Line  HUANG,  propriétaire,  domiciliée  6
square Belsunce – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 13 octobre
2023 et du 5 février 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade sur rue :
- Éclats de maçonnerie de la tête de mur, constituant l’acrotère de
la terrasse de l’appartement du 4e étage, avec risque de chute de
matériaux sur la voie publique, Cage d’escalier :
- Fissuration du mur mitoyen avec l’immeuble sis 80 rue Nationale
entre le  quatrième étage et  la  toiture,  avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Planchers :
-  Altération  de  la  poutre  bois  palière  du  4e  et  dernier  étage,
infiltrations  d’eau,  fissurations  et  décollement  de  l’enduit,  avec
risque de rupture et de chute de matériaux sur les personnes,
- Fléchissement de la poutre du plancher haut du deuxième étage
au dessus de la cuisine, et reprise sommaire avec une pièce de
bois, avec risque de rupture de l’ouvrage et de chute de matériaux
sur les personnes,
- Traces d’infiltration au droits de l’ensemble des bacs à douche,
vétusté des équipement sanitaires et des joints, et pourrissement
des enduits plâtre en sous-face, avec risque de dégradation des
enfustages et de chute de matériaux sur les personnes, Toiture :
- Présence d’encombrements stockés sur la toiture (divers objets
volumineux), avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
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Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 78 rue Nationale – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801C,  numéro  0156,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  42  centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Madame  Line  HUANG,  domiciliée  6  square  Belsunce  -  13001
MARSEILLE ou à ses ayants droit. Le propriétaire de l’immeuble
sis  78  rue  Nationale  -  13001 MARSEILLE 1ER, ou ses ayants
droit,  identifiée au sein du présent  article,  est  mis  en demeure,
sous un délai maximal de 10 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation définitive et les mesures listés
ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise à disposition
ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
de la totalité de la structure de l’immeuble (y compris via sondages
destructifs)  et  établir  les  préconisations  techniques  nécessaires
aux travaux de réparation définitive ou de démolition, puis assurer
le bon suivi des travaux, dont notamment : 
-  Identifier  l’origine  de  la  fissuration  du  mur  mitoyen  avec
l’immeuble  sis  80  rue  Nationale  entre  le  quatrième étage et  la
toiture, et engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Vérifier l’état des enfustages au droit des salles d’eau et engager
les travaux de réparation nécessaires, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble,  faire  cesser  les  fuites,  et  réparer  les  ouvrages
impactés, 
- Réaliser un confortement de la poutre palière dégradée du 4e
étage,
-  Réaliser  un  confortement  de  la  poutre  du  2e  étage  dans  la
cuisine,
- Réparer la maçonnerie dégradée en façade sur rue,
- Débarrasser la toiture de tous les éléments menaçants chute, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie l’immeuble sis
78  rue  Nationale  –  13001  MARSEILLE  1ER,  tout  ou  partie  de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitive  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de

travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 5 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble et pour
faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la Ville
de Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de
la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
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mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 avril 2024

2024_01078_VDM - SDI 23/0908 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 54 rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 2 avril 2024, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 54 rue Belle de Mai – 13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  54  rue  Belle  de  Mai  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0101, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 51 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Raphaël
FRANCOIS,  syndic  bénévole,  domicilié  38  boulevard  d’Arras  -
13004 MARSEILLE, 
Considérant  que  les  occupants  des  deux  appartements  du  2e
étage ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 29 mars
2024, et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement partiel du plancher bas du 2e étage de l’immeuble
par rupture de certaines planches d’enfustages bois, impactant les
deux appartements, dont l’un au droit du bac à douche situé dans
la salle de bain (appartement côté cour), avec risque imminent de
rupture complémentaire des ouvrages et de chute des personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès notification de l’arrêté : 
-  Evacuation et  relogement  temporaire des occupants des deux
appartements du 2e étage,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des deux appartements
du 2e étage,
-  Condamnation  des  accès  et  coupure  des  fluides  des  deux
appartements du 2e étage, Sous un délai maximal de 10 jours : 
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  bas  du  2e  étage,  selon  les
préconisations  et  sous  le  contrôle  d’un  homme de  l’art  qualifié
(architecte, ingénieur ou bureau d’études), 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 54 rue Belle de Mai – 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro  0101,  quartier
Belle  de Mai,  pour une contenance cadastrale de 2 ares et 51
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par Monsieur Raphaël FRANCOIS,
syndic  bénévole,  domicilié  38  boulevard  d’Arras  -  13004
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous :  Dès notification de

l’arrêté : 
-  Evacuation et  relogement  temporaire des occupants des deux
appartements du 2e étage,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des deux appartements
du 2e étage,
-  Condamnation  des  accès  et  coupure  des  fluides  des  deux
appartements du 2e étage, Sous un délai maximal de 10 jours : 
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  bas  du  2e  étage,  selon  les
préconisations  et  sous  le  contrôle  d’un  homme de  l’art  qualifié
(architecte, ingénieur ou bureau d’études), 

Article 2 Les deux appartements du 2e étage de l’immeuble sis 54
rue Belle de Mai – 13003 MARSEILLE 3EME sont interdits à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 54 rue Belle de Mai – 13003 MARSEILLE 3EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux  d’habitabilité
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article  4  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  deux  appartements  du  2e  étage  de
l’immeuble  ont  été  évacués.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
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celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la  mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1
du présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites  jugées  utiles.  En  cas  de  travaux  rendant  inhabitable
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-05T12:58:06+0200 Ville de Marseille 

Fait le 04 avril 2024

2024_01092_VDM - SDI 24/0344 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  27  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE, en date du 4 avril 2024, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 27 rue du Bon Pasteur - 13002
MARSEILLE 2EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  27  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0127,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares et 39 centiares, 
Considérant  que  le  propriétaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne  de  la  SCI  MEROU,  domiciliée  4  boulevard  Voltaire  -
13001 MARSEILLE, et représentée par Monsieur HADDAD René, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Planchers :
- Découpe volontaire d’une poutre du plancher bas du logement du
1er étage côté rue Bon Pasteur ne reposant plus sur son appui,
parallèle  au  mur  mitoyen  avec  l’immeuble  sis  25  rue  du  Bon
pasteur  et  visible dans l’espace de rangement  du hall  d’entrée,
avec risque immédiat de chute de personnes, Cage d’escaliers  :
-  Dégât  des  eaux  actif  sur  la  cloison  de  la  première  volée
d’escaliers avec risque immédiat de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du logement du 1er étage
côté rue Bon Pasteur,
-  Coupure  des  fluides  du  logement  concerné,
Dans un délai maximal de 15 jours  :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour : 
- Mettre en sécurité par étaiement ou autre méthode adaptée la
zone dangereuse du plancher haut du rez-de-chaussée,
- Faire cesser la fuite active visible sur la cloison de la première
volée d’escalier, 
Considérant la vacance du logement du 1er étage côté rue Bon
Pasteur, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  27  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0127,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  39  centiares  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour  en  toute  propriété  à  la  SCI  MEROU,
domiciliée  4  boulevard  Voltaire  -  13001  MARSEILLE,  et
représentée par Monsieur HADDAD René, ou à ses ayants droit.
Le propriétaire doit prendre toutes mesures propres à assurer la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, dans un
délai  maximal  de 15 jours  à  dater  de  la notification  du présent
arrêté :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour : 
- Mettre en sécurité par étaiement ou autre méthode adaptée la
zone dangereuse du plancher haut du rez-de-chaussée, 
- Faire cesser la fuite active visible sur la cloison de la première
volée d’escalier. 

Article 2 L’appartement du premier étage côté rue du Bon Pasteur

148/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

de l’immeuble sis  27  rue  du Bon Pasteur -  13002 MARSEILLE
2EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 27 rue du Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE 2EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux  d’habitabilité
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 L’accès à l’appartement interdit du premier étage côté rue
du Bon Pasteur doit  être immédiatement neutralisé par tous les
moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera réservé
aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise
en sécurité. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques ou entreprise spécialisée) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Le
propriétaire est  tenu d’en informer les services pour constat.  Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais du propriétaire défaillant. Si les études
et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie  de  l’immeuble  sera  alors  interdit(e)  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans le présent arrêté. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect
des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les
articles  L521-4  et  L111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites  jugées  utiles.  En  cas  de  travaux  rendant  inhabitable
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaires. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:08+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01093_VDM  -  SDI  21/0631  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  –  33  rue  Jaubert  -
13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_04097_VDM,  signé  en  date  du  14  décembre  2021,  qui
interdit pour raison de sécurité l'occupation du garage box et de la
terrasse située au-dessus du garage ainsi que la mise en place
d’un périmètre de sécurité interdisant l’occupation du trottoir le long
de la façade de l’immeuble sis 33 rue Jaubert - 13005 MARSEILLE
5EME, 
Vu la transmission en date du 16 janvier 2024 du procès-verbal de
réception des travaux sans réserve, établi le 6 novembre 2023 par
le  maître  d’œuvre  représenté  par  Monsieur  Jean-Guillaume  –
MOULIN, du bureau d’études techniques IMEOH, domicilié 3 allée
des Amandiers - 13114 PUYLOUBIER et cosigné par la société
SNA  CONTINO,  domiciliée  11  boulevard  Bel  Air  -  13012
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
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Marseille en date du 7 novembre 2023, constatant la réalisation
des travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement
au  danger  dans  l’immeuble  sis  33  rue  Jaubert  -  13005
MARSEILLE 5EME, 
Considérant l’immeuble sis 33 rue Jaubert  -  13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0174, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 18 centiares,

Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet Activ’Syndic, syndic, domicilié 39 rue
Sainte Victoire – 13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort du procès-verbal de réception des travaux
sans réserve, établi le 6 novembre 2023 et transmis le 21 mars
2024  aux  services  de  la  Ville,  que  les  travaux  de  réparation
définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 33 rue Jaubert -
13005 MARSEILLE 5EME, et notamment la reconstruction du mur
de  clôture  de  la  copropriété  côté  rue  de  Tivoli,  permettant
également la suppression du périmètre de sécurité installé le long
de la façade de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 6
novembre 2023 a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  6  novembre  2023  par  le  maître  d’œuvre
représenté  par  Monsieur  Jean-Guillaume  MOULIN,  du  bureau
d’études  techniques  IMEOH,  domicilié  3  allée  des  Amandiers  -
13114 PUYLOUBIER et  cosigné par  la  société SNA CONTINO,
domiciliée  11  boulevard  Bel  Air  -  13012  MARSEILLE,  dans
l’immeuble sis 33 rue Jaubert - 13005 MARSEILLE 5EME, parcelle
cadastrée section 820A, numéro 0174, quartier Le Camas, pour
une contenance cadastrale de 2 ares et 18 centiares, appartenant,
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
ou à ses ayants droit  et  représenté par le  cabinet  Activ’Syndic,
syndic, domicilié 39 rue Sainte Victoire – 13006 MARSEILLE. La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
021_04097_VDM du 14 décembre 2021 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 33 rue Jaubert -
13005 MARSEILLE 5EME est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article  3  Le  périmètre  de  sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille Provence interdisant l'occupation du trottoir le long de la
façade sur  la  rue  de Tivoli  de  l'immeuble  sis  33  rue  Jaubert  –
13005 MARSEILLE, peut être retiré. 

Article 4 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. Il est rappelé qu’avant toute nouvelle occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux  d’habitabilité
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le

Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:08+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01094_VDM  -  SDI  51/0320  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité urgente – 225-227 avenue Roger Salengro -
13015 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_00473_VDM, signé en date du 10 février 2021, qui interdit
pour  raison  de  sécurité  l'occupation  de  l’immeuble  sis  225-227
avenue Roger Salengro – 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 janvier 2024 constatant la déconstruction
de  l’immeuble  sis  225-227  avenue  Roger  Salengro  –  13015
MARSEILLE 15EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  225-227  avenue  Roger  Salengro  –
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  anciennement  cadastrée
section  901H,  numéro  0033,  quartier  Les  Crottes,  pour  une
contenance cadastrale de 3 ares et 68 centiares, et actuellement
cadastrée section 901H, numéro 0090 et numéro 0091, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
janvier 2024 a permis de constater la déconstruction effectivede
l’immeuble, 

Article 1 Il est pris acte de la déconstruction de l’immeuble sis 225-
227  avenue  Roger  Salengro  –  13015  MARSEILLE  15EME,
parcelle  anciennement  cadastrée  section  901H,  numéro  0033,
quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 3 ares et
68  centiares,  et  actuelles  parcelles  cadastrales  section  901H,
numéro 0090 et numéro 0091, appartenant, selon nos informations
à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  l’Etablissement  Public  Foncier
PACA,  domicilié  Immeuble  Noailles  -  62-64  la  Canebière  -  CS
10474 - 13207 MARSEILLE cedex 01, ou à ses ayants droit. La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2021_00473_VDM,  signé  en  date  du  10  février  2021,  est
prononcée. 

Article 2 Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur. Il est
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille. 

Article 3 Le présent arrêté est transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
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notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:09+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01095_VDM  -  SDI  51/0319  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  urgente  –  223  avenue  Roger  Salengro  -
13015 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_00474_VDM, signé en date du 10 février 2021, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation de l’immeuble sis 223 avenue
Roger Salengro – 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 janvier 2024 constatant la déconstruction
de  l’immeuble  sis  223  avenue  Roger  Salengro  –  13015
MARSEILLE 15EME, 
Considérant l’immeuble sis 223 avenue Roger Salengro – 13015
MARSEILLE 15EME, parcelles cadastrées section 901H, numéro
0088, pour une contenance cadastrale de 91 centiares, et numéro
0089, pour une contenance cadastrale de 37 centiares, quartier
Les Crottes, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
janvier 2024, a permis de constater la déconstruction effective de
l’immeuble, 

Article 1 Il est pris acte de la déconstruction de l’immeuble sis 223
avenue Roger Salengro – 13015 MARSEILLE 15EME, parcelles
cadastrées  section  901H,  numéro  0088,  pour  une  contenance
cadastrale de 91 centiares, et numéro 0089, pour une contenance
cadastrale  de  37  centiares,  quartier  Les  Crottes,  appartenant,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la société
Euroméditerranée,  domiciliée  77  boulevard  de  Dunkerque  -  CS
70443  -  13235  MARSEILLE  cedex,  ou  à  ses  ayants  droit.  La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2021_00474_VDM,  signé  en  date  du  10  février  2021,  est
prononcée. 

Article 2 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille. 

Article 3 Le présent arrêté est transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête

déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:08+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01096_VDM  -  SDI  22/0498  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  -  23  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_00096_VDM,  signé en
date  du  10  janvier  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 23 rue
François Barbini - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  27  mars  2024  par  Madame  Sandra
COMPTOUR, architecte DPLG, domiciliée 61 avenue de la Timone
- 13010 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 28 mars 2024, constatant la réalisation des
travaux,  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble  sis  23  rue  François  Barbini  –  13003  MARSEILLE
3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  23  rue  François  Barbini  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0168, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
1 are et 22 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  Monsieur  Jean-  Jacques  BOUCHER,  syndic
bénévole, domicilié 1357 chemin de Valcros – 13840 ROGNES, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Madame  Sandra
COMPTOUR,  architecte  DPLG,  que  les  travaux  de  réparation
définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 23 rue François
Barbini – 13003 MARSEILLE 3EME, et notamment :
- Réfection de l’étanchéité des appuis de fenêtre au niveau de la
modénature entre le R+1 et le R+2,
- Remplacement de la console du balcon manquante et réfection
de la rive de balcon,
- Dépose des volets dégradés et contrôle des scellements,
-  Purge  des  éléments  instables  en  façade  arrière  et  réfection
partielle des enduits, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 27
mars  2024,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  27  mars  2024  par  Madame  Sandra
COMPTOUR,  architecte  DPLG,  dans  l’immeuble  sis  23  rue
François Barbini – 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée
section  813E,  numéro  0168,  quartier  Saint-Mauront,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 22 centiares appartenant, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté  par  Monsieur  Jean-Jacques  BOUCHER,  syndic
bénévole, domicilié 1357 chemin de Valcros – 13840 ROGNES. La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2024_00096_VDM,
signé en  date  du 10  janvier  2024,  est  prononcée  et  met  fin  à
l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article  2  Les  loyers  ou  indemnités  d’occupation  des  locaux
d’habitation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. Il
est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location des locaux d’habitation, ceux-ci
devront  être  précédés  de la  réalisation  de travaux  d’habitabilité
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rendus nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  bénévole  tel  que  mentionné  à  l’nnarticle  1.  Celui-ci  le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:08+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01097_VDM  -  SDI  16/118  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ
N°2021_03638_VDM  -  25  BOULEVARD  LECCIA  -  13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_03638_VDM signé en date
du 27 octobre 2021 concernant l’immeuble sis 25 boulevard Leccia
–  13003  MARSEILLE  3EME,  interdisant  l’occupation  des
appartements  du  premier  et  du  deuxième  étage  côté  cour  de
l’immeuble, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  25  boulevard  Leccia  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811D,  numéro
0151, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 69 centiares, appartient au syndicat des copropriétaires, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet Nercam, domicilié
113 rue de Rome – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  cabinet
Nercam, en date du 12 mars 2024, et transmise aux services de la
Ville de Marseille, accompagnée d’un échéancier prévisionnel de
mise en œuvre et  de traitement  des prescriptions permettant  la
réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2021_03638_VDM du 27 octobre 2021, afin
d’accorder un délai supplémentaire à la copropriété, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_03638_VDM du 27 octobre 2021 est modifié comme suit : «
L’immeuble sis 25 boulevard Leccia - 13003 MARSEILLE 3EME,
parcelle cadastrée section 811D, numéro 0151, quartier Belle de
Mai,  pour  une contenance cadastrale  de  1  are  et  69  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME (13003), 25 boulevard
Leccia, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557
du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à  MARSEILLE  3EME,  25
boulevard Leccia.  Le syndicat  de copropriétaires est  représenté
par son syndic en exercice, le cabinet Nercam domicilié 113 rue de
Rome -  13006  MARSEILLE,  REGLEMENT DE COPROPRIETE
DATE DE L’ACTE :  17/09/1964 DATE DE DEPOT DE L’ACTE :
3/02/1965 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol 4149 n° 7 NOM
DU NOTAIRE : Maître Georges CAILLOL, notaire à Marseille Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  ou
leurs ayant-droit  de l’immeuble sis 25 boulevard Leccia - 13003
MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 32 mois à compter de la
notification  de  l’arrêté  initial,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitifs  et  les
mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
- Procéder à la réfection des façades sur le boulevard Leccia et sur
cour, 
- Traiter les fissures et reprendre les désordres afférents sur les
murs et au plafond des parties communes, des caves en sous-sol
et des appartements de l’immeuble, 
- Reprendre les marches dégradées menant au sous-sol, 
- Traiter les corrosions des profilés métalliques du plancher haut du
sous-sol, 
- Conforter les voûtes maçonnées du plancher haut du sous-sol, 
- Assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde- corps, 
- Réparer tout revêtement dégradé dans les parties communes, 
-  Procéder  à  une  recherche  de  fuites  sur  les  canalisations  de
l’ensemble  de  l’immeuble,  des  réseaux  enterrés  et  sur  le  mur
mitoyen à l’immeuble sis 27 boulevard Leccia, et y remédier de
manière durable et efficace, 
- Vérifier l’état des couvertures de la toiture de l’appartement du 1e
étage coté cour et de l’immeuble, 
- Examiner l’état des réseaux de plomberie, des cheminées et des
toitures, et procéder aux réparations nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries….).  ».  Si  les  travaux
nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable  l’immeuble  sis  25  boulevard  Leccia  –  13003
MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs,
suivant le planning établi par l’homme de l’art missionné. 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_03638_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
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affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:08+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01104_VDM  -  SDI  21/0728  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  16  RUE  DES
FEUILLANTS - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 5 avril 2024 concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 16 rue des feuillants - 13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  16  rue  des  feuillants  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0128,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 15
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  syndic,  MAJ  IMMOBILIER,  domicilié  30
chemin colline Saint-Joseph - 13009 MARSEILLE, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 5 avril 2024, et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Mur de refend :
- Présence au 1er étage de lézardes avec des désaffleurements
importants  et  un  bombement  accompagné  d’un  effondrement
ponctuel du mur porteur séparant les immeubles sis 16 et 18 rue
des Feuillants avec risque d’effondrement partiel de l’immeuble et
du  mitoyen,  et  risque  immédiat  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification :
-  Évacuation  et  interdiction  d’occuper  la  totalité  de  l’immeuble,
Sous 24 heures :
- Mise en place d’étaiement des planchers jusqu’au bon sol suivant
les préconisations d’un homme de l’art qualifié,
-  Mise  en  sécurité  par  étaiement  du  mur  mitoyen  entre  les
immeubles sis 16 et 18 rue des Feuillants, 

Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 16 rue des Feuillants - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0128,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 15 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  MAJ  IMMOBILIER,
syndic,  domicilié  30  chemin  colline  Saint-Joseph  -  13009
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, à dater de la notification du présent arrêté :
Dès la notification :
-  Évacuation  et  interdiction  d’occuper  la  totalité  de  l’immeuble,
Dans un délai mximal de 24 heures :
- Mise en place d’étaiement des planchers jusqu’au bon sol suivant
les préconisations d’un homme de l’art qualifié,
-  Mise  en  sécurité  par  étaiement  du  mur  mitoyen  entre  les
immeubles sis 16 et 18 rue des Feuillants, 

Article 2 L’immeuble sis 16 rue des Feuillants - 13001 MARSEILLE
1ER est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
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assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais avancés. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect
des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les
articles  L521-4  et  L111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:08+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01106_VDM - SDI 23/0373 - Arrêté de mise en sécurité -
42 rue de l’Abbé de l’Épée - 13005 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 12
juillet 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 12
juin 2023 au propriétaire,  faisant état  des désordres constructifs
affectant  l’immeuble  sis  42  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE 5EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 4  mai  2023  et  notifié  le  12  juin  2023 au
propriétaire,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque pour le  public  dans l'immeuble  sis  42 rue
Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  42  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0244, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 1
are et 55 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à la société LES PEUPLIERS, représentée par
Monsieur Raoul TARBOURIECH ou à ses ayants droit, domiciliée
1660 chemin de Fontrousse - 13540 AIX EN PROVENCE, 
Considérant que lors des visites techniques en date des 7 et 29
avril et du 4 mai 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Caves :
- Présence de vide entre les voûtes des caves et le plancher bas
du  rez-de-chaussée,  soutenu  par  des  piliers  maçonnés  dont
certains sont effondrés, avec risque de fragilisation des ouvrages
et de blessures des personnes, Façades arrière sur courette :
-  Décollement  de  l’enduit,  dégradations  des  maçonneries  et
présence de nombreuses fissures larges à tous les niveaux, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Perte  de  matière  maçonnées,  présence  de  fissures  et  de
rebouchages anarchiques sur les murs aux deux derniers niveaux,
avec risque de d’infiltrations d’eau et de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Les  derniers  niveaux  présentent  des  gouttières  déformées  et
encombrées de terre et de végétaux, des ouvrages maçonnés non
d’origine qui se semblent pas avoir été réalisés dans les règles de
l’art,  un système de gestion des eaux des pluies non conforme
avec  suspicion  de  défaillance  des  étanchéités,  de  risque  de
dégradations  et  de  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Corrosion avancée de tous les ouvrages métalliques composant
les arches, avec risque de rupture des ouvrages et de chute de
matériaux sur les personnes,
- Décollement des mallons en terre-cuite faisant office de toiture
des arches, avec risque de chute des mallons sur les personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 12 juillet 2023, mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant  que  la  procédure  doit  être  poursuivie  tant  que  les
désordres ne sont pas résolus de manière durable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 
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Article  1  L’immeuble  sis  42  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0244, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 1
are et 55 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété  à  la  société  LES  PEUPLIERS,  représentée  par
Monsieur Raoul TARBOURIECH ou ses ayants droit et domiciliée
1660  chemin  de  Fontrousse  -  13540  AIX  EN  PROVENCE.  Le
propriétaire ou ses ayants droit de l’immeuble sis 42 rue Abbé de
l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME, identifié au sein du présent
article est mis en demeure, sous un délai maximal de 8 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitive  et  les  mesures  listés ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou  entreprise  spécialisée)  afin
d’effectuer  les  mesures  suivantes  :  •  réaliser  un  diagnostic  de
solidité de l’immeuble et des désordres constatés, • effectuer un
contrôle de la stabilité de l’ensemble des planchers de l’immeuble,
y compris ceux des balcons, • établir les préconisations techniques
nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive ou de démolition des désordres constatés, • vérifier l’état
des  réseaux  humides  et  assurer  la  bonne  gestion  des  eaux
pluviales en effectuant  les réparations nécessaires, •  vérifier  les
étanchéités  de balcons  et  toitures en effectuant  les  réparations
nécessaires,  •  déterminer  les  causes  des  fissures  constatés  et
effectuer  les  réparations  nécessaires,  •  réparer  et  conforter  les
ouvrages  endommagés  des  façades  arrière  et  des  arches
composant la courette, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  etc.).  Le  propriétaire  de
l’immeuble sis 42 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME,
ou  ses  ayants  droit,  doit  mettre  fin  durablement  au  danger  en
réalisant  les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 42 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le propriétaire devra en informer la Direction du logement
et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13  boulevard  de
Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée

totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble et pour
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faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la Ville
de Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de
la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:08+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01107_VDM  -  SDI  24/0063  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – procédure urgente – Parking République -
40 rue de la République - 13001 Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00246_VDM, signé en date du 22 janvier 2024, qui interdit
pour  raison  de  sécurité  l'occupation  et  l’utilisation  du  premier
niveau  souterrain  du  «  Parking  République  »  sis  40  rue  de  la
République - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie le 8 avril 2024, par le bureau de contrôle
APAVE IC MARSEILLE, domicilié 8 rue Jean-Jacques Vernazza -
13322 MARSEILLE cedex 16, portant sur les travaux réalisés par
l’entreprise spécialisée GTM-SUD, domiciliée 29 avenue de Rome
-  13127  VITROLLES,  selon  les  directives  du  bureau  d’études
techniques  DÉTERMINANT,  domicilié  530  chemin  du  Pontet  -
13590 MEYREUIL, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 8 avril 2024, constatant la réalisation effective
des travaux définitifs de mise en sécurité mettant fin durablement
au  danger  dans  le  «  Parking  République  »  sis  40  rue  de  la
République - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l’ouvrage bâti souterrain « Parking République » sis
40  rue  de  la  République  -  13001  MARSEILLE  1ER,  quartier
Belsunce,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  à  la
Métropole Aix-Marseille-Provence,  domiciliée BP 48014 – 13567
MARSEILLE cedex 02, 
Considérant que l’exploitant de cet ouvrage est pris en la personne
de la société INDIGO, domiciliée Noilly Paradis - 146 rue Paradis –
13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  de  contrôle
APAVE IC MARSEILLE que les travaux de réparation définitive ont
bien été réalisés dans le « Parking République » sis 40 rue de la
République - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 8
avril 2024 a permis de constater la réalisation effective des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestée le 8 avril 2024 par le bureau de contrôle APAVE
IC MARSEILLE, dans le « Parking République » sis 40 rue de la
République  -  13001  MARSEILLE  1ER,  quartier  Belsunce,
appartenant, selon nos informations à ce jour, à la Métropole Aix-
Marseille-Provence,  domiciliée  BP  48014  –  13567  MARSEILLE
cedex 02 et représentée par l’exploitant, pris en la personne de la
société  INDIGO,  domiciliée  Noilly  Paradis  -  146  rue  Paradis  –
13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité –
procédure  urgente  n°  2024_00246_VDM,  signé  en  date  du  22

janvier 2024, est prononcée. 

Article  2  L’accès  total  à  l’ouvrage  bâti  souterrain  «  Parking
République » sis 40 rue de la République -  13001 MARSEILLE
1ER, est de nouveau autorisé. Les fluides, dans cet ouvrage ré-
autorisé d’utilisation et d’occupation, peuvent être rétablis. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire et au gestionnaire de l’ouvrage tel que mentionnés à
l’nnarticle 1.  Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers et au Service de la Mobilité et de la Logistique
Urbaine. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-08T18:35:08+0200 Ville de Marseille 

Fait le 08 avril 2024

2024_01108_VDM - SDI 19/0161 - Arrêté portant sur la mise
en place d’un périmètre de sécurité - 23 rue Augustin Roux -
13015 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 29 mars 2024 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  23  rue  Augustin  Roux  -  13015
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  905B,  numéro  0003,
quartier Saint-Louis, pour une contenance cadastrale de 163 ares
et 85 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 29
mars  2024,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble et du mur de soutènement sis 23 rue Augustin Roux -
13015  MARSEILLE  15EME,  concernant  particulièrement  les
pathologies suivantes : 
- Désolidarisation de la maçonnerie et effondrement partiel du mur
de  clôture  faisant  soutènement  sur  la  rue  Augustin  Roux  avec
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risque de chute sur la voie publique, 
- Début d’effondrement d’un arbre avec risque de chute sur la voie
publique, 
- Forte vétusté des bâtiments de la parcelle avec risque de chute
de personnes et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble et du mur de soutènement sis 23 rue Augustin Roux -
13015 MARSEILLE, et des risques graves concernant la sécurité
du public et des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire,
au regard du danger imminent constaté, de prendre des mesures
provisoires  et  de  prescrire  l’évacuation  de  cet  immeuble,  ainsi
qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre
de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  23  rue  Augustin  Roux  -  13015
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  905B,  numéro  0003,
quartier Saint-Louis, pour une contenance cadastrale de 163 ares
et 85 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  en
toute propriété à la Commune de MARSEILLE, domiciliée Quai du
Port - 13002 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Pour des raisons
de  sécurité  liées  à  un  danger  imminent,  compte  tenu  des
désordres constatés au sein de  l’immeuble  sis  23 rue  Augustin
Roux  -  13015  MARSEILLE  15EME,  celui-ci  doit  être
immédiatement évacué par ses occupants. 

Article  2  La  parcelle  et  l’ensemble  des  bâtiments  sis  23  rue
Augustin Roux - 13015 MARSEILLE 15EME sont interdits à toute
occupation et utilisation. Les accès à la parcelle et aux bâtiments
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugera  utiles  le  propriétaire.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de  la  mise  en  sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation  et  d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides
pourront  être  rétablis  à  la  demande  des  propriétaires  afin  que
ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  1),
interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur la rue
Nationale de l'immeuble sis Augustin Roux - 13015 MARSEILLE,
sur une longueur de 25 mètres en complément de celui existant.
Ce périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou
des  mesures  de  mise  en  sécurité  mettant  fin  durablement  au
danger de l'immeuble et du mur de soutènement. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  représenté  par  le  service  Gestion
Immobilière  et  Patrimoniale,  domicilié  40  rue  Fauchier  -  13002
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels , ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, et aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 avril 2024

2024_01110_VDM - SDI 23/0002 - Arrêté de mise en sécurité –
166 rue Saint Pierre - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 9
mai 2023 au syndic, le cabinet Immobilière Tariot, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 166 rue Saint-Pierre
– 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 17 mars 2023 et notifié  le 9 mai  2023 au
syndic,  le  cabinet  Immobilière  Tariot,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 166 rue Saint- Pierre – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  166  rue  Saint-Pierre  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819A,  numéro
0004, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 1 are et
93 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droits, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble est
représenté  par  le  cabinet  Immobilière  Tariot,  domicilié  24  rue
Neuve Sainte Catherine - 13007 MARSEILLE, 
Considérant la  Société Demathieu Bard Construction (SIREN n°
790 843 411 00246),  domiciliée ZAC d’Aix  les  Milles  -  190 rue
Claude Nicolas Ledoux - 13290 AIX-EN-PROVENCE, en charge
du projet de déconstruction des trois immeubles 162, 164 et 166
rue Saint Pierre - 13005 MARSEILLE et de reconstruction d’une
résidence étudiante de 88 logements sur ces trois parcelles, 
Considérant la démolition prévue début juin des trois immeubles
162, 164 et 166 rue Saint Pierre en raison de la réalisation d’une
résidence  étudiante  de  88  logements  tel  qu’indiquée  dans  le
permis de construire n° 013055 22 01205P0, 
Considérant que le relogement des locataires de l’immeuble est en
cours et que les commerces sont vacants, 
Considérant que, lors des visites techniques du 9 mars 2023 et du
26  février  2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façades, balcons :
- Présence de fissurations en allèges et linteaux sur façade avant
et pignon gauche, avec risque d’infiltrations d’eau, d’altération de
la structure, et de chute de matériaux sur les personnes,
- Débord de toiture dégradé, avec risque de chute de matériaux et
de dégradation des maçonneries,
-  Fissurations,  oxydation  et  défaut  d’enrobage  des  structures
métalliques des balcons, avec risque de chute de matériaux,
- Défaut de scellement des gardes-corps des balcons sur la façade
arrière, avec risque de chute des personnes,
- Fissuration verticale de la maçonnerie sous balcon, avec risque
de chute de matériaux, Parties extérieures :
-  Dégradation  des  bordures  de  terrasse  au  droit  des  relevés
d’étanchéité, avec risque de dégradation des murs périphériques
par infiltration d’eau,
-  Souche  de  cheminée  dégradée,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Parties Privatives - Logement 2ème
étage droit :
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- Fissurations des faux-plafonds composés de canisse, avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 166 rue Saint Pierre - 13005 MARSEILLE
5EME,  parcelle  cadastrée  section  819A,  numéro  0004,  quartier
Baille, pour une contenance cadastrale de 1 are et 93 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS 166 rue Saint Pierre à MARSEILLE 5EME
(13005), personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 5EME, 166
rue Saint-Pierre.  Le  syndicat  des copropriétaires  est  représenté
par son syndic en exercice, le cabinet Immobilière Tariot domicilié
24  rue  Neuve  Sainte  Catherine  -  13007  MARSEILLE.  État
descriptif de Division – Acte DATE DE L’ACTE : 23/10/1989 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  07/11/1989  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 89P n° 5043 NOM DU NOTAIRE : Maître
Anne Marie DUPIN, notaire à Marseille Modificatif du règlement de
copropriété - État descriptif de division – Vente DATE DE L’ACTE :
12/03/2004  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  16/04/2004
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2004P n° 1921 NOM DU
NOTAIRE : Maître Jacques MAUBE, notaire à Marseille Modificatif
de l’état descriptif de division DATE DE L’ACTE : 12/07/2006 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  10/11/2006  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  2006P n°  6335  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître  Joëlle  DELBARRE-CONSOLIN,  notaire  à  Marseille  Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété cité  ci-dessus.  Les copropriétaires,  ou
leurs ayants droit, de l’immeuble sis 166 rue Saint Pierre - 13005
MARSEILLE 5EME, identifiés au sein du présent article sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 6 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
sur les désordres constatés, et mettre en œuvre ces travaux de
réparation définitive selon ses prescriptions et sous son contrôle,
ou réaliser la déconstruction de l’immeuble sous son contrôle, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie l’immeuble sis
166 rue Saint Pierre - 13005 MARSEILLE 5EME, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitive,  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables les locaux ou
l'immeuble, les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant, les copropriétaires devront en informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.
Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
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département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-10T09:05:20+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 avril 2024

2024_01116_VDM - SDI 19/0313 - Arrêté portant modification
de l’arrêté  de péril  ordinaire  n°2020_02036_VDM -  162 rue
Saint Pierre / 48 rue Crillon - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_02036_VDM, signé en date
du 16 septembre 2020, concernant l’immeuble sis 162 rue Saint
Pierre – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  162  rue  Saint  Pierre  /  48  rue
Crillon  -  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section
819A,  numéro  0002,  quartier  Baille,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  78  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet TARIOT, syndic,
domicilié 24 rue Neuve Sainte Catherine – 13007 MARSEILLE, 
Considérant la  Société Demathieu Bard Construction (SIREN n°
790 843 411 00246),  domiciliée ZAC d’Aix  les  Milles  -  190 rue
Claude Nicolas Ledoux - 13290 AIX-EN-PROVENCE, en charge
du projet de déconstruction des trois immeubles sis 162, 164 et
166 rue  Saint  Pierre  -  13005 MARSEILLE et  de  reconstruction
d’une résidence étudiante de 88 logements sur ces trois parcelles, 
Considérant  la  démolition  prévue  début  juin  2024  des  trois
immeubles sis 162, 164 et 166 rue Saint Pierre en raison de la
réalisation  d’une  résidence  étudiante  de  88  logements  tel
qu’indiquée dans le permis de construire n° 013055 22 01205P0, 
Considérant  que  l’immeuble  est  vacant,  selon  les  informations
transmises par le cabinet TARIOT, 
Considérant qu’il convient par conséquent de modifier l’arrêté de
péril  ordinaire  n°  2020_02036_VDM,  signé  en  date  du  16
septembre 2020, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°
2020_02036_VDM,  signé  en  date  du  16  septembre  2020  est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 162 rue Saint Pierre – 48
rue Crillon - 13005 MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section
819A,  numéro  0002,  quartier  Baille,  pour  une  contenance

cadastrale  de  1  are  et  78  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE 3EME (13005), 162 rue Saint Pierre – 48 rue Crillon,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 3EME, 162 rue Saint-
Pierre  /  48  rue  Crillon.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté par son syndic en exercice, le cabinet TARIOT domicilié
24 rue Neuve Sainte Catherine - 13007 MARSEILLE. Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit
de l’immeuble sis 162 rue Saint Pierre – 48 rue Crillon – 130015
MARSEILLE 5EME, identifiés au sein du présent article sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 48 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitifs dans les règles de l’art, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur ou architecte) un diagnostic sur la totalité de la structure
de l’immeuble portant sur : 
- l’ensemble des structures de l’immeuble et le mur de clôture,
- l’état des toitures,
- la conformité des réseaux, 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitive selon les
préconisations  techniques  du  diagnostic,  notamment  au  niveau
des fondations, des façades, des planchers, de la cage d’escalier,
de la toiture, des réseaux, et du mur de clôture, ou procéder à la
déconstruction  de  l’immeuble  sous  le  contrôle  et  selon  les
préconisations de l’homme de l’art. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de péril  ordinaire n°
2020_02036_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-10T09:05:20+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 avril 2024
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2024_01123_VDM - SDI 22/0557 - Arrêté de mise en sécurité -
31 rue Clovis Hugues - 13003 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 8
décembre 2022 au syndic FONCIA CAPELETTE, faisant état des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  31  rue  Clovis
Hugues– 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 octobre 2022 et notifié le 8 décembre 2022
au  syndic  FONCIA  CAPELETTE  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 31 rue Clovis Hugues – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  31  rue  Clovis  Hugues  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0033, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 77
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet FONCIA Capelette, syndic, domicilié
rue Edouard Alexander - 13010 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 6 octobre
2022, du 13 juillet 2023 et du 25 mars 2024, les désordres suivants
ont été constatés : 1. Désordres constructifs constatés et risques
associés : Caves : 
- Bombement de l’enduit du mur mitoyen avec le bâtiment sis 29
rue Clovis Hugues, avec risque d’éclatement de l’enduit et paroi
imbibée d’eau avec risque de perte de portance du mur de refend
et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Appartement au deuxième étage traversant :
-  Présence de fissures verticales dans la pièce mitoyenne avec
l’immeuble  sis  29  rue  Clovis  Hugues  côté  rue,  et  risque  de
dégradation  du  mur  de  refend,  2.  Dysfonctionnements  des
équipements communs et risques associés : Réseaux humides :
Caves :  
- Présence d’eaux stagnantes dans les caves du bâtiment sur le
sol en terre, avec risque d’affouillement des fondations des murs
de refends, Appartement au rez-de-chaussée :
- Canalisation des eaux usées de l’évier de la cuisine en contre-
pente avec risque de défaut d’évacuation des eaux, Toiture :
- État dégradé de la gouttière en partie détachée côté rue, avec
risque de chute de matériaux sur la voie publique,
-  Etat  dégradé de la  gouttière côté  cour,  en  partie  détachée et
bouchée,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  dans  la  cour,
Électricité :
-  Absence  de  protection  mécanique  sur  des  installations
électriques  sous  tension  dans  la  cage  d’escaliers,  avec  risque
d’électrisation ou d’électrocution par contact direct, 
Considérant  que  la  procédure  doit  être  poursuivie  tant  que  les
désordres ne sont pas résolus de manière durable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  31  rue  Clovis  Hugues  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0033, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 77
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME

(13003),  31  rue  Clovis  Hugues,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  31  rue  Clovis  Hugues.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet  FONCIA Capelette,  domicilié  rue  Edouard  Alexander  -
13010 MARSEILLE. État descriptif  de Division – Acte DATE DE
L’ACTE : 16/03/1951 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 09/04/1951
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  1705  n°  28  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  Jacques  LACHAMP,  notaire  à  Marseille
Modificatif au règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
11/06/1951  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  26/06/1951
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  1726  n°  45  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  Jacques  LACHAMP,  notaire  à  Marseille
Modificatif au règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
28/03/2007  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  03/12/2007
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2007P n° 7905 NOM DU
NOTAIRE : Maître Bruno GRENIER, notaire à Pertuis Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires,  ou  leurs  ayants
droit, de l’immeuble sis 31 rue Clovis Hugues
- 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à compter
de la notification du présent arrêté,  de mettre fin durablement à
tout  danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitifs  et
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- mise en œuvre des travaux d’étanchéité et réparation définitive
des réseaux de plomberie souterrains, 
- dans les caves, traitement des problèmes d'infiltrations relevés,
asséchement du mur de refend côté n°29 rue Clovis Hugues, et
reprise des enduits instables, 
-  révision  de  la  toiture  et  des  descentes  d’eaux  pluviales,
supression des sources d’infiltrations de la toiture, et réparation ou
nettoyage des chéneaux et descentes d’eaux pluviales détachées, 
- mise en sécurité des tableaux répartiteurs d’électricité  dans la
cage d’escaliers, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis  31 rue  Clovis  Hugues –  13003 MARSEILLE 3EME, tout  ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
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temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la

Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble et pour
faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la Ville
de Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de
la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat  indigne  Signé  le  :  #SIGNATURE#  1.  Désordres
constructifs  constatés  et  risques  associés :  2024-04-
10T09:05:20+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 avril 2024

2024_01128_VDM - SDI 23/0525 - Arrêté de mise en sécurité -
154 boulevard National - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01421_VDM, signé en date du 12 mai 2023, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des appartements des
premier et deuxième étages droit (côté cour) de l’immeuble sis 154
boulevard National - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 26
décembre 2023 au syndic, le cabinet TRAVERSO, faisant état des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  154  boulevard
National - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 28 novembre 2023 et notifié le 26 décembre
2023 au syndic, le cabinet TRAVERSO portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 154 boulevard National - 13003 MARSEILLE 3EME,

Vu le compte rendu de la visite de diagnostic, établi par le bureau
d’études structure JC CONSULTING, en date du 9 février 2024 et
transmis par le syndic aux services de la Ville en date du 14 février
2024, 
Considérant  l'immeuble  sis  154  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,  numéro
0026, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 67 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne du  cabinet  TRAVERSO,
domicilié 110 boulevard Baille – 13005 MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_01421_VDM du 12
mai  2023  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  des
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appartements des premier et deuxième étages droit (côté cour), 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 28
novembre 2023 a permis de constater la réalisation effective des
mesures d’urgence de condamnation des logements susvisés et
de  réalisation  partielle  des  recherches  des  fuites,  ainsi  que
l’absence de réalisation des purges, des travaux de résorption des
fuites et des sondages destructifs sur les planchers hauts des 1er
et 2ème étages droits, 
Considérant que les mesures partiellement réalisées ne permettent
pas la  réintégration  des  appartements  des 1er  et  2ème étages
droits  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la
procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions du
code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques en date  du 3  mai
2023,  du 12 juin 2023 et  du 28 novembre 2023,  les  désordres
constructifs suivants ont été constatés : Appartement du R+1 droit
(côté cour) : 
- Effondrement partiel du faux-plafond en canisse, avec pourtour
menaçant, associé à une forte odeur d’humidité dans la chambre
(avec fenêtre),  et  importante chute d’enduit  sur  plusieurs  m²  du
mur mitoyen au n°156 jouxtant la partie effondrée, mur lui-même
gorgé d’humidité et  présentant des zones décollées et  prêtes à
chuter avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Importantes  traces  d’humidité  des  planches  d’enfustage  du
plancher haut, au droit de la zone de faux-plafond effondrée, avec
risque d’effondrement partiel localisé, de chute de personnes et de
chute de matériaux sur les personnes,
- Important délitement et pulvérulence de l’enduit du mur mitoyen
au n°156, associée à une forte odeur d’humidité dans la chambre,
avec risque de déstructuration et de pourrissement des ancrages
des poutres bois des planchers haut et bas et bas au droit de ces
désordres, Appartement du R+2 droit (côté cour) : 
- Très importantes traces de dégâts des eaux en surface du mur
mitoyen  au  n°156,  pulvérulence  et  important  délitement  des
enduits  avec risque de déstructuration et  de pourrissement  des
ancrages des poutres bois des planchers haut et bas au droit de
ces désordres, Cage d’escalier : 
- Fissures rayonnantes sur le faux-plafond des combles autour du
puits  de  lumière  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant que le compte rendu du 9 février 2024 de la visite de
diagnostic  susvisé,  établi  par  le  bureau  d’études  structure  JC
CONSULTING,  note  également  des  fissures  structurelles  sur  le
mur  mitoyen  au  n°152  côté  cour,  ainsi  que  des  désordres
structurels sur deux pannes de la toiture, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  154  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,  numéro
0026, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 67 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  154  boulevard  National,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  154  boulevard  National.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet  TRAVERSO  domicilié  110  boulevard  Baille  -  13005
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires de l’immeuble sis 154 boulevard National - 13003
MARSEILLE 3EME,  ou leurs  ayants  droit,  identifiés  au  sein  du
présent article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 9
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,

ingénieur  ou  architecte)  un  diagnostic  (y  compris  via  sondages
destructifs) des désordres précédemment constatés et complétés
par le bureau d’études afin d’établir les préconisations techniques
nécessaires aux travaux de réparation définitive ou de démolition,
puis assurer le bon suivi des travaux, dont notamment : 
-  Faire  établir  par  l’homme  de  l’art  toute  étude  relative  aux
planchers  bas  des  R+1,  R+2  et  R+3  ainsi  que  sur  les  murs
mitoyens aux n°156 et n°152, 
- Faire vérifier l’état  du plancher bas des combles de la toiture,
ainsi que celui des pannes endommagées de la toiture (y compris
le cas échéant couverture, étanchéité…) et engager les travaux de
réparation nécessaires, 
-  Faire  établir  toute  éventuelle  étude  complémentaire
(géotechnique,  ingénierie  ou  autre)  préconisée  par  l’homme de
l’art, 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées, notamment
sur  le  mur  mitoyen,  sur  les  planchers  et  les  plafonds,  les  faire
cesser et réparer les ouvrages endommagés, 
-  Réparer,  et/ou  conforter  le  cas  échéant,  le  mur  mitoyen  côté
n°156, et le cas échéant le mur mitoyen côté n°152, ainsi que les
planchers et les faux- plafonds impactés, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble, et réparer les ouvrages impactés en veillant à la bonne
gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 Les appartements du premier et du deuxième étages à
droite  de  l’immeuble  sis  154  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE 3EME, concernés par l’arrêté de mise en sécurité –
procédure urgente n° 2023_01421_VDM du 12 mai 2023 restent
interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la
mainlevée du présent  arrêté  de  mise  en sécurité  ou  jusqu’à  la
fourniture d’une attestation d’un homme de l’art se prononçant sur
la levée de toute ou partie des interdictions d’occuper et d’utiliser.
Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  du  maintien  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus les appartements de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du premier et du deuxième
étages à droite,  interdits d’occupation,  doivent rester  neutralisés
par tous les moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 154 boulevard National  -  13003 MARSEILLE 3EME, tout  ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive, suivant
le  planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable toute ou partie
de  l'immeuble  les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le cas échéant, les copropriétaires devront en informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
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hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  ou  les  logements  impactés  seront  alors  interdits
d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du présent arrêté. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux rendant  inhabitable  toute  ou partie  de l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat  indigne  Signé  le  :  #SIGNATURE#  2024-04-
10T09:05:20+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 avril 2024

2024_01131_VDM  -  SDI  23/1044  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  urgente  –  38  rue  Sébastien  Marcaggi  -
13009 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_03270_VDM signé en date du 9 octobre 2023, qui interdit
pour  raison  de  sécurité  l'occupation  de  l’immeuble  sis  138  rue
Sébastien Marcaggi – 13009 MARSEILLE 9EME, 
Vu les factures établies le 14 et le 19 février 2024, par l’entreprise
spécialisée SAS AZUR CONSTRUCTION 13, 
Vu l’attestation établie le 20 mars 2024, par l’entreprise spécialisée
SAS AZUR CONSTRUCTION 13 (SIREN n° 921 473 856 – RCS
MARSEILLE),  domiciliée  19  rue  des  Convalescents  –  13001
MRSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 4 avril 2024, constatant la réalisation effective
des travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement
au danger dans l’immeuble sis 38 rue Sébastien Marcaggi – 13009
MARSEILLE 9EME, 
Considérant  l’immeuble sis 38 rue Sébastien Marcaggi  – 13009
MARSEILLE  9EME,  parcelle  cadastrée  section  849O,  numéro
0230, quartier Mazargues, pour une contenance cadastrale de 71
centiares, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne de la société EQUERRE GESTION, domiciliée 174 rue
Legendre - 75017 PARIS, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  et  des  factures  de
l’entreprise  SAS  AZUR  CONSTRUCTION  que  les  travaux  de
réparation définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 38
rue Sébastien Marcaggi – 13009 MARSEILLE 9EME, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 21
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mars  2023,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée le  20  mars 2024 par  l’entreprise  SAS AZUR
CONSTRUCTION  13  dans  l’immeuble  sis  38  rue  Sebastien
Marcaggi – 13009 MARSEILLE 9EME, parcelle cadastrée section
849O,  numéro 0230,  quartier  Mazargues,  pour  une  contenance
cadastrale de 71 centiares, appartenant, selon nos informations à
ce jour, en toute propriété à la SCI JOSSELIN, représentée par
Monsieur Etienne LE SIDANER, domicilié Résidence Sénior Les
Hespérides Saint-James - 8 rue Delabordêre — 92200 NEUILLY-
SUR-SEINE, ou à ses ayants droit, et dont le gestionnaire est la
société  EQUERRE  GESTION,  domiciliée  174  rue  Legendre  -
75017  PARIS.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2023_03270_VDM,  signé  en  date  du  9
octobre 2023, est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 38 rue Sébastien
Marcaggi  – 13009 MARSEILLE 9EME est  de nouveau autorisé.
Les fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. Il est rappelé qu’avant toute nouvelle occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
ceux-ci  devront  être  précédés  de  la  réalisation  des  travaux
d’habitabilité  nécessaires,  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-10T09:05:20+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 avril 2024

2024_01132_VDM - SDI 24/0004 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité - Procédure urgente - 2A rue
Crudère - 13006 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant

délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_00802_VDM,  signé en
date du 14 mars 2024, concernant l’immeuble sis 2A rue Crudère –
13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l’attestation de mise en sécurité provisoire émise le 4 avril 2024
par le cabinet NSL Architectes Ingénieurs, domicilié 10 rue Virgile
Marron – 13005 Marseille, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  2A  rue  Crudère  –  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  825A,  numéro
0054,  quartier  Notre-Dame  du  Mont,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  59  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  au  syndicat  des
copropriétaires ou à leurs ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet J&M PLAISANT,
domicilié 152 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE, 
Considérant  que,  suite  à  la  réalisation  de  travaux  de  mise  en
sécurité  d’urgence,  attestés  par  le  cabinet  NSL  Architectes
Ingénieurs, en date du 4 avril 2024, le local du rez-de-chaussée
utilisé par la crèche BALOU reste interdit d’occupation, mais qu’il
est possible d’utiliser exceptionnellement l’issue de secours du rez-
de-chaussée en cas d’urgence suite  à  l’étaiement  provisoire  du
plancher bas du rez-de-chaussée, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté urgent de mise en
sécurité n° 2024_00802_VDM du 14 mars 2024 dans ce sens, 

Article 1 L’article deuxième de l’arrêté urgent de mise en sécurité
n° 2024_00802_VDM du 14 mars 2024 est modifié comme suit :
« La partie de caves et le rez-de-chaussée situés sous l’immeuble 
sur rue sis 2A
rue Crudère - 13006 MARSEILLE 6EME restent interdits à toute oc
cupation et  utilisation    à    compter    de    la    notification    du   
présent    arrêté,  à  l’exception  de  l’utilisation  du  passage  vers
l’issue  de  secours  au  rez-de-chaussée  en  cas  d’urgence.
La cour extérieure située au rez-de-chaussée reste autorisée ainsi 
que le bâtiment  en fond de parcelle.
Les copropriétaires doivent s’assurer de 
la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité) des locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces flui
des pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci pui
ssent réaliser les   travaux   demandés.   Néanmoins,   ils   devront
s'assurer    sous    leur    seule
responsabilité que la colonne montante soit dissociée de l'alimenta
tion générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et le
s locaux de l'immeuble interdits d’occupation. » 

Article  2  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  urgent  de  mise  en
sécurité n° 2024_00802_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  du  cabinet  J&M
PLAISANT, domicilié 152 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE.
Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
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mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat  indigne  Signé  le  :  #SIGNATURE#  2024-04-
10T09:05:21+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 avril 2024

2024_01139_VDM - SDI 23/0694 - Arrêté de mise en sécurité -
19 rue Châteaubriand - 13007 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01926_VDM, signé en date du 21 juin 2023, interdisant pour
raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des  deux
appartements  du  troisième  étage,  côté  cour  et  côté  rue,  de
l’immeuble sis 19 rue Châteaubriand - 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 14
septembre 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 16
août 2023 au nouveau syndic bénévole, Monsieur Daniel Louche,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 19
rue Châteaubriand - 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 29 juin 2023 et notifié le 16 aôut 2023 au
nouveau syndic bénévole, Monsieur Daniel Louche, portant sur les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  19  rue  Châteaubriand  -  13007
MARSEILLE 7EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  19  rue  Châteaubriand  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834B,  numéro
0162, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
1 are et 51 centiares, 
Considérant  que  le  nouveau  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires de l’immeuble est pris en la personne de Monsieur
Daniel LOUCHE, syndic bénévole, domicilié 19 rue Châteaubriand
- 13007 MARSEILLE 7EME, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_01926_VDM, signé
en date du 21 juin 2023, ont entraîné l’évacuation des occupants
des deux appartements du troisième étage, côté cour et côté rue, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoire ont été
dûment attestés en date du 19 juin 2023 par le bureau d’études
technique AXIOLIS, domicilié 371 avenue de la Rasclave - 13821
LA PENNE-SUR-HUVEAUNE,  et  représenté  par  Monsieur  Nabil
AZMI, ingénieur, 
Considérant  que ces travaux ne permettent  pas la réintégration
des deux appartements  du  troisième étage de l’immeuble,  côté
cour et côté rue, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure
de mise en sécurité conformément aux dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 22 juin
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Couverture, charpente, combles : 
- Rupture de l’entrait de la ferme principale de la charpente bois
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Rupture d’une panne intermédiaire de la charpente bois et traces
importantes de xylophages à proximité, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,

- Déformation et fissurations ponctuelles de la base du puits de
lumière, avec risque de déstructuration et de chute de matériaux
sur les personnes, Façade sur cour : 
-  Discontinuité des rangs de génoises avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 14 septembre 2023, mentionne la nécessité
que  le  diagnostic  et  les  travaux  soit  réalisés  et  suivis  par  un
architecte et un bureau d'étude compétents dans la restauration du
bâti ancien patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  19  rue  Châteaubriand  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834B,  numéro
0162, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
1 are et 51 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 7EME
(13007),  19  rue  Châteaubriand,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  7EME,  19  rue  Châteaubriand.  Le  syndicat  des
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  bénévole  en
exercice,  Monsieur  Daniel  LOUCHE,  domicilié  19  rue
Châteaubriand -  13007 MARSEILLE.  Les parties  communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement  de copropriété.
Les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble sis 19 rue
Châteaubriand
- 13007 MARSEILLE 7EME, identifiés au sein du présent article
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 16 mois à compter
de la notification du présent arrêté,  de mettre fin durablement à
tout  danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitifs  et
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
- Procéder à la réfection de la charpente et de la couverture de la
toiture, 
- Réparer la base de la structure porteuse du puits de lumière, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 Les deux appartements du troisième étage, côté cour et
côté  rue,  de  l’immeuble  sis  19  rue  Châteaubriand  -  13007
MARSEILLE 7EME, concernés par l’arrêté de mise en sécurité –
procédure urgente n° 2023_01926_VDM, signé en date du 21 juin
2023, restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent s’assurer du maintien de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus les appartements de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux deux  appartements  du  troisième étage
côté  cour  et  côté  rue,  interdits  d’occupation,  doivent  rester
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
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rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis  19  rue  Châteaubriand  -  13007  MARSEILLE  7EME,  tout  ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive, suivant
le  planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du
présent arrêté. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune

pourra les faire exécuter d’office. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1
du présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux rendant inhabitable l'immeuble et pour faire appliquer
l'interdiction  prévue dans le  présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T10:02:53+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 avril 2024

2024_01141_VDM - SDI 22/0531 - Arrêté de mise en sécurité -
50-52-54 boulevard Barbès / 12 boulevard Louis Guichoux -
13014 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 28
novembre 2022 au cabinet MERCURY, faisant état des désordres
constructifs  affectant  le  groupe  d’immeubles  sis  50-52-54
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boulevard  Barbès  /  12  boulevard  Louis  Guichoux  –  13014
MARSEILLE 14EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 novembre 2022 et notifié le 28 novembre
2022 au cabinet MERCURY, portant sur des désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans le groupe
d’immeubles sis 50-52- 54 boulevard Barbès / 12 boulevard Louis
Guichoux – 13014 MARSEILLE 14EME, 
Considérant le groupe d’immeubles sis 50-52-54 boulevard Barbès
/12  boulevard  Louis  Guichoux  –  13014  MARSEILLE  14EME,
parcelle cadastrée section 892H, numéro 0213, quartier Le Canet,
pour une contenance cadastrale de 5 ares et 17 centiares, 
Considérant  que  le  nouveau  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires de ce groupe d’immeubles est pris en la personne
du  cabinet  Rémy TRAVERSO,  domicilié  110 boulevard  Baille  –
13005 MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique complémentaire  en
date du 14 novembre 2023, les désordres constructifs suivants ont
été  à  nouveau  constatés  :  Façades  sur  boulevard  Barbès  et
boulevard Louis Guichoux : 
-  Fissurations verticales et  perte d’adhérence du revêtement de
façade avec risque de chute de matériaux sur la voie publique,
Façade sur boulevard Louis Guichoux : 
- Dégradation de la modénature du linteau de la baie de la fenêtre
au  1er  étage  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie
publique, Cage d’escalier au numéro 54 boulevard Barbès : 
- Fissuration verticale du mur d’échiffre mitoyen avec l’immeuble
sis 52 boulevard Barbès, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
-  Rebouchage  précaire  du  passage  d’un  réseau  humide  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Traces  d’infiltration  d’eau  de  pluie  et  nombreuses  fissures
horizontales au plafond autour du puits de lumière, avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Plancher bas du 1 er étage
au 54 boulevard Barbès donnant sur le boulevard Louis Guichoux ;

- Souplesse du plancher et dégradation du revêtement de sol avec
risque de chute de personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 Le groupe d’immeubles sis 50-52-54 boulevard Barbès /
12  boulevard  Louis  Guichoux  –  13014  MARSEILLE  14EME,
parcelle cadastrée section 892H, numéro 0213, quartier Le Canet,
pour  une  contenance  cadastrale  de  5  ares  et  17  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 14EME (13014),  50-52-54
boulevard Barbès / 12 boulevard Louis Guichoux, personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège à MARSEILLE 14EME, 50-52-54 boulevard Barbès / 12
boulevard  Louis  Guichoux.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  Rémy
TRAVERSO domicilié 110 boulevard Baille - 13005 MARSEILLE.
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété cité  ci-dessus.  Les copropriétaires,  ou
leurs ayants droit, du groupe d’immeubles sis 50-52-54 boulevard
Barbès  /  12  boulevard  Louis  Guichoux  –  13014  MARSEILLE
14EME, identifiés au sein du présent article sont mis en demeure,
sous un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation définitive et les mesures listés
ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise à disposition
ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
notamment sur les éléments suivants : 
- état des façades principales,
- état du mur mitoyen entre 52 et 54 boulevard Barbès,
- état des combles et de la toiture,
- état du plancher bas du 1er étage au 54 boulevard Barbès,

- état des combles et de la couverture,
- état des réseaux humides communs et privatifs de l’immeuble sis
54 boulevard Barbès., 
-  Etablir,  sur  la  base  de  ces  diagnostics,  les  préconisations
techniques  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de
réparation définitive (ou de démolition) suivants : 
- réfection des façades principales,
- supression de l’origine de la fissuration du mur mitoyen et mise
en œuvre d’une réparation adaptée,
- réparations des combles et de la couverture si nécessaire
- réparation du plancher bas du R+1 au 54 boulevard Barbès,
- réparation des réseaux humides communs, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  tout  ou  partie  du  groupe
d’immeubles sis 50-52-54 boulevard Barbès / 12 boulevard Louis
Guichoux – 13014 MARSEILLE 14EME, tout ou partie de celui-ci
pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant  inhabitable tout  ou partie
des immeubles, les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
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apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si le groupe d’immeubles devient vacant et libre de toute
occupation,  dès  lors  qu’il  est  sécurisé  et  ne  constitue  pas  un
danger pour la sécurité des tiers, la personne tenue d’exécuter les
mesures prescrites et mentionnée à l’nnarticle 1 n’est plus obligée
de les réaliser  dans les délais fixés par le  présent arrêté.  Si  la
personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 6 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux rendant inhabitables certains logements de ce groupe
d'immeubles et  pour  faire  appliquer  l'interdiction prévue dans le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra aussi recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T10:02:53+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 avril 2024

2024_01142_VDM - SDI 22/1066- Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité - 46A rue Eugène Cas - 13004 Marseille

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2023_02522_VDM signé en date
du 31 juillet 2023 prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 46A rue Eugène
Cas  -  13004  MARSEILLE  4EME,  et  interdisant  l'occupation  de
l’appartement du 1er étage et son balcon privatif  situés dans le
bâtiment sur rue, 
Vu l’attestation établie le 21 février 2024 par le bureau d’études
ICS PROVENCE,  domicilié  15  avenue  Charles  Moulet  -  13500
MARTIGUES, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 28 mars 2024, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 46A rue Eugène Cas – 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l’ensemble  immobilier  sis  46A rue  Eugène  Cas  -
13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817C,
numéro 0008,  quartier  Les Chutes  Lavie,  pour  une contenance
cadastrale  de  1  are  et  96  centiares,  composé  d’un  bâtiment
donnant sur rue et d’un bâtiment en fond de cour, 
Considérant que le règlement de copropriété, datant d'avant la loi
de 1965 relative au statut des immeubles en copropriété, stipule
que toutes les parties de l'immeuble réservées exclusivement à la
jouissance exclusive d'un lot sont des parties privatives, et que leur
entretien,  gros  œuvre  compris,  est  à  la  charge  exclusive  des
propriétaires concernés, 
Considérant que le balcon de l’appartement situé au premier étage
du bâtiment donnant sur rue appartient selon nos informations à ce
jour, en toute propriété, à la société FEREVOUX représentée par
Monsieur  OLIVE,  domiciliée  3  boulevard  Ferevoux  -  13008
MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit,  et  représentée  par  son
gestionnaire,  l’agence  CTG IMMO,  domiciliée  45  avenue  de  la
Pointe Rouge - 13008 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  susvisée  du  bureau
d’études ICS PROVENCE que les travaux de réparation définitive
ont bien été réalisés sur le balcon privatif de l’appartement du 1er
étage  du  bâtiment  donnant  sur  rue  de  l’immeuble  sis  46A rue
Eugène Cas – 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 5 mars
2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des  travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestée le 21 février 2024 par le bureau d’études ICS
PROVENCE du balcon privatif de l’appartement au 1er étage du
bâtiment  donnant  sur  rue  sis  46A  rue  Eugène  Cas  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817C,  numéro
0008, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 96 centiares, appartenant, selon nos informations à ce
jour, en toute propriété à la société FEREVOUX représentée par
Monsieur  OLIVE  et  domiciliée  3  boulevard  Ferevoux  -  13008
MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit,  et  représentée  par  son
gestionnaire,  l’agence  CTG IMMO,  domiciliée  45  avenue  de  la
Pointe Rouge - 13008 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de
mise en sécurité n° 2023_02522_VDM, signé en date du 31 juillet
2023, est prononcée. 

Article 2 Les accès à l’appartement et à son balcon privatif du 1er
étage du bâtiment sur rue de l’immeuble sis 46A rue Eugène Cas -
13004 MARSEILLE 4EME sont de nouveau autorisés. Les fluides
de l’appartement autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, le logement
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peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
des  locaux  d’habitation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. A compter de la notification du présent arrêté, la
levée  de  l’interdiction  d’habiter  et  d’occuper  les  lieux  est
prononcée.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux  d’habitabilité
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire et au gestionnaire tels que mentionnés à l’nnarticle 1.
Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté sera affiché
en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T10:02:53+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 avril 2024

2024_01143_VDM  -  SDI  21/0471  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 50 RUE CONDORCET - 13016 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_01599_VDM, signé en date du 11 juin 2021, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation du balcon du premier
étage  sur  rue  de  l’immeuble  sis  50  rue  Condorcet  -  13016
MARSEILLE 16EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 26
juillet 2021 au syndic, l’agence PERIER GIRAUD, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 50 rue Condorcet -
13016 MARSEILLE 16EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 3 juin 2021 et notifié  le 26 juillet  2021 au
syndic,  l’agence  PERIER  GIRAUD  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 50 rue Condorcet - 13016 MARSEILLE 16EME, 
Considérant l'immeuble sis 50 rue Condorcet - 13016 MARSEILLE

16EME, parcelle cadastrée section 910N, numéro 0080, quartier
SAINT-ANDRE, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 11
centiares, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble est
représenté  par  la  société  SCP  AJILINK  AVAZERI-BONETTO,
administrateur  judiciaire,  domicilié  23/29  rue  Haxo  –  13001
MARSEILLE,  désigné  en  date  du  19  décembre  2022  par  le
Tribunal judiciaire de Marseille, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 6
juin 2023, a permis de constater une reprise d’enduit en sous-face
du  balcon  du  1er  étage  sur  rue,  présentant  cependant  des
fissurations et un éclatement de l’enduit, nécessitant des travaux
complémentaires, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 27 mai
2021 et du 6 juin 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Façade sur rue :
-  Eclatement  d’enduit  des allèges des fenêtres du 2ème étage,
avec risque de chute de matériaux dégradés sur les personnes,
- Fissurations, éclats d’enduit et dégradation de la maçonnerie en
sous-face  du  balcon  du  1er  étage,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur la voie publique, Parties communes : 
- Nez de marche dégradés sur certaines marches avec risque de
chute de personnes,
-  Au  rez-de-chaussée,  l’installation  électrique  anarchique,  à
proximité des canalisations d’alimentation d’eau non solidaires de
la structure, peut engendrer en cas d’écoulement d’eau un court
circuit provoquant un claquage diélectrique de l’air et un incendie,
-  Fissure  à  la  jonction  du  mur  en  façade  arrière  avec  le  mur
mitoyen  de  l’immeuble  sis  52  rue  Condorcet  avec  risque  de
déstabilisation de la structure, Appartement Entresol : 
- Humidité active en pied de mur mitoyen avec l’immeuble sis 48
rue Condorcet.
- Traces d’infiltrations d’eau et présence de moisissures sur le mur
et  le  plancher  haut  avec  risque  d’évolution  des  pathologies,
Appartement R+3 sur rue : 
- Fissurations sur les murs de la salle de bain et de la cuisine, avec
risque de déstabilisation de la structure,
-  Fissurations  des  appuis  des  fenêtres  de  l’appartement  du
deuxième étage sur rue avec risque de chutes de matériaux sur
les personnes, Terrasse de fond de cour : 
-  Déboîtement des descentes d'eaux pluviales de l’immeuble 13
boulevard Jean Salduccir, déversant une quantité importante d’eau
sur la cour intérieur avec risque d’infiltration d’eau et affaissement
de la structure du plancher haut de l’appartement à l’entresol, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 50 rue Condorcet - 13016 MARSEILLE
16EME, parcelle cadastrée section 813H, numéro 0071, quartier
SAINT-ANDRE, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 11
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 16EME
(13016), 50 rue Condorcet, personne morale créée par l’nnarticle
14  de  la  loi  n°65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE  16EME,  50  rue  Condorcet.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  la  société  SCP  AJILINK
AVAZERI-BONETTO, administrateur judiciaire, domicilié 23/29 rue
Haxo – 13001 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des parties  communes générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 50 rue
Condorcet  -  13016  MARSEILLE  16EME,  identifiés  au  sein  du
présent article sont mis en demeure, sous un délai maximal de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitive  et  les  mesures  listés ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Vérifier l’état structurel du balcon du 1er étage sur rue et engager
les réparations nécessaires, 
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- Identifier l’origine des fissurations en façade sur rue, dans la cage
d’escalier,  et  les  appartements,  et  engager  les  travaux  de
réparations nécessaires après fermeture pérenne des fissures, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble et les réparer si nécessaire, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 50 rue Condorcet – 13016 MARSEILLE 16EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires devront informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les

personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du
présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur judiciaire  de l’immeuble  tel  que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T10:02:53+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 avril 2024

2024_01144_VDM - SDI 20/0003 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00883_VDM - 47/49/51
rue Pautrier - 13004 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
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Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_00883_VDM signé en date
du 26 mars 2021 concernant l’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier
– 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite complémentaire relatif au bâtiment 51B de
l’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier – 13004 MARSEILLE, établi le
21 juillet 2023 par les services de la ville de Marseille, 
Vu  l’attestation  du  bureau  d’études  IBTP CONSULT,  établie  en
date  du  9  janvier  2024,  relative  aux  travaux  réalisés  dans
l’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier – 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  la  réalisation  de  travaux  attestés  par  le  bureau
d’études  IBTP  CONSULT,  en  date  du  9  janvier  2024,  dans
l’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier – 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  47/49/51  rue  Pautrier  –  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H,  numéro
0014, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale
de 5 ares et 0 centiare, appartenant, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  pris  en  la
personne de la  société  AJASSOCIES,  administrateur  provisoire,
domiciliée  Résidence  le  Ribera  -  Bâtiment  E  -  376  avenue  du
Prado – 13008 MARSEILLE, 
Considérant l’incendie survenu le 17 juillet 2023 dans le bâtiment
désigné  51B  de  l’immeuble  sis  47/49/51  rue  Pautrier  –  13004
MARSEILLE 4EME, 
Considérant  que  lors  de  la  visite  technique  complémentaire  en
date du 20 juillet 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Appartement 3ème étage, côté rue :
- Affaiblissement par calcination du plafond des combles et de la
charpente bois en toiture, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, 
Considérant  la  réalisation  de  travaux  attestés  par  le  bureau
d’études  IBTP  CONSULT,  en  date  du  9  janvier  2024,  dans
l’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier – 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant la visite du service Sécurité des immeubles, en date
de  20  décembre  2023,  constatant  la  réalisation  des  travaux
mettant  fin  aux  risques  pour  les  personnes  dans  les  bâtiments
désignés  respectivement  47A et  49D,  et  sur  les  balcons  des
bâtiments  désignés 51B et  51C de l’immeuble  sis  47/49/51 rue
Pautrier – 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  les  documents  transmis  le  14  mars  2023  par
l’administrateur provisoire AJASSOCIES,  montrant  la  destruction
partielle du plancher bas de la salle de bain de l’appartement du
2ème étage à droite (en montant) du bâtiment 51C, 
Considérant  qu’il  ressort  du  règlement  de  copropriété  de
l’immeuble ci-dessus que les bâtiments désignés respectivement
47A, 49D, 51B et 51C de l’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier –
13004  MARSEILLE  4EME  font  l’objet  de  charges  séparées  et
doivent financer leurs travaux respectifs de manière indépendante,

Considérant  qu’il  convient  de  modifier  dans  ce  sens  l’arrêté  de
mise en sécurité n° 2021_00883_VDM, signé en date du 26 mars
2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00883_VDM du 26 mars 2021 est modifié comme suit :  «
L’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier – 13004 MARSEILLE 4EME,
parcelle  cadastrée  section  817H,  numéro  0014,  quartier  Les
Chutes  Lavie,  pour  une  contenance  cadastrale  de  5  ares  et  0
centiare appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 4EME
(13004),  47-  49-51  rue  Pautrier,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  4EME,  47/49/51  rue  Pautrier.  Le  syndicat  de
copropriétaires est représenté par son administrateur provisoire en
exercice, AJASSOCIES domicilié Résidence le Ribera - Bâtiment E
-  376  avenue  du  Prado  -  13008  MARSEILLE.  Règlement  de
copropriété  –  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  01/10/1964  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  22/10/1964  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 4054 n°12 NOM DU NOTAIRE : Maître
Yvonne  VIAL  (notaire  à  Marseille)  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes

générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires, ou leurs ayants droit, des bâtiments
désignés 51B et  51C de l’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier  –
13004 MARSEILLE 4EME, identifiés  au sein  du présent  article,
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 48 mois à compter
de la notification initiale de l’arrêté de mise en sécurité, soit le 30
mars 2021, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les travaux de réparation définitive et les mesures listés ci-dessous
avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en
location : P our le bâtiment 51B : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité et la stabilité de la première volée d’escalier montant du
1er  au  2ème  étage  en  se  conformant  aux  préconisations
techniques de l’homme de l’art, 
- Purger toutes les maçonneries instables dans l’appartement du
3ème étage côté rue et évacuer les gravats, 
- Vérifier le plancher bas et les linteaux des fenêtres par un homme
de l’art qualifié dans l’appartement du 3ème étage côté rue, et les
consolider si nécessaire suivant les préconisations de celui-ci, 
- Vérifier l’état des réseaux humides dans l’appartement du 3ème
étage côté rue et dans les parties communes de l’immeuble, et
procéder à la réparation des désordres constatés, 
-  Vérifier  l’état  des  installations  électriques  des  communs  de
l’immeuble et les réparer si nécessaire, 
- Vérifier l’état de la toiture (couverture, charpente, voligeage, etc),
notamment les pannes et chevrons endommagés par l’incendie et
la rive de toiture sur rue, s’assurer de la bonne évacuation des
eaux pluviales et engager les travaux de réparation nécessaires, P
our le bâtiment 51C : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  la  stabilité  du  plancher  bas  de  la  salle  de  bain  de
l’appartement du 2ème étage à droite en montant, et reconstituer
l’enfustage, 
- Vérifier l’état des réseaux humides dans l’appartement ci-dessus
et  procéder  à  la  réparation  des  désordres  constatés,  Pour  les
bâtiments 51B et 51C : 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  revêtements  de  sol  et
muraux, etc.) ». 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00883_VDM du 26 mars 2021 est modifié comme suit : « Il
est  pris  acte des travaux dûment  attestés en date du 9 janvier
2024 par le bureau d’études IBTP, et constatés le 20 décembre
2023 par les services municipaux, dans l’immeuble sis 47/49/51
rue  Pautrier  –  13004  MARSEILLE  4EME.  L’occupation  et
l’utilisation des balcons sur cour des bâtiments 49D et 51C sont de
nouveau  autorisées.  Le  périmètre  de  sécurité  dans  la  cour  de
l’immeuble,  en-  dessous  des  balcons,  peut  être  retiré.  Les
appartements  du  3ème étage côté  rue  du bâtiment  51B,  et  du
2ème étage à droite en montant du bâtiment 51C, restent interdits
à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité, ou d’un arrêté
modificatif en ce sens. Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. ». 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00883_VDM, du 26 mars 2021, est modifié comme suit : « Il
est mis fin à l’ensemble des effets de l’arrêté de mise en sécurité
pris sur les bâtiments 47A et 49D de l’immeuble sis 47/49/51 rue
Pautrier  – 13004 MARSEILLE 4EME. Les loyers  ou  indemnités
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d’occupation  des  locaux  d’habitation  seront  à  nouveau  dus  à
compter  du  premier  jour  du  mois  qui  suivra  la  notification  ou
l’affichage  du  présent  arrêté.  Les  accès  aux  appartements  du
3ème étage côté rue du bâtiment 51B, et du 2ème étage à droite
en montant du bâtiment 51C interdits doivent être immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. ». 

Article  4  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00883_VDM, du 26 mars 2021, est modifié comme suit : « Si
les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement  inhabitables  les  bâtiments  51B  et  51C  de
l’immeuble sis 47/49/51 rue Pautrier – 13004 MARSEILLE 4EME,
tout ou partie de ceux-ci pourront être interdits à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitive  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par
l’homme  de  l’art  missionné.  Au  cas  ou  les  travaux  rendraient
inhabitables  tout  ou  partie  des  bâtiments  51B  et  51C,  les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l’hébergement provisoire ou le relogement des occupants ou de
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. ». 

Article  5  L’article  cinquième de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00883_VDM, du 26 mars 2021, est modifié comme suit : «
Le cas échéant, les copropriétaires doivent informer la Direction du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. ». 

Article  6  L’nnarticle  7  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00883_VDM est supprimé. Le périmètre de sécurité dans la
cour de l’immeuble, en-dessous des balcons, peut être retiré. 

Article 7 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_00883_VDM restent inchangées. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
copropriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants.
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au

préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T10:02:53+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 avril 2024

2024_01145_VDM - SDI 19/0002 - Arrêté de mise en sécurité -
115 boulevard de la Blancarde - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
juin 2019 au syndic SIGA, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble sis 115 boulevard de la Blancarde – 13004
MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 4 juin 2018 et notifié le 13 juin 2019 au syndic
SIGA  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  115
boulevard de la Blancarde – 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant l'immeuble sis 115 boulevard de la Blancarde – 13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815N,  numéro
0014, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 84 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet SIGA, domicilié 7
rue d’Italie – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 13 mai
2019 et du 13 février 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Cage d’escalier : 
-  Affaissement  et  absence  de  mortier  sous  les  tomettes,  d’une
zone du palier du premier étage donnant sur la cour arrière avec
risque de fragilisation de la structure et de chute de matériaux sur
les personnes,
- Corrosion de la poutre d’enchevêtrure métallique en 2ème étage,
et instabilité du plancher du palier en briques au 2eme étage avec
risque de fragilisation de la structure et de chute de matériaux sur
les personnes, Toiture
- Dégradation des enfustages de toitures des locaux de la terrasse
et traces d’infiltration avec risque de dégradation de la structure et
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 115 boulevard de la Blancarde – 13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815N,  numéro
0014, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 84 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 4EME
(13004), 115 boulevard de la Blancarde, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège à MARSEILLE 4EME, 115 boulevard de la Blancarde.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet SIGA dont le siège est à MARSEILLE, 7 rue
d’Italie – 13006 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
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confère,  de  droit,  la  propriété  des parties  communes générales
qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de  copropriété.  Les
copropriétaires  ou  leurs  ayants  droit  de  l’immeuble  sis  115
boulevard de la Blancarde - 13004 MARSEILLE 4EME, identifiés
au sein  du présent  article  sont  mis  en demeure,  sous un délai
maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation  définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur ou architecte) un diagnostic de l’état de conservation des
désordres précédemment constatés et aboutir aux préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  stabilité  des  ouvrages  impactés  (planchers  en  cage
d’escalier  et  toiture),  en  se  conformant  aux  préconisations
techniques de l’homme de l’art missionné, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (couverture, étanchéité, etc) et
engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 115 boulevard Blancarde – 13004 MARSEILLE 4EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires devront informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté

dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.
Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
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l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# Toiture 
2024-04-11T10:02:53+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 avril 2024

2024_01158_VDM  -  24/0366  -  Arrêté  portant  interdiction
d’occupation de l'appartement du 3ème étage de gauche - 7
rue Villeneuve - 13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat en date du 6 avril 2024 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 7 rue Villeneuve / 7 rue de Jemmapes
–  13001  MARSEILLE  1ER  parcelle  cadastrée  section  802C,
numéro 0042, quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale
de 5 ares et 69 centiares, 
Considérant l’avis des services de la Ville de Marseille, suite à la
visite en date du 6 avril 2024, soulignant les désordres constatés
au sein de l’immeuble sis 7 rue Villeneuve / 7 rue de Jemmapes –
13001  MARSEILLE  1ER,  concernant  particulièrement  les
pathologies suivantes : 
- Destruction partielle par calcination et instabilité du faux-plafond
de  l’appartement  du  3ème  étage  de  gauche,  avec  risque
d’effondrement du faux-plafond sur les personnes, 
Considérant  que  les  occupants  de  l’appartement  du  3ème  de
gauche ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 6 avril
2024, suite à l’incendie qui s’est déclenché dans cet appartement, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de cabinet NERCAM, syndic,
domicilié 113 rue de Rome - 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis  7  rue  Villeneuve /  7  rue  de Jemmapes – 13001
MARSEILLE 1ER, et des risques graves concernant la sécurité du
public et des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au
regard  du  danger  imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures
provisoires  et  de  prescrire  l’évacuation  de  cet  immeuble,  ainsi
qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre
de sécurité devant l’immeuble, 

Article 1 L’immeuble sis 7 rue Villeneuve / 7 rue de Jemmapes –
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802C, numéro
0042, quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 5 ares
et 69 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 7 rue Villeneuve –
13001  MARSEILLE  1ER,  représenté  par  le  cabinet  NERCAM,
syndic, domicilié 113 rue de Rome - 13006 MARSEILLE. Pour des
raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte tenu des
désordres constatés au sein de l’immeuble sis 7 rue Villeneuve –
13001 MARSEILLE 1ER, l’appartement du 3ème étage de gauche
a été entièrement évacué par ses occupants. 

Article 2 L’appartement du 3ème étage de gauche de l’immeuble
sis 7 rue Villeneuve – 13001 MARSEILLE 1ER est interdit à toute
occupation et utilisation. L'accès à l’appartement du 3ème étage

de gauche interdit doit être immédiatement neutralisé par tous les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet  accès  sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. Les propriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux demandés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 avril 2024

2024_01173_VDM  -  SDI  23/0202  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - 5 rue Consolat - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté de de mise en sécurité n° 2023_04027_VDM, signé en
date  du 21 décembre 2023,  ordonnant  les  travaux de mise  en
sécurité  pérenne  de  l’immeuble  sis  5  rue  Consolat  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie en date du 28 mars 2024, par le bureau
d’études  techniques  EFORA  INGENIERIE,  représenté  par
Monsieur Hamid EL GARROUDI, domicilié 6 rue Pagès – 31200
TOULOUSE, 
Vu l’attestation établie  en date du 15 mars 2024,  par Monsieur
ZITOUNI Sassi, autoentrepreneur spécialisé (SIREN n° 901 915
652 - RCS MARSEILLE) domicilié 15 place Pol Lapeyre – 13005
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 4 avril 2024, constatant la réalisation effective
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des travaux de mise en sécurité mettant fin durablement au danger
dans l’immeuble sis 5 rue Consolat – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l’immeuble sis 5 rue Consolat - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802B,  numéro  0234,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 21 centiares,

Considérant que le propriétaire unique de l’immeuble est la société
civile immobilière (S.C.I.) SCALP 4, domiciliée Résidence Prébois
– Villa Il - 72 rue François Mauriac - 13010 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  des  attestations  du  bureau  d’études
EFORA INGENIERIE et de Monsieur ZITOUNI que les travaux de
réparation définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 5 rue
Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 14
mars  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  28  mars  2024,  par  le  bureau  d’études
techniques  EFORA  INGENIERIE  et,  le  15  mars  2024,  par
Monsieur  ZITOUNI  Sassi,  autoentrepreneur  spécialisé,  dans
l’immeuble sis 5 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle
cadastrée section 802B, numéro 0234, quartier Chapitre, pour une
contenance cadastrale de 1 are et 21 centiares, appartenant, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la la société civile
immobilière (S.C.I.) SCALP 4, domiciliée Résidence Prébois – Villa
Il - 72 rue François Mauriac - 13010 MARSEILLE ou à ses ayants
droit, et représentée par son gérant Monsieur Patrick SANIGOU.
La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2023_04027_VDM,
signé en date du 21 décembre 2023, est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 5 rue Consolat -
13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau
dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification
et/ou  l’affichage du présent  arrêté.  Il  est  rappelé qu’avant  toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des locaux d’habitation, il  devra être procédé à la réalisation de
travaux  d’habitabilité  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T17:51:17+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

2024_01174_VDM  -  SDI  21/0400  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - 8 rue Bernard - 13003 Marseille

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_02748_VDM,  signé en date  du 10 août  2022,  qui  interdit
pour  raison  de  sécurité  l'occupation  des  appartements  des  1er
étage à  droite  et  2ème étage à  droite  de  l’immeuble  sis  8  rue
Bernard - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l'arrêté  de  mise  en sécurité  n°  2022_04022_VDM,  signé en
date du 15 décembre 2022, 
Vu  l’attestation  établie  le  28  mars  2024  par  Monsieur  Ludovic
DURAND du bureau d’études AXIOLIS, domicilié 371 avenue de la
Rasclave - 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille  en  date du 3 avril  2024,  constatant  la  réalisation  des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 8 rue Bernard - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  8  rue  Bernard  -  13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811E,  numéro  0032,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  18
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet PACA IMMOBILIER, syndic, domicilié
44 montée des Camoins - 13011 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Ludovic
DURAND  du  bureau  d’études  AXIOLIS  que  les  travaux  de
réparation définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 8 rue
Bernard - 13003 MARSEILLE 3EME, et notamment : 
- Purge des éléments de façade, côté rue Levat et rue Bernard,
- Renforcement du plancher haut des caves,
- Renforcement du plancher haut R+1 à droite et àgauche,
- Renforcement du plancher haut R+2 à gauche,
- Vérification de la colonne d’évacuation des eaux usées, 
Considérant que la visite des services municipaux de la Ville, en
date du 3 avril 2024, a permis de constater la réalisation effective
des travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  28  mars  2024  par  Monsieur  Ludovic
DURAND du bureau d’études AXIOLIS, dans l’immeuble sis 8 rue
Bernard -  13003 MARSEILLE 3EME, parcelle  cadastrée section
811E, numéro 0032, quartier Belle de Mai, pour une contenance
cadastrale  de  1  are  et  18  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par le  cabinet  PACA IMMOBILIER,  syndic,  domicilié  44 montée
des Camoins -  13011 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de
mise  en  sécurité  n°  2022_04022_VDM,  signé  en  date  du  15
décembre 2022, est prononcée et met fin à l’ensemble des arrêtés
liés à ladite procédure. 

Article 2 Les accès aux appartements des 1er et 2ème étages à
droite de l’immeuble sis 8 rue Bernard - 13003 MARSEILLE 3EME
sont  de  nouveau  autorisés.  Les  fluides  de  ces  appartements
autorisés peuvent être rétablis. 

Article  3  A  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  ces
logements  peuvent  à  nouveau  être  utilisés.  Les  loyers  ou
indemnités d’occupation des locaux d’habitation seront à nouveau
dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. A compter de la notification du
présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter et d’occuper les
lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des locaux d’habitation, il devra être procédé à la réalisation des
travaux  d’habitabilité  nécessaires,  conformément  à  la
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réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T17:51:16+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

2024_01175_VDM - SDI 22/0828 - Arrêté de mise en sécurité -
76 boulevard Guigou - 13004 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 24
janvier 2023 à MARSEILLE HABITAT, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 76 boulevard Guigou – 13004
MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 30 novembre 2022 et  notifié  le  24 janvier
2023  au  propriétaire,  MARSEILLE  HABITAT,  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  76  boulevard  Guigou  –  13004
MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  76  boulevard  Guigou  –  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 817I, numéro 0018,
quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale de 1
are et 33 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à MARSEILLE HABITAT ou à ses ayants droit,
domicilié  Espace  Colbert  -  10  rue  Sainte  Barbe  –  13001
MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  15
novembre 2022 et du 19 février 2024, les désordres constructifs
suivants ont été constatés : C age d'escaliers : 
-  Fissure en angle rentrant à la jonction des parois du puits de
lumière,  avec  risque de chute  de matériaux sur  les  personnes,
Appartement au premier étage : 
- Importantes traces d'infiltrations d'eau sous l’évier de la cuisine

sur  le  mur  mitoyen à  l’immeuble  du 74 boulevard Guigou avec
risque  de  dégradation  de  la  structure  et  des  maçonneries
adjacentes,
- Affaissement du plancher et décollement de plinthes visible sur le
mur  séparatif  entre  la  pièce  à  vivre  et  la  cuisine  avec  risque
d’effondrement partiel localisé et de chute des personnes,
-  Souplesse  anormale  du  plancher  dans  la  pièce  à  vivre  et
tomettes descellées avec risque d’effondrement partiel localisé et
de chute des personnes, Cour : 
-  Fissure  en  angle  rentrant  à  la  jonction  du  mur  mitoyen  à
l’immeuble du 2 impasse Guigou et de la structure adjacente avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Caves :
- Dégradation et corrosion des poutres métalliques au niveau des
appuis dans les murs avec risque de dégradation de la structure et
de chute des personnes,
- Corrosion et feuilletage des aciers des voûtains avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  la  mise  en  sécurité  provisoire  par  étaiement  du
plancher  haut  des  caves  attestée  par  le  bureau  d’études  SKY
INGENIERIE en date du 13 juillet 2023, 
Considérant  que  la  procédure  doit  être  poursuivie  tant  que  les
désordres ne sont pas résolus de manière durable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  76  boulevard  Guigou  –  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 817I, numéro 0018,
quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale de 1
are et 33 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute propriété, à MARSEILLE HABITAT, domicilié Espace Colbert
- 10 rue Sainte Barbe - 13001 MARSEILLE. Le propriétaire, ou ses
ayants  droit,  de  l’immeuble  sis  76  boulevard  Guigou  –  13004
MARSEILLE 4EME, identifié au sein du présent article est mis en
demeure,  sous  un  délai  maximal  de  12  mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessous avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
sur les éléments suivants : 
- État du plancher bas du 1er étage de l’immeuble,
- État du plancher haut des caves,
-  Identification  de  l’origine  des  infiltrations  constatées  dans  la
cuisine de l’appartement du 1er étage, sur le mur mitoyen avec le
74 boulevard Guigou, 
-  État  de  tous  les  réseaux  humides  privatifs  et  communs  de
l’immeuble, 
- Établir  les préconisations techniques nécessaires à la mise en
œuvre  des  travaux  de  réparation  définitive  (ou  de  démolition)
suivants : 
-  Réparer  et  conforter  le  plancher  bas de l’appartement  du 1er
étage,
-  Réparer  et  conforter  le  plancher  haut  des caves en veillant  à
assurer une bonne ventilation des caves,
- Réparer les fissures du puits de lumière,
- Réparer les réseaux humides fuyards et réparer les dommages
causés par ces fuites et/ou infiltrations sur les ouvrages concernés,

-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis  76  boulevard  Guigou  –  13004  MARSEILLE  4EME,  tout  ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
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missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant, le propriétaire devra informer la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais du propriétaire. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des  travaux  en  site  occupé,  les
logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté.

Celui-ci  le  transmettra  aux  ayants  droit  éventuele,  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# Caves : 

2024-04-11T17:51:16+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

2024_01176_VDM  -  SDI  20/0135  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION DE L'ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ
N°2021_00433_VDM  -  47  RUE  CAVAIGNAC  -  13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_00433_VDM,  signé en
date  du  5  février  2021,  concernant  l’immeuble  sis  47  rue
Cavaignac – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté n° 2023_02456_VDM, signé en date du 26 juillet 2023,
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_00433_VDM, et accordant une prolongation de délais, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  47  rue  Cavaignac  –  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811I, numéro 0028,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
57  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet Foncia Capelette,
syndic, domicilié rue Edouard Alexander - 13010 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le syndic, en
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date  du  5  avril  2024,  et  transmise  aux  services  de  la  Ville  de
Marseille, accompagnée d’un échéancier prévisionnel de mise en
œuvre et de traitement des prescriptions permettant la réalisation
des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2021_00433_VDM du 5 février 2021 dans ce sens, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00433_VDM du 5 février 2021 est modifié comme suit :  «
L’immeuble  sis  47  rue  Cavaignac  –  13003 MARSEILLE  3EME,
parcelle  cadastrée section 811I,  numéro 0028, quartier  Belle  de
Mai, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 57 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  3EME  (13003),  47  rue
Cavaignac, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°
65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 3EME,
47 rue Cavaignac. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, le cabinet Foncia Capelette domicilié
rue Edouard Alexander - 13010 MARSEILLE, DATE DE L’ACTE :
21/02/1957  DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  09/04/1957
REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  2426  n°  37  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Jean DURAND, notaire à Marseille. Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété. Les copropriétaires ou leurs ayant-droit de l’immeuble
sis 47 rue Cavaignac – 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au
sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure,  sous  un  délai
maximal de 50 mois à compter de la notification de l’arrêté initial,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation  définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location : 
- Aboutir à la mise en œuvre de travaux de réparation définitive
portant  notamment  sur  les  planchers  et  volées  d’escaliers
dégradés, ainsi que sur la charpente et la toiture, avec vérification
de  la  présence  d’insectes  xylophages  et  mise  en  oeuvre  d’un
traitement adapté si nécessaire, 
- Mettre en œuvre une étude par un homme de l’art qualifié pour
s'assurer de l’état général des réseaux de l'immeuble et engager
les réparations éventuelles nécessaires, 
- Réparer les désordres relevés ultérieurement lors du diagnostic
établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries...). » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_00433_VDM restent inchangées. 

Article 3 L’arrêté n° 2023_02456_VDM signé en date du 26 juillet
2023 est abrogé. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le

logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T17:51:16+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

2024_01177_VDM - SDI 19/0119 - Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité - 65 rue Nau - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté de péril imminent n° 2019_01553_VDM, signé en date
du 21 mai 2019, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation de
la  cour  arrière,  de  l’appartement  du  rez-de-chaussée,  de
l’appartement du premier étage et de l’appartement du deuxième
étage gauche de l’immeuble sis 65 rue Nau - 13005 MARSEILLE
5EME, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_01853_VDM, signé en date
du  1er  septembre  2020,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 65 rue
Nau - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  3  avril  2024  par  le  bureau  d’études
techniques JC Consulting, représenté par Monsieur Jean-Charles
CHICHA, domicilié 10 rue Grignan - 13005 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille  en  date du 4 avril  2024,  constatant  la  réalisation  des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 65 rue Nau – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant l'immeuble sis 65 rue Nau - 13005 MARSEILLE5EME,
parcelle  cadastrée  section  816D,  numéro  0283,  quartier  La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  58
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet FONCIA VIEUX PORT, domicilié 1 rue
Beauvau – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques JC Consulting, en date du 3 avril 2024, que les travaux
de réparation définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 65
rue Nau – 13005 MARSEILLE 5EME, permettant la réintégration
de de la  cour arrière,  de l’appartement  du  rez-de-chaussée,  de
l’appartement du premier étage et de l’appartement du deuxième
étage gauche en toute sécurité, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 26
mars  2024,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  3  avril  2024  par  Monsieur  Jean-Charles
CHICHA,  du  bureau  d’études  techniques  JC  Consulting,  dans
l’immeuble sis 65 rue Nau - 13005 MARSEILLE 5EME, parcelle
cadastrée  section  816D,  numéro  0283,  quartier  La  Conception,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  58  centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  Foncia  Vieux-  Port,
domicilié 1 rue Beauvau – 13001 MARSEILLE. La mainlevée de
l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_01853_VDM, signé en date du 1
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septembre 2020, est prononcée et met fin à l’ensemble des arrêtés
liés à ladite procédure. 

Article 2 Les accès de la cour arrière, de l’appartement du rez-de-
chaussée, de l’appartement du premier étage et de l’appartement
du deuxième étage gauche de l’immeuble sis 65 rue Nau – 13005
MARSEILLE 5EME sont de nouveau autorisés. Les fluides de ces
appartements autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
(ou  le  logement)  peut  à  nouveau  être  utilisé.  Les  loyers  ou
indemnités d’occupation des locaux d’habitation seront à nouveau
dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. A compter de la notification du
présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter et d’occuper les
lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des locaux d’habitation, il devra être procédé à la réalisation des
travaux  d’habitabilité  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T17:51:16+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

2024_01178_VDM - SDI 21/0785 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2024_00157_VDM - 59 rue Nau - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4
(cf annexe 1), 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_00157_VDM, signé en date du 16 janvier 2024, interdisant
l’accès au local commercial en rez-de-chaussée et au parking en
sous-sol (accessible depuis l’immeuble sis 42 rue Saint-Pierre), 
Vu l’attestation de mise en sécurité établie en date du 28 mars
2023  par  Monsieur  Sébastien  Knafel,  bureau  d’études  SASK
Ingénierie,  domicilié  135  rue  Mion  Saint-Michel  -  34070

MONTPELLIER, 
Considérant que l’immeuble sis 59 rue Nau - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 821A, numéro 0290, quartier La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  45
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l'immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  POURTAL,
syndic, domicilié 5 rue Saint-Jacques - 13006 MARSEILLE, 
Considérant la visite des service de la Ville de Marseille, en date
du  11  mars  2024,  constatant  l’étaiement  du  plancher  haut  du
parking, 
Considérant l’attestation réalisée par Monsieur Sébastien Knafel,
bureau  d’études  SASK  Ingénierie,  en  date  du  28  mars  2024,
concernant la bonne exécution de l’étaiement mis en place et son
avis  technique  précisant  qu’aucune  mesure  conservatoire
complémentaire n’est nécessaire, 
Considérant qu’il convient de modifier par conséquent l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2024_00157_VDM du 16
janvier 2024, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2024_00157_VDM,  signé  en  date  du  16
janvier 2024, est modifié comme suit : « Le local commercial en
rez-de-chaussée  et  le  parking  en  sous-sol  (accessible  depuis
l'immeuble sis 42 rue Saint-Pierre) de l’immeuble sis 59 rue Nau -
13005  MARSEILLE  5EME  sont  de  nouveau  autorisés  à  toute
occupation  et  utilisation,  suite  à  l’attestation  du  28  mars  2023
réalisée par Monsieur Sébastien  Knafel,  bureau d’études SASK
Ingénierie,  domicilié  135  rue  Mion  Saint-Michel  -  34070
MONTPELLIER. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2024_00157_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  représenté  par  le  cabinet  POURTAL,
domicilié  5  rue  Saint-Jacques  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la porte de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T17:51:16+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

2024_01179_VDM  -  SDI  22/0010  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – 9 rue de Rome - 13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
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délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_00046_VDM, signé en date du 17 janvier 2022, qui interdit
pour raison de sécurité  l'occupation de l’immeuble sis 9 rue de
Rome - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_0398l_VDM, signé en date
du  12  décembre  2022,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 9 rue de
Rome - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01764_VDM,  du  9  juin  2023,  portant
modification de l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_0398l_VDM
du 12 décembre 2022, et autorisant l’occupation et l’utilisation du
rez-de  chaussé  de  l’immeuble  sis  9  rue  de  Rome  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie  le  22 mars 2024 par le  bureau d’études
techniques  ICB  Marseille,  représenté  par  Monsieur  Belboul
BOUDJEMAA,  ingénieur  expert  en  charge du  dossier,  domicilié
101 rue du docteur ESCAT - 13006 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 3 avril 2024, constatant la réalisation effective
des  travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 9 rue de Rome - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 9 rue de Rome - 13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0069, quartier de
Noailles, pour une contenance cadastrale de 80 centiares, 
Considérant que le propriétaire de l’immeuble est la SCI LOFTI
représenté par Monsieur Nasser LASSOUANE, domicilié 9 rue de
Rome - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques ICB Marseille que les travaux de réparation définitive
ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 9 rue de Rome - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 27
mars  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  22  mars  2024  par  Monsieur  Belboul
BOUDJEMAA, ingénieur expert en charge du dossier du bureau
d’études techniques ICB Marseille, dans l’immeuble sis 9 rue de
Rome - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A,
numéro 0069, quartier Noailles, pour une contenance cadastrale
de 80 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en
toute propriété à la SCI LOFTI représenté par Monsieur Nasser
LASSOUANE, domicilié 9 rue de Rome - 13001 MARSEILLE. La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité  n° 2022 0398l_VDM,
signé en date du 12 décembre 2022, est prononcée et met fin à
l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article  2  Les  accès  à  l’immeuble  sis  9  rue  de  Rome -  13001
MARSEILLE 1ER sont de nouveau autorisés. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, la levée de
l’interdiction  d’habiter  et  d’occuper  les  lieux  est  également
prononcée.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux  d’habitabilité
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-
ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi
qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T17:51:16+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

2024_01180_VDM - SDI 22/0589 - Arrêté de mise en sécurité -
43 rue de Rome - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé en
date du 3 novembre 2022 au syndic IMMO DE FRANCE, faisant
état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 43 rue de
Rome – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 12 octobre 2022 et adressé en date du 3
novembre  2022  au  syndic  IMMO DE FRANCE,  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 43 rue de Rome – 13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant l'immeuble sis 43 rue de Rome – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0027,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 90 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble  est  pris  en  la  personne de la  société  IMMO DE
FRANCE, domicilié 165 avenue du Prado – 13008 MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  10
décembre 2022 et du 26 février 2024, les désordres constructifs
suivants ont été constatés : Puits de lumière, dernier étage : 
-  Traces d’infiltrations d’eau et fissuration en pied de cloison du
logement et au plafond autour de la trappe de visite des combles,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 3ème étage
- Façade sur cour : 
-  Perte  d’adhérence  et  présence de  fissurations  du  revêtement
mural avec risque de chute de matériaux sur la cour arrière et sur
les personnes, 4ème étage - Balcon arrière : 
- Structure métallique dégradée, corrosion du profilé périphérique
et dégradation du scellement horizontal balcon/mur de façade avec
risque de chute de personnes et de chute de matériaux sur la cour
arrière et sur les personnes, 5ème étage – Logement et façades : 
-  Présence  de  fissurations  fines  des  cloisons  maçonnées
périphériques  de  la  petite  extension  du  logement  côté  cour,  et
défaut  d’étanchéité  de  sa  toiture,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Multiples traces d’infiltration d’eau de pluie au plafond du salon et
de  la  chambre,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Fissurations sur revêtements de sol de la terrasse, côté façade
sur rue, présence de végétation entre les joints, jonction du sol et
mur  mitoyen  dégradés  et  fissurés  par  endroit,  avec  risque  de
dégradation, d’infiltration d’eau et de chute de matériaux sur les
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personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 43 rue de Rome – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0027,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  90  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A MARSEILLE  1ER  (13001),  43  rue  de
Rome, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 43 rue de
Rome.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic en exercice, la société IMMO DE FRANCE domiciliée 165
avenue du Prado - 13008 MARSEILLE. Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement  de copropriété.
Les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble sis 43 rue
de Rome – 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent
article sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur  ou  architecte)  un  diagnostic  des  désordres  constatés
dans l’immeuble, listés dans le présent arrêté, et établir sur cette
base les  préconisations techniques pour  la  mise en œuvre  des
travaux de réparation définitive, dont notamment : 
- Vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture...) et
réparer les désordres constatés, 
- Vérifier l’état de l’étanchéité de la terrasse du 5ème étage, en
façade sur rue et réparer les désordres constatés, 
-  Vérifier  l’état  des  cloisonnements  maçonnés  périphériques  au
5ème étage,
- Vérifier l’état des balcons et du revêtement mural en façade sur
cour,
- Réparer les parties instables de l’enduit en façade sur cour,
- Consolider la structure porteuse des balcons et leur scellement
en façade sur cour, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  aux  mesures  de  sécurité
nécessaires prescrites ci-dessus, et  sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la pérennité des ouvrages, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc....). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 43 rue de Rome – 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble, les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-

hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du
présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 
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Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2
du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T17:51:16+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

2024_01181_VDM  -  SDI  22/0211  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE - 21 RUE THUBANEAU - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport sur les désordres et mesures à prendre, concernant
l’immeuble sis 21 rue Thubaneau - 13001 MARSEILLE, établi par
Monsieur Christian ORTIS, architecte, en date du 25 février 2022, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01206_VDM, signé en date du 29 avril 2022, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 21
rue Thubaneau et  impactant  l’immeuble  sis  24  rue  Tapis  vert  -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le compte rendu de visite des services de la Ville de Marseille
en date du 1er juillet 2022, 
Vu l’arrêté n° 2022_02720_VDM, portant modification de l’arrêté
de mise en sécurité procédure urgente, signé en date du 11 août
2022, interdisant l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 21
rue Thubaneau et  impactant  l’immeuble sis 24 rue Tapis  Vert  –
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 janvier 2023 et notifié le 9 février 2023 au
syndic, CITYA AJILL’IMMO, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 21 rue Thubaneau et impactant l’immeuble sis 24 rue Tapis Vert
– 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  compte  rendu  de  visite  en  date  du  1er  février  2024  du
Service  Départemental  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  des
Bouches du Rhône, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 13
février 2024, 
Considérant  l'immeuble  sis  21  rue  Thubaneau  –  13001
MARSEILLE  1ER,  concerné  par  la  parcelle  cadastrée  section
801D,  numéro  0295,  quartier  Belsunce,  pour  une  contenance
cadastrale de 83 centiares, par la parcelle cadastrée section 801D,

numéro 0311, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale
de 10 centiares, et par la parcelle cadastrée section 801D, numéro
0310, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 2 are
et 20 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, à la
copropriété, ou à ses ayants droit, 
Considérant que le syndic de l’immeuble est pris en la personne de
Citya Ajill’Immo, domicilié 146 rue Paradis – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_01206_VDM, du 29
avril  2022,  et  dans  l’arrêté  modificatif  n°  2022_02720_VDM, en
date du 11 août  2022,  ont  entraîné l’interdiction d’occupation et
d’utilisation de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 10
janvier  2023  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment  attestés en date  du 27 octobre 2022 par Monsieur
Christian ORTIS, architecte DPLG, domicilié 19 rue de Varsovie -
13016 MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, et selon les prescriptions de
Monsieur Christian ORTIS architecte, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France sur la
nécessité d’engager un maître d’œuvre qualifié dans le domaine
du  patrimoine  (architecte  du  patrimoine  et/ou  bureau  d’études
spécialisé  dans  les  structures  du  bâti  ancien),  pour  établir  les
préconisations,  réaliser  le  projet  et  suivre  de  près  les  travaux
concernant cet immeuble du Site patrimonial remarquable, 
Considérant  le  compte  rendu  de  réunion  avec  Monsieur
l’Architecte des Bâtiments de France en date du 1er février 2024,
et son avis favorable pour la déconstruction des étages supérieurs
(premier  et  deuxième étage de  l’immeuble)  et  pour  les  travaux
annexes en découlant dont la reconstruction d’une nouvelle toiture
couvrant le rez de chaussée restant. 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 6 janvier
2023 et du 1er février 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Toiture et couverture : 
-  De  nombreuses  tuiles  rondes  sont  manquantes  où  cassées
entraînant  de  nombreuses  infiltrations  d’eaux  pluviales  dans
l’immeuble  et  sur  les  faux  plafonds  en  canisses  tressés  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- La verrière chapeautant le puits de lumière intérieur est fuyarde
et fissurée et laisse pénétrer l’eau dans l’immeuble avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier : 
- Fracturation et versement de l’ensemble des parois périmétriques
porteuses formant la cage d’escalier en hors œuvre avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
- Arrachement des marches de la volée d’escalier menant au R+2,
par rapport à la paroi périmétrique porteuse, avec risque de chute
de personnes,
-  De  nombreuses  fissures  parsèment  les  murs  de  la  cage
d’escalier accompagnées de chute de maçonnerie avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
- Nombreuses fissures et chute de l’enduit en plâtre des sous-face
des volées d’escalier avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Les enfustages en bois de l’escalier sont détériorés, cassés ou
manquants, avec risque de chute des personnes,
- Les nez de marches sont descellés avec risque de chute des
personnes, Coursives extérieures :
- Les poutrelles métalliques soutenant la structure des coursives
sont  fortement  corrodées,  et  les  bétons éclatés et  fissurés,  ces
coursives étant instables mécaniquement, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes.
- Les gardes corps métalliques sont instables et leurs fixations sur
la structure des coursives sont fortement corrodées avec risque de
chute des personnes, Planchers :
- Les planchers sont surchargés par des décombres provenant de
l’effondrement  partiel  des  faux  plafonds  en  canisses  tressés  et
autres  gravats,  avec  risque  de  chute  des  personnes,  Parois,
cloisons :
-  Décollement  prononcé  des  parois  perpendiculaires  au  mur
séparant les parcelles 173 et 295, dans les anciens logements et
le puits de lumière, et délitement des enduits et des cloisons, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Nombreuses  lézardes  sur  les  parois  intérieures  du  puits  de

182/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

lumière, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 13 février 2024, mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparations  et  où  déconstructions  à  effectuer  conformément  au
règlement du site patrimonial remarquable, 
Considérant  le  courrier  réalisé  par  Citya  Ajill’Immo,  syndic,
précisant  que  l’ensemble  de  l’immeuble  est  totalement  libre  et
vacant de toute occupation, et que conformément au dernier alinéa
de l’article L511-11 du code de la construction et de l’habitation,
aucun délai ne peut alors être imposé dès lors que l’immeuble est
sécurisé et ne constitue pas un danger pour la sécurité des tiers, 
Considérant  que  la  procédure  doit  être  poursuivie  tant  que  les
désordres ne sont pas résolus de manière durable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner l’application des mesures prescrites dans le rapport de
Monsieur Christian ORTIS, architecte, en date du 25 février 2022,
sur l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 21 rue Thubaneau – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  0295,  quartier
Belsunce,  concerné  par  la  parcelle  cadastrée  section  801D,
numéro 0295, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale
de 83 centiares, par la parcelle cadastrée section 801D, numéro
0311, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 10
centiares, et par la parcelle cadastrée section 801D, numéro 0310,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 2 are et 20
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER
(13001),  21  rue  Thubaneau.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  CITYA
AJILL’IMMO, domicilié 146 rue Paradis - 13006 MARSEILLE. État
descriptif de Division – Acte DATE DE L’ACTE : 23 et 28/12/1998
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  24/02/1999  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 99P n°1224 NOM DU NOTAIRE : Maître
Gilbert  FERAUD  Règlement  de  copropriété  -  Acte  DATE  DE
L’ACTE : 21/10/1958 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 05/11/1958
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2716  n°18  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Georges CAILLOL Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble
sis 21 rue Thubaneau - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein
du présent article sont mis en demeure à compter de la notification
du présent arrêté de mettre fin durablement au danger en réalisant
les  travaux de réparation  listés  ci-dessous avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  qualifié  dans  le  domaine  du
patrimoine  (architecte  du  patrimoine  et/ou  bureau  d’études
spécialisé dans les structures du bâti ancien), pour assurer le bon
suivi des travaux, 
- Réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la structure de
l’immeuble (via sondages destructifs) établi par un homme de l’art
(architecte du patrimoine et/ou bureau d’études spécialisé dans les
structures  du  bâti  ancien),  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive ou de déconstructions, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  privatifs  et  communs  de
l’immeuble, et procéder à leur réparation, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
- Assurer l’hors d’eau et l’hors d’air de l’immeuble, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité et à la stabilité des ouvrages impactés par la réparation et
la  déconstruction  (fondations,  murs,  planchers,  cloisons,  cage
d’escalier...etc.), en se conformant aux préconisations techniques
de  l’homme  de  l’art  missionné,  dont  notamment  :  Toiture  et
couverture : 
- Réparation ou déconstruction de la toiture existante y compris la

charpente et la couverture,
-  Reconstruction  d’une  nouvelle  toiture  sur  le  rez  de  chaussée
restant en place si la toiture existante a été déconstruite, Coursives
extérieures : 
-  Réparation  ou  déconstruction  des  poutrelles  métalliques
soutenant la structure des coursives et des parties courantes des
coursives,
- Réparation ou déconstruction des gardes-corps métalliques et de
leurs fixations sur la structure des coursives, Murs, parois, cloisons
:
- Réparation ou déconstruction des cloisons intérieures du premier
et deuxième étage,
- Réparation ou déconstruction des murs porteurs des premier et
deuxième étage, Cage d’escalier : 
- Réparation ou déconstruction générale de la cage d’escalier et de
l’escalier, Planchers :
- Réparation, confortement ou déconstruction des planchers hauts
du premier étage, 
- Réparer les désordres relevés ultérieurement lors du diagnostic
établi  par  l’homme  de  l’art  au  niveau  du  rez  de  chaussée
notamment, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits (nettoyage, remise en peinture,
installations électriques, etc.) ont bien été réalisés. 

Article 2 L’immeuble sis 21, rue Thubaneau - 13001 MARSEILLE
1ER,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure
urgente n° 2022_01206_VDM, en date du 29 avril  2022, et  par
l’arrêté modificatif  n° 2022_02720_VDM, du 11 août 2022, reste
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble doivent rester neutralisés par tous
les  moyens  que  jugeront  utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitive. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 
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Article  7  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation,
dès lors qu’il est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la
sécurité  des  tiers,  la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures
prescrites  et  mentionnée  à  l’nnarticle  1  ci-dessous  n’est  plus
obligée de les réaliser dans les délais fixés par le présent arrêté. Si
la  personne  tenue  d’exécuter  les  mesures  nécessaires  pour
empêcher l’accès et l’usage du lieu n’y a pas procédé, la commune
pourra les faire exécuter d’office. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  copropriétaires,  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
04-11T17:51:16+0200 Ville de Marseille 

Fait le 11 avril 2024

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

24/074 – Acte pris sur délégation - Prix de vente des « lettres-
livres » illustrés de deux artistes, Max Ernst et  Raoul  Dufy
intitulés « La Vie en Couleur » et «  La Venue des Mondes »
dans  le  cadre  de  la  mise  en  valeur  des  collections
municipales, les Musées de Marseille 
(L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille ;
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;
Vu  la  délibération  21/0381/VDV du  21 mai  2021  approuvant  la
fixation par le  Maire ou son représentant  des tarifs  des articles
proposés à la vente dans les boutiques des Musées et du Muséum
d’Histoire Naturelle ;
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023 autorisant
Monsieur le Maire à fixer les tarifs des droits prévus au profit de la
commune qui n’ont pas de caractère fiscal ;
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Dans le cadre de la mise en valeur des collections municipales, les
Musées de Marseille  proposent à la vente des « lettres-livres »
illustrés de deux artistes, Max Ernst et Raoul Dufy.
DÉCIDONS
ARTICLE UNIQUE Le prix de vente des ouvrages est fixé à :
- La vie en couleur 7,50 €
- La venue des mondes 7,50 €
Fait le 26 mars 2024

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2024_00924_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION  TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC
MARITIME AU PROFIT DU COMITÉ D'ORGANISATION DES
JEUX OLYMPIQUES - 15 AVRIL AU 17 JUILLET 2024 - QUAI
OUEST DE LA PLAGE DE LA POINTE ROUGE (13008)

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code des Communes, notamment l’article L.131-2-1, relatif à
la police des baignades et des activités nautiques,
Vu l’nnarticle 17 de la Loi n°2018-202 du 26 03 2018 relative à
l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympique de 2024, 
Vu  l'arrêté  Préfectoral  du  14  mai  2019  portant  Concession  de
plage naturelle au profit de la Ville de Marseille à la Pointe Rouge,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020,
Considérant  le  déroulement  des  épreuves  nautiques  des  Jeux
Olympiques du 28 juillet au 8 août 2024,
Considérant  la  demande  du  Comité  d’Organisation  des  Jeux
Olympiques (COJO) en date du 15 février 2024 de bénéficier du 15
avril mai au 17 juillet 2024, d’une partie du quai situé à l’Ouest de
la  plage  de  la  Pointe  Rouge  pour  accueillir  les  bateaux
accompagnateurs des athlètes en préparation,
Considérant le courrier en date du 11 mars 2024 de la DDTM des
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Bouches-du-Rhône à la  Ville  de Marseille  autorisant  la  mise en
place d’un  dispositif  d’amarrage  à  quai  dans  la  Concession  de
plage naturelle de Pointe Rouge,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  faciliter
l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir le public de tout
risque, 

Article  1  Le  Comité  d’Organisation  des  Jeux  Olympiques  est
autorisé  à  stationner  les  embarcations  assurant  la  sécurité  et
l’encadrement des athlètes, le long du quai représentée en rouge
sur le plan ci- annexé, du 15 avril au 17 juillet 2024. 

Article  2  Le  Comité  d’Organisation  des Jeux  Olympiques devra
déposer  l’ensemble  de  ces  équipements  et  toute  trace
d’occupation le 18 juillet 2024 au plus tard. 

Article  3  Les  services  publics  de  sécurité  et  de  secours  sont
dérogataires au présent arrêté. 

Article  4  Les  bateaux  de  la  Direction  de  la  Mer  et  du  Littoral
immatriculés MAD47746 et MAE18932 sont autorisés à utiliser ce
quai  pour embarquer (entre 9h30 et 10h30) et  débarquer (entre
15h30 et  16h30) les  groupes scolaires pour les  sorties  en mer.
Durant les périodes de vacances scolaires un débarquement et un
embarquement supplémentaire auront lieu quotidiennement (entre
12h00 et 14h00). 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  affiché  par  le  Comité
d’Organisation des Jeux Olympiques à l’entrée du quai. 

Article 6 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 08 avril 2024

2024_01042_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  -  PARC
BALNÉAIRE  DU  PRADO  -  PLAGE  DE  DAVID  -  TRAVAUX
D’ATTERRAGE  CÂBLE  SOUS-MARIN  DE
TÉLÉCOMMUNICATION SMW6 - SOCIÉTÉ ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er  février  2024  portant  concession
d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports au
profit de la société ORANGE pour le déploiement du câble sous-
marin de télécommunication SMW6, depuis le site d’atterrage situé
à Marseille  (plage de David,  13008),  jusqu’à  la  limite des eaux
territoriales françaises,
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  3  avril  2024  portant  autorisation
d’occupation temporaire du domaine public maritime, concernant
les  plages  et  ouvrages  maritimes  entre  le  Roucas  Blanc  et
l’Huveaune (AOT 2023-178),
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020,
Considérant la réunion, en date du 27 mars 2024, préalable à la
délivrance d’un arrêté municipal réunissant les sociétés ORANGE,
SETEC, TRAVOCEAN, SUBCOM et la Ville de Marseille en vue de
permettre  la  réalisation  des  travaux  en  limitant  les  externalités
négatives du chantier pour le public,
Considérant que les travaux sur la plage n’auront lieu que sur une
période de 2 à 3 jours pendant la période du 20 avril au 7 mai, hors
samedis, dimanches et le 1er Mai 
Considérant  que  les  travaux  d’atterrage  du  câble  sous-marin
seront réalisés par les sociétés SUBCOM et LD TRAVOCEAN,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir tout risque pour
le public, Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 L’accès au public est interdit dans l’emprise du chantier
terrestre (confère plans ci- annexés) 

Article 2 Un dispositif approprié de signalétique et de sécurisation
vis-à-vis  du  public  sera  mis  en  place,  géré  et  déposé  par  les
sociétés  SUBCOM  et  LD  TRAVOCEAN  autour  des  différentes
emprises du chantier terrestre. 

Article 3 Le présent arrêté et ses plans ci-annexés seront affichés
par les sociétés SUBCOM et LD TRAVOCEAN sur les zones de
chantier terrestre. 

Article  4  Les  sociétés  SUBCOM  et  LD  TRAVOCEAN  sont
autorisées à circuler dans le Parc Balnéaire du Prado avec leurs
véhicules de chantier et de service en respectant la limitation de
vitesse. 

Article 5 Le périmètre de travaux dans la bande des 300 mètres
(confère plan ci-annexé) sera interdit au public durant les travaux
en mer. 

Article 6 Lors des travaux en mer et afin de sécuriser la zone, les
sociétés SUBCOM et LD TRAVOCEAN devront mettre en place un
dispositif dynamique de surveillance pour signaler le périmètre de
travaux maritimes aux usagers. 

Article  7  Les  sociétés  SUBCOM  et  LD  TRAVOCEAN  devront
évacuer tout déchet et toute trace de chantier sur l'espace public
terrestre et marin à la fin de leurs travaux. 

Article 8 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 12 avril 2024

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P160009 - Permanent Stationnement réservé aux deux roues
AVE PIERRE MENDES FRANCE

Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu le Code de la route
Vu l'article R610.5 du Code Pénal
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents,
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc deux roues
, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE PIERRE
MENDES FRANCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : il est crée un parc réservé aux véhicules deux roues,sur
chaussée,coté impair,sur 15 mètres,au droit  du n° 215 AVENUE
MENDES FRANCE.

Article 2 : La signalisation sera placée aux endroits convenables
par le service gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
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Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Fait le 23 février 2016

P1802033 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
LEON GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que  suite  à  la  requalification  de  la  voirie,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 15 mètres, en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  pour  les  opérations  de
livraisons, à la hauteur du bâtiment situé avant le n°16 RUE LEON
GOZLAN à l'intersection avec la RUE GUSTAVE DESPLACES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 décembre 2018

P2200136 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
LEON GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (Art.  R  417-10  du  code  de  la  route),  dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair,  sur  15  mètres,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  pour  les  opérations  de
livraisons,  à la  hauteur du  N°14 RUE LEON GOZLAN, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 mars 2022

P2200543  -  Permanent  Stationnement  interdit  RUE  DES
HEROS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE DES HEROS.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piétons,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement RUE DES HEROS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  arrêtés  CIRC  n°  912041  et  CIRC n°  96005541
réglementant  le  stationnement  des  deux  côtés,  à  cheval
trottoir/chaussée, Rue des HEROS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 octobre 2022

P2300201  -  Permanent  Signal  "Stop"  RUE  DOCTEUR
ZAMENHOF

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire  de  modifier  les  règles  de  priorité  RUE  DOCTEUR
ZAMENHOF.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Les véhicules  circulant  RUE DU DOCTEUR
ZAMENHOF seront soumis au signal "STOP" (Art R415-6 du Code
de  la  Route),  à  leur  débouché  sur  le  BOULEVARD
FENOUIL.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2024

P2300312 - Permanent Autopartage Rue CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29
mars  2009,  relatif  à  l’extension  du  dispositif  d'autopartage  aux
zones de stationnement non payantes.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de l’aménagement
de stationnement en autopartage, il est nécessaire de réglementer
le stationnement Rue CHARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (article R.417-10 du code de la route),  sauf aux
véhicules d’autopartage,  sur  15 mètres (3 places),  côté pair,  en
parallèle sur  chaussée,  à la  hauteur du n° 71 RUE CHARRAS,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mai 2023

P2300528  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE DE LA
VIEILLE TOUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d’un double
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE
DE LA VIEILLE TOUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair,  sur
chaussée, RUE DE LA VIEILLE TOUR.<br />RS : Rue Trigance.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2024

P2300530  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE  DES
PHOCEENS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d’un double
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE
DES PHOCEENS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1  :  Il  est  créé un double sens cyclable,  côté impair,  sur
chaussée, RUE DES PHOCÉENS, dans la section comprise entre
la rue de l'Évêché et la rue Jean François Leca et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2300531 - Permanent Double Sens Cyclable RUE FOUR DU
CHAPITRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d’un double
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE
FOUR DU CHAPITRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1  :  Il  est  créé un double sens cyclable,  côté impair,  sur
chaussée,  RUE  FOUR  DU  CHAPITRE.<br  />RS:  Place  de  la
Major.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2300532  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE  DE
L'OBSERVANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d’un double
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE
DE L'OBSERVANCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1  :  Il  est  créé un double sens cyclable,  côté impair,  sur
chaussée,  RUE DE L'OBSERVANCE, dans  la  section  comprise
entre la rue Jean François Leca et la Place Francis Chirat et dans
ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2300558  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.

Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
AVENUE PIERRE MENDES FRANCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  mer,  en
parallèle  sur  chaussée,  sur  5  mètres  face  au  N°215  AVENUE
PIERRE MENDES FRANCE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 octobre 2023

P2400006 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
SAINT JACQUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'une aire de livraison, il est nécessaire de réglementer le
stationnement RUE SAINT JACQUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de
livraison, RUE SAINT JACQUES, en parallèle sur chaussée, sur
10 mètres côté impair, à la hauteur du N°79.<br /><br /><br /> 
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 janvier 2024

P2400023 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées RUE SAINTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la carte de stationnement.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes en
situation de handicap, il convient de leur réserver un emplacement
RUE SAINTE.
Considérant  l’avis  favorable  de  la  Division  Accessibilité,
Aménagement et  mobilité de la Ville de Marseille  formulé le 26
septembre 2023.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênant (article R417-11 du Code de la Route), sauf
aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes
handicapées, dans l’emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur
7 mètres en parallèle sur chaussée, à la hauteur du n° 70 b RUE
SAINTE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 janvier 2024

P2400073 - Permanent Double Sens Cyclable RUE CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un double
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE
CHARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé un double  sens  cyclable,  côté  impair  sur
chaussée, RUE CHARRAS, entre la Rue Capitaine Dessemond et
la Rue Vallon des Auffes, et dans ce sens.

Article 2 :  Les cyclistes circulant en double sens cyclable,  RUE
CHARRAS, entre la  Rue Vallon des Auffes et  la  Rue Capitaine
Dessemond, seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route
(Balise "cédez-le-passage"), à leur débouché sur la Rue Capitaine
Dessemond.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
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du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 janvier 2024

P2400074 - Permanent Vitesse limitée à  RUE CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que améliorer  la  circulation et  pour  des raisons de
sécurité,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
CHARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h, RUE CHARRAS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 janvier 2024

P2400124  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable
BOULEVARD DES DAMES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de bandes cyclables

unidirectionnelles, il  est  nécessaire de réglementer  la circulation
BOULEVARD DES DAMES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  une  bande  cyclable  unidirectionnelle,
BOULEVARD DES DAMES, sur chaussée côté pair, située entre la
rue Sainte-Barbe et la rue de la République, et dans ce sens.

Article  2  :  Il  est  créé  une  bande  cyclable  unidirectionnelle,
BOULEVARD DES DAMES, sur chaussée côté impair, située entre
la rue de la République et la rue Sainte-Barbe, et dans ce sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400129 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
FREDERIC JOLIOT-CURIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
FREDERIC JOLIOT-CURIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  5  mètres,  au
droit du candélabre N°42313, à la hauteur de la rue Albert Einstein,
RUE FREDERIC JOLIOT CURIE.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 mars 2024

P2400130  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
AVENUE PAUL DALBRET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels et tout en assurant le respect du cheminement piéton
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement AVENUE PAUL DALBRET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels,  côté  pair,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  5
mètres, à la hauteur du N°18 AVENUE PAUL DALBRET.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2024

P2400144  -  [ABROGATION]  Permanent  Autopartage
Abrogation Rue CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
CHARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P2300312 réglementant la station d'autopartage
située à la hauteur du n° 71 RUE CHARRAS, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 février 2024
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P2400159  -  Permanent  Zone  de  rencontre  BOULEVARD
GASSENDI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  dactualiser  la  réglementation  de  la
circulation BOULEVARD GASSENDI.
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de
rencontre",  il  convient  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation BOULEVARD GASSENDI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Le BOULEVARD GASSENDI entre le  n° 1 et  la  Rue
Léon Meisserel  (repère sens :  Boulevard Gustave Nadaud),  est
considéré  comme une "zone de rencontre"  où  les  piétons  sont
autoriés à circuler sur la chaussée sans y stationner, et bénéficient
de  la  priorité  sur  les  véhicules.  La  vitesse  des  véhicules  y  est
limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour
les  cyclistes  (article  R.110-2  du code de la  route).  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (article
R.417-10 du code de la route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 février 2024

P2400167  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
BOULEVARD PIERRE MENARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l'arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l'ensemble de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD PIERRE MENARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements  personnels,  en  parallèle  sur  chaussée,  sur  5,6
mètres au droit  du candélabre  N°46283,  BOULEVARD PIERRE
MENARD.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2024

P2400172  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit CHEMIN RURAL DE SAINT MITRE A
FOUR DE BUZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place
d'aménagements sécuritaires aux abords de l'église de Saint Mitre,
il est nécessaire de réglementer le stationnement CHEMIN RURAL
DE SAINT MITRE A FOUR DE BUZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  des  deux  côtés,  en
parallèle sur trottoir aménagé, CHEMIN RURAL DE SAINT MITRE
A FOUR DE BUZE, entre le n°56 et le n°69 dans la limite de la
signalisation.

Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route) tout stationnement effectué
en  dehors  des  emplacements  aménagés  à  cet  effet  dans  le
CHEMIN RURAL DE SAINT MITRE A FOUR DE BUZE.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400177  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) sauf pour les opérations de
livraison, sur 12 mètres, côté pair, en parallèle sur chaussée, à la
hauteur  du  n°  4  BOULEVARD NATIONAL,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 février 2024

P2400179  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) sauf pour les opérations de
livraison, sur 10 mètres, côté impair, en parallèle sur chaussée, à
la hauteur du n° 45 BOULEVARD NATIONAL, dans la limite de la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
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de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 février 2024

P2400180 - Permanent Autopartage BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29
mars  2009,  relatif  à  l’extension  du  dispositif  d'autopartage  aux
zones de stationnement non payantes.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de l'aménagement
de stationnement en autopartage, il est nécessaire de réglementer
le stationnement BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (article R.417-1O du code de la route), sauf aux
véhicules d'autopartage, côté pair,  sur  10 mètres (2 places),  en
parallèle  sur  chaussée,  à  la  hauteur  du  n°  28  BOULEVARD
NATIONAL, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 février 2024

P2400183  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle  sur  chaussée,  sur  10  mètres  à  la  hauteur  du  n°  18
BOULEVARD NATIONAL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 février 2024

P2400184  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
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NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle  sur  chaussée,  sur  10  mètres  à  la  hauteur  du  n°  18
BOULEVARD NATIONAL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 février 2024

P2400208  -  Permanent  Stationnement  réservé  CORNICHE
PRESIDENT JOHN F KENNEDY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour permettre le bon fonctionnement du Centre
de Loisirs Jeunes Police Nationale (CLJP) DDSP 13, et pour des
raisons de sécurisation du littoral marseillais, il est nécessaire de
réglementer  le  stationnement  CORNICHE PRESIDENT JOHN F
KENNEDY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route), côté impair, sur 2 places, en
parallèle  sur  chaussée,  sauf  aux  véhicules  des  Services  de  la
Police, à la hauteur du n° 325 CORNICHE JOHN FITZGERALD
KENNEDY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 mars 2024

P2400209 - Permanent Sens unique RUE BERNEX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer la circulation RUE BERNEX.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est à sens unique RUE BERNEX, entre le
Boulevard de la Libération Général de Monsabert et le Boulevard
Longchamp, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
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du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 mars 2024

P2400210 - Permanent Carrefour à feux RUE BERNEX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que pour améliorer  les  conditions de circulation,  et
pour  des  raisons  de  sécurité,  suite  à  la  création  d'une  piste
cyclable  bidirectionnelle,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE BERNEX.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores,
pour  les  cyclistes  circulant  RUE  BERNEX,  au  débouché  du
Boulevard Longchamp.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 mars 2024

P2400240  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  BOULEVARD
FENOUIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'ÉCOLE MATERNELLE, situé au n°33 BOULEVARD FENOUIL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La vitesse est limitée à 30Km/h BOULEVARD
FENOUIL,  entre  la  TRAVERSE  DE SUMATY et  la  TRAVERSE
PUGET, dans les deux sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400246 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
CONSOLAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il
est nécessaire de réglementer le stationnement RUE CONSOLAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) dans l’emplacement réservé
à cet effet, sauf pour les opérations de livraisons, côté pair, sur 15
mètres  en  parallèle  sur  chaussée,  de  08h  à  12h,  15  minutes
maximum, à la hauteur du n° 62 RUE CONSOLAT.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes dans
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l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair  sur  15  mètres  en
parallèle sur chaussée, de 12h à 19h à la hauteur du n° 62 RUE
CONSOLAT

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé  dans  l’emplacement
réservé  à  cet  effet,  côté  pair  sur  15  mètres  en  parallèle  sur
chaussée en dehors des horaires réglementés, à la hauteur du n°
62 RUE CONSOLAT.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 avril 2024

P2400247  -  Permanent  Carrefour  à  feux  BOULEVARD
NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD NATIONAL.
Considérant que pour des raisons de sécurité, suite à la création
d'une  piste  cyclable  bidirectionnelle,  il  est  nécessaire  de
réglementer la circulation BOULEVARD NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores,
pour les cyclistes circulant BOULEVARD NATIONAL, au débouché
du Boulevard Longchamp.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mars 2024

P2400248  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  TRAVERSE  DES
RAYMONDS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords de l'école maternelle  "Neréides" située TRAVERSE DES
RAYMONDS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h  TRAVERSE  DES
RAYMONDS, entre la Rue de la Granière et le N°46.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice

198/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mars 2024

P2400249 -  Permanent Stationnement réservé transport  de
fond RUE MONTAIGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
MONTAIGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0200121 réglementant le stationnement
réservé aux véhicules de transport de fonds situé au n° 101 RUE
MONTAIGNE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 mars 2024

P2400251 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
MONTAIGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
MONTAIGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0203330 réglementant l'aire de livraison
située au n° 66 RUE MONTAIGNE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mars 2024

P2400253  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  ALLEE  DES
GENEVRIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords de l'école maternelle "Milliere" située au 11 ALLEE DES
GENEVRIERS.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h  ALLEE  DES
GENEVRIERS,  entre  le  Bd  de  la  Solitude  et  le  fond  de
l'impasse.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
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politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mars 2024

P2400256  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  ALLEE  DE  LA
ROUGUIERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords  du  groupe  scolaire  "Rouguiere"  situé  ALLEE  DE  LA
ROUGUIERE.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h  ALLÉE  DE  LA
ROUGUIERE, entre le N°20 et le N°24.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mars 2024

P2400262  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé livraison Abrogation RUE LEON GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la modification de l'usage du
stationnement et  de la mise à jour  du fichier  des arrêtés,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°1802033, réglementant une aire de livraison à
la hauteur du N°14 RUE LÉON GOZLAN, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400263  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé livraison Abrogation RUE LEON GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la modification de l'usage du
stationnement et  de la mise à jour  du fichier  des arrêtés,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P2200136, réglementant une aire de livraison
à la hauteur du N°14 RUE LÉON GOZLAN, est abrogé.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400264 - Permanent Vitesse limitée à  BOULEVARD ALBIN
BANDINI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'École Maternelle "ESTAQUE PLAGE" située au 23 BOULEVARD
ALBIN BANDINI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La vitesse est limitée à 30Km/h BOULEVARD
ALBIN  BANDINI  entre  la  RUE  DE  LA  REDONNE  et la  RUE
MARIAUD.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à

l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400266 - Permanent Vitesse limitée à  CHEMIN DE SAINT
LOUIS AU ROVE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'École Maternelle "Cité Saint  Louis" située au 111 CHEMIN DE
SAINT LOUIS AU ROVE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La vitesse est limitée à 30Km/h CHEMIN DE
SAINT LOUIS AU ROVES entre le N°105 et le N°117.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400269  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos MONTEE MONT ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
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articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins de déplacements personnels, et tout en assurant le respect
du cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire
de réglementer le stationnement MONTEE MONT ROSE.<br /><br
/> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route) , sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels,  MONTEE  MONT  ROSE,  en  parallèle  sur  trottoir
aménagé, sur 10 mètres entre le candélabre N°22033 et le Chemin
des Goudes.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2024

P2400270  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos RUE DES ROUCAOUS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la

commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE DES ROUCAOUS.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels,  RUE DES ROUCAOUS, en parallèle  sur  chaussée,
sur 05 mètres à l'angle de la Voie Sans Nom Calanque de Saména
Bd CDS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2024

P2400271  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
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personnels, en parallèle sur 10 mètres côté mer, sur le parking du
"Mauvais Pas" situé CHEMIN DES GOUDES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2024

P2400272  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CHEMIN DES GOUDES

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels, CHEMIN DES GOUDES, en parallèle sur 10 mètres,
sur le parking situé côté mer face à l'Impasse de l'Escalette.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2024

P2400273 - Permanent Stationnement autorisé CHEMIN DES
GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, CHEMIN DES GOUDES,
sur l'aire de stationnement aménagée côté mer, à la hauteur du
candélabre N°25573 situé au niveau de la Calanque de l'Escalette.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2024

P2400274 - Permanent Stationnement autorisé CHEMIN DES
GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, CHEMIN DES GOUDES,
sur  l'aire  de  stationnement  aménagée  côté  mer,<br  />entre  les
candélabres N°25578 et N°25580, situés au niveau de la Calanque
de l'Escalette.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2024

P2400275 - Permanent Stationnement Mutualisé ROUTE DE
LA VALENTINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics

Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, et tout en assurant le respect du cheminement piéton
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement ROUTE DE LA VALENTINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements  personnels,  côté  pair,  en  parallèle  sur  trottoir
aménagé,  sur  5  mètres  face  au  N°  17  ROUTE  DE  LA
VALENTINE.</strong><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2024

P2400277  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
BOULEVARD BERTHIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD BERTHIER.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, côté pair, en parallèle sur chaussée, sur
5  mètres  au  BOULEVARD  BERTHIER,  angle  Traverse  des
Faienciers.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400280 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.<br /><br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  BOULEVRD
ALEXANDRE  DELABRE,  côté  pair,  sur  l'aire  de  stationnement
située<br />entre le candélabre N°18429 et face au N°187.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent

arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2024

P2400281 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE,  sur  l'aire  de  stationnement  aménagée
côté terre, à la hauteur du candélabre N°19093.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
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délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2024

P2400282 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE, sur l'aire de stationnement aménagée en
épi côté mer, à la hauteur du candélabre N°19095 situé au niveau
du giratoire Sonia Livanos.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2024

P2400283 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le

stationnement BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE, sur l'aire de stationnement aménagée en
épi côté mer, sur 50 mètres à la hauteur du candélabre N°19041
situé au niveau du giratoire Sonia Livanos.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2024

P2400285  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit Abrogation Boulevard ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
Boulevard ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2300195  règlementant  le  stationnement
BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE est abrogé.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2024

P2400287  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés  comme  gênants  BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour faciliter l'accès des transports en commun et
des  véhicules  de  secours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant  (Art.  R.417-10  du  code  de  la  route),  des  deux
côtés,  en  dehors  des  emplacements  matérialisés  par  la
signalisation, BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2024

P2400288 - Permanent Vitesse limitée à  AVENUE DU VINGT
QUATRE AVRIL 1915

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation afin de limiter la vitesse aux abords de
l'école  maternelle  "Les  Lierres"  située  au  n°  50  AVENUE  DU
VINGT QUATRE AVRIL 1915.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse est  limitée  à  30 km/h  entre  le  Boulevard
Faidherbe et n° 62 AVENUE DU 24 AVRIL 1915.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2024

P2400289  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos BOULEVARD ALEXANDRE
DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
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textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  ALEXANDRE
DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels, en parallèle sur 10 mètres, sur le parking "Napoléon"
situé BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2024

P2400290  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  IMPASSE
DES FEUILLANTINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, et tout en assurant le respect du cheminement piéton
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement IMPASSE DES FEUILLANTINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements  personnels,  côté  impair,  en  parallèle  sur  trottoir
aménagé,  sur  5  mètres  face  au  N°  2  IMPASSE  DES
FEUILLANTINES.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400291  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, en parallèle sur
10  mètres,  sur  le  parking  "Napoléon"  situé  BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2024

P2400292  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels,  côté mer,  en parallèle sur  chaussée,  CHEMIN DES
GOUDES, sur 10 mètres à la hauteur du candélabre N°25573 situé
au niveau de la Calanque de l'Escalette.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire

de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2024

P2400293  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la<br />route), sauf
aux cycles, cycles à pédalage assisté et engins de déplacements
personnels,  côté  mer,  en  parallèle<br  />sur  chaussée,  CHEMIN
DES GOUDES, sur 10 mètres à la hauteur du candélabre N°25568
situé au niveau de la<br />Calanque de l'Escalette.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2024

P2400294  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos BOULEVARD ALEXANDRE
DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  ALEXANDRE
DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels,  côté  terre  en  parallèle  sur  chaussée,  BOULEVARD
ALEXANDRE  DELABRE,  sur  10  mètres  à  la  hauteur  de  la
Calanque des Trous.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2024

P2400295  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  AVENUE
VINCENT ANDREU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
AVENUE VINCENT ANDREU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, côté pair, en parallèle sur chaussée, sur
5  mètres  à  la  hauteur  du  N°  4  AVENUE  VINCENT
ANDREU.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400298  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à
CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour améliorer les conditions de circulation
dans l'ilot villageois des "Goudes", il est nécessaire de réglementer
la circulation CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules dont le
poids est supérieur à 3,5 T, sauf aux véhicules de<br />collecte
des ordures ménagères et véhicules de secours,  CHEMIN DES
GOUDES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2024

P2400300 - Permanent Stationnement autorisé CHEMIN DES
GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du
stationnement  dans la  voie,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, CHEMIN DES GOUDES,
sur  le  parking  aménagé  côté  mer,  face  à  l'Impasse  de
l'Escalette.<br /><br /><br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent

arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 mars 2024

P2400301 - Permanent Vitesse limitée à  BOULEVARD DIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation afin de limiter la vitesse aux abords de
l'école maternelle "Blancarde" située au n° 29 BOULEVARD DIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h BOULEVARD DIE, entre
la Rue de l'Aiguillette et le n° 25.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 26 mars 2024

P2400302  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
BOULEVARD DE SAINTE MARGUERITE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos,  et  tout  en
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD DE SAINTE MARGUERITE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles  et  cycles à  pédalage assisté,  côté  pair,  en  parallèle  sur
trottoir  aménagé,  sur  05  mètres  à  la  hauteur  du  N°262
BOULEVARD DE SAINTE MARGUERITE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400303  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
BOULEVARD DE SAINTE MARGUERITE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos,  et  tout  en

assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD DE SAINTE MARGUERITE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles  et  cycles à  pédalage assisté,  côté  pair,  en  parallèle  sur
trottoir  aménagé,  sur  05  mètres  à  la  hauteur  du  N°270
BOULEVARD DE SAINTE MARGUERITE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400307  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
BOULEVARD DES LIBERATEURS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, et tout en assurant le respect du cheminement piéton
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD DES LIBERATEURS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
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sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, BOULEVARD DES LIBERATEURS , en
épi sur trottoir aménagé vis à vis du Centre Hospitalier Valvert, sur
4 mètres au droit du candélabre n° 50296.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400309 - Permanent Stationnement réservé aux vélos AVE
DE LUMINY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos,  et  tout  en
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur
trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE
DE LUMINY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles  et  cycles à  pédalage assisté,  sur  l'îlot  central  situé  à  la
hauteur de l'arrêt  de bus RTM "Luminy PN des Calanques",  au
N°163 AVENUE DE LUMINY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent

arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400310 - Permanent Vitesse limitée à  RUE DU DOCTEUR
CAUVIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation afin de limiter la vitesse aux abords de
l'école  élémentaire  "Saint  Barnabé"  située  au  n°  27  RUE  DU
DOCTEUR CAUVIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h RUE DU DOCTEUR
CAUVIN, entre le Boulevard Fillol et la rue Emile Caillol.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
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délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 mars 2024

P2400311 - Permanent Stationnement réservé aux vélos AVE
DE LUMINY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos,  et  tout  en
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur
trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE
DE LUMINY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la<br />route), sauf
aux cycles et cycles à pédalage assisté, sur 05 mètres en parallèle
sur trottoir aménagé, à la hauteur de l'arrêt de bus RTM "Luminy
PN des Calanques", au N°163 AVENUE DE LUMINY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400312 - Permanent Vitesse limitée à  RUE FONTAINIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM

Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation afin de limiter la vitesse aux abords de
l'école  maternelle  "Saint  Barnabé"  située  au  n°  4  RUE
FONTAINIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h RUE FONTAINIEU.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 mars 2024

P2400313 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
LOUBON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison, tout en assurant le respect du cheminement piéton d’1,40
mètre sur trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement
RUE LOUBON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R417-10 du code de la route) dans l’emplacement réservé à
cet  effet,  sauf  pour  les  opérations  de  livraison,  en  bataille  sur
trottoir, côté impair, sur 1 place (7x3 mètres), face au N°20 RUE
LOUBON.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2024

P2400314  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  BOULEVARD
FERDINAND NEGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation afin de limiter la vitesse aux abords de
l'école élémentaire "Petit  Bosquet"  située au n°  7 BOULEVARD
FERDINAND NEGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30  km/h  BOULEVARD
FERDINAND NEGRO, entre le n° 9 et l'Avenue de Montolivet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le

Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 mars 2024

P2400315  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  AVENUE  DES
POILUS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation afin de limiter la vitesse aux abords du
Groupe  Scolaire  "Trois  Lucs"  situé  aux  numéros  373  et  375
AVENUE DES POILUS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h entre le n° 373 et 375
AVENUE DES POILUS, dans la contre allée desservant le parking
du groupe scolaire "Trois Lucs".

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 mars 2024

215/218



Recueil des actes administratifs N°716 du 15-04-2024

P2400321  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <br  />L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE, sur 10 mètres, sur l'aire de
stationnement  aménagée côté  mer,  à  la  hauteur  du  candélabre
N°19095 situé au niveau du giratoire Sonia Livanos.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 mars 2024

P2400324  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  AVENUE  JEAN
COMPADIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation afin de limiter la vitesse aux abords du
Groupe  Scolaire  "Bois  Lemaitre"  situé  AVENUE  JEAN
COMPADIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30  km/h  AVENUE  JEAN
COMPADIEU.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 mars 2024

P2400328 - Permanent Vitesse limitée à  RUE MONTAIGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la  circulation  RUE
MONTAIGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 1002564 réglementant la limitation à 30
km/h RUE MONTAIGNE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2024

P2400332  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE FELIX EBOUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE FELIX EBOUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du code de la route), plus de 30 minutes, dans
l'aire "Arrêt minute", sur 4 places, côté pair, en épi sur chaussée, à
la hauteur du N°4 RUE FELIX EBOUE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 avril 2024

P2400334 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
DE LODI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DE LODI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de
livraison, RUE DE LODI, en parallèle sur chaussée, sur 15 mètres
côté impair à la hauteur du N°91.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 avril 2024
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